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REGLEMENT 

- La Zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (Z.p.p.a.u.p.) de la Commune de 

Chambéry est établie en application de l'art.70 de la loi du 7 janvier 1983, relative à la répartition des 

compétences entre les communes, les régions et aux dispositions de l'art. L 642-1 et suivants du Code du 

patrimoine. 

TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 -CHAMP TERRITORIAL, CONDITIONS ET MODALITES D'APPLICATION 

Champ territorial d'application 

- Le territoire de la Z.p.p.a.u.p. est délimité au plan. 

- Les dispositions du présent règlement s'appliquent au territoire de la Z.p.p.a.u.p. 

Conditions et modalités d'application 

- Le présent règlement est indissociable du document graphique dont il est le complément et qu'il 

précise. 

- Le règlement fixe, dans les conditions prévues par les articles L 642-2 et suivants du Code du 

patrimoine, les règles générales applicables à la Z.p.p.a.u.p. 

- Ses dispositions s'appliquent aux immeubles bâtis et non bâtis existants ainsi qu'aux immeubles à y 

éd ifier ou aménager sur le territoire de la Z.p.p.a.u.p. 

- Lorsqu'un monument historique est situé sur le territoire de la Z.p.p.a.u.p., les servitudes d'utilité 

publique instituées pour la protection de son champ de visibilité, en application des art. L. 621-1, L 621-31 

et L. 621-32, du Code du patrimoine cessent d'être applicables. 

- A compter de l'entrée en vigueur de l'acte portant approbation de la Z.p.p.a.u.p., l'architecte des 

bâtiments de France assure la surveillance générale de tout aménagement qui peut y intervenir en vue 

de préserver le caractère esthétique et, notamment, afin de conserver et de mettre en valeur les 

immeubles bâtis et non bâtis qui présentent un intérêt historique, architectural, urbain ou paysager. 

- Les travaux de construction, de démolition, de transformation et de modification des immeubles bâtis 

et non bâtis ainsi que les travaux de déboisement, compris dans le périmètre de la Z.p.p.a.u.p., sont 

soumis à autorisation spéciale, accordée par l'autorité administrative compétente après avis conforme de 

l'architecte des bâtiments de France. 

- L'architecte des bâtiments de France vérifie la conformité du projet avec les dispositions du présent 
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règlement et édicte les prescriptions nécessaires à la qualité du projet ne relevant pas des dispositions 

réglementaires. Il peut s'opposer à toute construction ou aménagement qui serait de nature à porter 

atteinte au caractère esthétique, historique ou paysager de la Z.p.p.a.u.p. 

- La délivrance de toute autorisation de travaux peut être subordonnée à la présentation d'un relevé 

de l'état des lieux y compris lorsque des dispositifs recouvrent des parties du bâtiment et empêchent de 

connaître les vestiges et les dispositions des ouvrages. 

- Toute pièce graphique et descriptive nécessaire à la définition des projets peut être demandée. 

- La visite préalable des lieux par l'architecte des bâtiments de France peut être imposée avant 

l'engagement de tous travaux de construction, restauration ou démolition. 

- Les autorisations de travaux peuvent être suspendues lors de découvertes de vestiges archéolog iques 

et faire l'objet de modification permettant la prise en compte de ces découvertes. 

Article 2- PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT ET DES AUTRES REGLEMENTATIONS 

RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

- Dans le respect des mesures de protection et de mise en valeur des immeubles bâtis et non bâtis, le 

présent règlement s'applique sans préjudice des dispositions prises au titre des législations spécifiques 

et des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol conformément aux articles L 126-1 et R 

126-1 du Code de l'urbanisme. 

- Les monuments classés ou inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques et les 

sites classés continuent à être régis par les dispositions édictées respectivement par les art. L 621-1 et 

suivants, L 622-20 et suivants du Code du patrimoine. 

- Conformément aux dispositions de par l'art. L 523 et suivants du Code du patrimoine, le permis de 

construire peut être refusé si les constructions risquent, par leur nature ou par leur localisation, de 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

- La publicité murale et tous panneaux publicitaires posés en espace public ou privé est interdite dans la 

Z.p.p.a.u.p. sauf dans le cadre de l'instauration d'une Zone de publicité restreinte créée en application de 

la loi no 79-1150 du 29-12-1979. 
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TITRE Il 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX IMMEUBLES DE LA Z.P.P.AU.P. 

CATEGORIES D'IMMEUBLES BATIS ET NON BATIS 

Les immeubles bâtis et non-bâtis sont désignés suivant les catégories ci-après : 

Immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments historiques 

Les immeubles ou parties d'immeubles classés monuments historiques ou inscrits à l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques au titre des articles L 621-1 et suivants, et L 622-20 et 

suivants du Code du patrimoine, sont figurés en noir. Ces édifices ou parties d'édifices relèvent de la 

compétence du ministre chargé des monuments historiques qui fixe les règles de restauration, de 

transformation et de démolition. Ils sont figurés au plan par un à-plat noir. 

Sites classés au titre du Code du patrimoine 

Les sites classés au titre des art. L 341 et suivants du Code du patrimoine sont figurés en hachures 

noires. Ces sites relèvent de la compétence du ministre chargé des sites qui fixe les règles de 

restauration, de transformation et de démolition. Ils sont figurés au plan par des hachures noires. 

Espaces boisés classés au titre du Code de l'Urbanisme 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont régis par les dispositions de l'art. L 130-1 du Code de 

l'Urbanisme. Ils sont figurés au plan par un à-plat vert clair chargé de hachures vert foncé. 

Immeubles bâtis et non-bâtis protégés au titre de la Z.p.p.a.u.p. 

Leur statut est régi par le présent règlement. 

- Les immeubles ou parties d'immeubles bâtis protégés sont figurés par un à-plat rouge. 

- Les immeubles ou parties d'immeubles non-bâtis protégés, sont figurés par un à-plat vert clair. 

- Les rues , chemins et places protégés et à mettre plus particulièrement en valeur sont figurés par un 

à-plat jaune. 

- Les chemins piétons à créer sont figurés par des cercles ocre. 

- Les cours d'eau protégés sont figurés par un à-plat bleu. 

Toute démolition, enlèvement ou altération de ces immeubles ou parties reconnues d'intérêt de ces 

immeubles, est interdite. 
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Immeubles bâtis pouvant être maintenus ou remplacés 

Leur statut est régi par le présent règlement. 

Ces immeubles ou partie d'immeubles peuvent être maintenus ou être remplacés conformément aux 

dispositions du présent règlement. Ces immeubles ou parties d'immeubles sont figurés en gris. 

Immeubles à édifier 

Les immeubles ou parties d'immeubles pouvant être édifiés sont régis par les dispositions du P.l.u. qui sont 

complétées par les dispositions du présent règlement. 

Article 1- TYPES D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DES SOLS INTERDITS 

AU TITRE DE LA Z.P.P.A.U.P. 

Sont interdits : 

- La démolition et l'altération des constructions (édifices, murs, ouvrages ... ) protégés et portés au plan 

et à la liste jointe au présent règlement. 

- La construction et la modification d'ouvrages qui, par leur situation, leur architecture ou leurs 

dimensions, sont de nature à porter atteinte aux édifices protégés, au caractère des lieux, au paysage, 

ainsi qu'à la conservation des perspectives. 

Article 2- TYPES D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DES SOLS 

ADMIS SOUS CONDITION AU TITRE DE LA Z.P.P.A.U.P. 

- Sont admises les occupations et utilisations du sol qui, par leur situation, leur architecture ou leurs 

dimensions, ne sont pas de nature à porter atteinte aux édifices et ouvrages protégés, au caractère 

architectural et urbain des lieux, au paysage, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Article 3 - ACCES ET VOIRIE 

Accès 

- Les accès protégés des bâtiments protégés seront conservés. 

Voirie 

- L'aménagement des voies protégées portées au plan sera conforme aux dispositions de l'article 13 du 

présent règlement. 

- L'aménagement des autres voies est soumis pour accord. 

Passages, allées, cheminements 

- Les passages, cheminements et allées protégés ou à créer, portés au plan, seront maintenus, rétablis 

ou créés. 

Article 4- DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Assainissement 

- Les descentes des eaux usées, seront placées à l'intérieur des bâtiments; ils ne seront en aucun 

cas appliqués sur les façades sur rue ou sur cour. 

- L'évacuation des eaux pluviales sera effectuée par des gouttières ou des chenaux. Les descentes 

seront en zinc ou cuivre et les dauphins seront en fonte. L'emploi de gouttières et descentes en polyvinyle 

5 



chlorure (PVC) est interdite. Le parcours des descentes d'évacuation des eaux pluviales suivra les limites 

du bâtiment ou, en cas d'impossibilité, le tracé le plus direct. Les coudes dans le plan de la façade sont 

interdits. 

Electricité - Gaz- Téléphone - Télévision -Télédistribution - Evacuation 

- Le raccordement, parcours des fils et tuyaux des immeubles sera encastré et ne sera pas visible 

depuis les espaces libres (non bâtis). Lorsqu'il ne peut pas être encastré ou rendu invisible depuis les 

espaces libres (non bâtis), il sera placé sous les débords de toiture ou au-dessus des bandeaux. Tout 

parcours vertical, y compris pour les goulottes, se fera le long des limites latérales du bâtiment. Les 

goulottes seront métalliques. Un plan des parcours des réseaux sera soumis pour accord. 

- Les postes de transformation seront souterrains, inclus ou accolés aux volumes bâtis ou situés 

derrière les murs de clôture. Ils comporteront une double porte, celle habituelle vers l'intérieur et une 

porte métallique ou en bois peints, vers l'extérieur. Lorsqu'ils sont accolés aux constructions, ils seront 

en maçonnerie et couverts en fonction de l'architecture du bâtiment auquel ils sont associés. 

- Les descentes des eaux usées, seront placées à l'intérieur des bâtiments; elles ne seront en aucun 

cas appliquées sur les façades sur rue ou sur cour. Un plan des parcours des réseaux sera soumis pour 

accord. 

- Aucune destruction ou altération des décors ne sera provoquée par la pose des coffrets, boîtes de 

fausse coupure, ou parcours des câbles. Un plan des parcours des réseaux sera soumis pour accord. 

- Lors de la restauration des bâtiments, tous réseaux de branchement ou d'évacuation rapportés tels 

que conduits, souches, canalisations et leurs supports seront déposés. 

- La pose de panneaux de captage solaire peut être autorisée s'ils s'intègrent à l'architecture de l'édifice 

et au paysage. 

- Les antennes et paraboles seront placées à l'intérieur des bâtiments. En cas d'impossibilité technique 

elles seront placées et traitées de sorte à réduire leur impact visuel (peinture de la teinte de la couverture, 

paraboles en grillage ... ) 

- Les pylônes seront placés de façon à être dissimulés dans le paysage notamment par la végétation. 

Définitions 

Article 5- CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 

Article 6- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

- L'implantation des constructions en limite des voies et emprises publiques est définie par l'élévation 

de la totalité ou de la majeure partie du nu extérieur de la façade du bâtiment. Les arcades et résilles sont 

assimilées à un nu de façade. 

- Les règles d'implantation s'appliquent au corps principal des bâtiments. Les encorbellements, 

débords de toiture, balcons , perrons et escaliers ne sont pas pris en compte dans la limite de 1 m. 

Prescriptions 

Les constructions seront implantées conformément aux dispositions du P.l.u. Une adaptation des 

implantations peut être imposée afin de : 
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- respecter les servitudes de recul prévues au plan, 

- ne pas porter atteinte aux édifices protégés, 

- assurer la continuité des constructions, 

- se conformer aux implantations en retrait existantes caractérisant le tissu environnant. En ce cas, il peut 

être imposé que les façades donnant sur les voies et espaces publics, leur soient parallèles. 

- conserver ou dégager des perspectives, 

-protéger une plantation d'alignement ou un arbre isolé, 

- sauvegarder les espaces non bâtis protégés, 

- faciliter l'insertion d'équipements et ouvrages d'intérêt général. 

- Ne sont pas soumis à ces règ les d'implantation : 

- les constructions nouvelles remplaçant un édifice protégé réédifié selon les anciennes dispositions. 

- Un recul de 1 Om minimum et une plantation d'arbres pourront être imposés pour mettre en valeur un 

élément paysager. 

Article 7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Définitions 

- Les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives, s'appliquent au corps principal des 

bâtiments. Les encorbellements, saillies de toiture, balcons, perrons et escaliers ne sont pas pris en 

compte dans la limite de 1 m. 

Prescriptions 

- Les constructions seront implantées conformément aux dispositions du P.l.u. Une adaptation des 

implantations par rapport aux limites séparatives peut être imposée afin de : 

- ne pas porter atteinte aux édifices protégés, 

- assurer la continuité des constructions (ordre continu d'architecture, d'une limite latérale à l'autre), 

- se conformer aux implantations existantes caractérisant le tissu environnant, 

- mettre en valeur le caractère des lieux et le paysage, 

- conserver ou dégager des perspectives, 

- protéger une plantation d'alignement ou un arbre isolé, 

- sauvegarder les espaces non bâtis protégés. 

- Lorsque, sur un terrain limitrophe, une construction est implantée sur la limite séparative aboutissant aux 

voies, il peut être imposée que la construction nouvelle soit implantée sur cette limite séparative en 

continuité du bâti existant. 

- Les bâtiments annexes peuvent être implantés en limite séparative latérale ou de fond, si leur hauteur 

est inférieure à 3m. 

- Ne sont pas soumis à ces règles d'implantation : 

- les constructions nouvelles remplaçant un édifice protégé réédifié selon les anciennes dispositions, 

- les équipements, services et ouvrages d'intérêt général. 
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Article 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

- Les constructions seront implantées conformément aux dispositions du P.l.u. Une adaptation de la 

distance autorisée entre des constructions bâties sur une même propriété peut être admise ou imposée 

afin de: 

- ne pas porter atteinte aux édifices protégés, 

- assurer la continuité des constructions, 

- se conformer aux implantations existantes caractérisant le tissu environnant, 

- mettre en valeur le caractère des lieux et le paysage, 

- conserver ou dégager des perspectives, 

- protéger une plantation d'alignement ou un arbre isolé, 

- sauvegarder les espaces non bâtis protégés, 

- faciliter l'insertion d'équipements, services et ouvrages d'intérêt général. 

- Ne sont pas soumis à ces règles d'implantation : 

- les constructions nouvelles remplaçant un édifice protégé réédifié selon les anciennes dispositions. 

Article 9- EMPRISE AU SOL 

- Les cours, jardins et terrains protégés ne peuvent recevoir des emprises bâties autres que celles de 

garages et abris de jardin enclos en maçonnerie de moins de 20m2 de surface hors œuvre brute ainsi 

que visé à l'article 13 du présent règlement. 

- Les constructions existantes non protégées, situées sur des terrains entièrement protégés peuvent 

être re-édifiées sur le même terrain selon la même emprise sur une partie du terrain protégé à condition 

que la nouvelle emprise ne porte pas atteinte aux immeubles protégés, au caractère des lieux, au 

paysage, ainsi qu'à la conservation des perspectives, la protection d'une plantation d'alignement ou d'un 

arbre isolé. 

- Les constructions existantes non protégées ainsi que les constructions nouvelles, situées sur des 

terrains partiellement protégés ne peuvent être re-édifiées ou édifiées sur la partie protégée du terrain. 

- Sur les terrains non protégés et constructibles, les constructions seront implantées conformément aux 

dispositions du P.l.u. Une adaptation des emprises autorisées peut être admise ou imposée afin de : 

- ne pas porter atteinte aux édifices protégés, 

- assurer la continuité des constructions, 

- se conformer aux implantations existantes caractérisant le tissu environnant, 

- mettre en valeur le caractère des lieux et le paysage, 

- conserver ou dégager des perspectives, 

- protéger une plantation d'alignement ou un arbre isolé, 

- sauvegarder les espaces non bâtis protégés. 

- faciliter l'insertion d'équipements, services et ouvrages d'intérêt général. 

- Ne sont pas soumis à ces règles d'emprise : 

- les constructions nouvelles remplaçant un édifice protégé réédifié selon les anciennes dispositions. 
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Article 10- HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Définitions 

- La hauteur est la plus grande dimension mesurée verticalement entre le niveau de l'acrotère ou de 

l'égout du toit et le sol naturel existant, avant travaux. Ne sont pas comptés dans la hauteur d'une 

construction, les ouvrages de faible emprise, tels que souches de cheminées ou de ventilation. 

- Lorsqu'un immeuble présente des façades donnant sur plusieurs voies, la référence de hauteur est 

fixée par les bâtiments situés sur chacune des voies. 

- Les combles sont les volumes sous toiture pour lesquels la sablière est située à une hauteur maximale 

de 0,4m. au-dessus de la dalle supérieure du dernier niveau autorisé. 

- Dans le cas de la transformation d'une toiture terrasse en toiture à versants, il peut être autorisé de 

majorer la hauteur maximale du niveau des combles ainsi créés, le mur d'appui de la nouvelle toiture ne 

pouvant excéder 1 m. du niveau de la terrasse initiale. 

Prescriptions 

- Un dépassement de 1 m des hauteurs autorisées peut être accordé afin d'édifier un nombre entier 

d'étages droits, d'obtenir une continuité des lignes d'égout des toits, de former les pignons ou d'articuler 

l'ordonnancement de l'architecture de la construction concernée avec celle qui la jouxte. 

- La hauteur des constructions sera conforme aux dispositions du P.l.u. Une adaptation des hauteurs 

autorisées peut être admise ou imposée afin de : 

- ne pas porter atteinte aux édifices protégés et les mettre en valeur, 

-assurer la continuité des constructions, un ensemble ou une séquence, 

- respecter un front urbain caractérisé par une ligne d'égout majoritairement continue, 

- se conformer aux hauteurs existantes caractérisant le tissu environnant, 

- raccorder la nouvelle construction avec des bâtiments protégés, limitrophes, ou situés en vis-à-vis, 

- conserver ou dégager des perspectives. 

Dans ces cas, une hauteur ou une variation inférieure ou supérieure des hauteurs autorisées peut être 

autorisée ou imposée. Cette hauteur sera comprise dans l'espace formé par la projection des hauteurs 

des immeubles protégés, le plus élevé et le moins élevé, limitrophes ou les plus proches situés dans le 

prolongement du plan de la façade, ou en vis-à-vis. 

- faciliter l'insertion d'équipements, services et ouvrages d'intérêt général. 

- Ne sont pas soumis aux dispositions des hauteurs maximales : 

- les constructions nouvelles remplaçant un édifice protégé réédifié selon les anciennes dispositions. 

Article 11 - DISPOSITIONS ARCHITECTURALES 

Prescriptions communes aux immeubles bâtis de la z.p.p.a.u.p. 

Dispositions générales 

- Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions ou ouvrages à édifier ou à modifier, par leur situation, leurs dimensions ou leur 

architecture sont de nature à porter atteinte aux immeubles protégés, au caractère des lieux, au paysage, ainsi 
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qu'à la conservation des perspectives, la protection d'une plantation d'alignement ou d'un arbre isolé. 

- Une architecture d"'imitation" ou d'"innovation" peut être admise. Elle peut être imposée lorsqu'il s'agit 

de conserver l'unité d'aspect d'un ensemble, d'une séquence ou d'une perspective, tant pour les 

constructions nouvelles que pour les extensions des bâtiments existants ou ceux qui leur sont 

intercalaires, en fonction du caractère du lieu. 

- Dans le cadre de la maîtrise des énergies et l'adoption de formes architecturales innovantes liées aux 

nouveaux procédés, des adaptations aux dispositions du présent article pourront être admises, à condition 

qu'elles soient justifiées tant techniquement, que pour les formes adaptées (matériaux, mise en œuvre, 

aspect, ... ) dans la notice descriptive du projet. 

- Les vestiges d'architectures anciennes découverts seront signalés. Il peut être imposé de les 

conserver. 

Façades 

- L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings ... ) est interdit. 

- Les bardages plastiques et métalliques, les plaques plastiques, les carreaux vernissés ou de grès, 

ainsi que les placages de pierre étrangère à l'architecture de l'édifice sont interdits. 

- Les placages extérieurs en pierres de moins de 8cm sont interdits. 

- L'isolation thermique par des placages extérieurs est interdite sur les immeubles protégés. Sur les 

autres immeubles, seuls les bardages en bois ou essentages recouvrant l'isolation peuvent être admis 

selon l'architecture d'édifice. 

- Les rez-de-chaussées surélevés ou rabaissés par rapport au terrain naturel pourront être interdits au 

regard du caractère général des rez-de-chaussées avoisinants. 

- Les rez-de-chaussées constitués de murs pleins, ou percés seulement de soupiraux et de jours ou 

comportant plus d'un accès de garage par façade d'immeuble peuvent être interdits. 

- Il peut être exigé que les murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, 

présentent une unité d'aspect. 

- Les murs de refend (dits pignons), notamment ceux donnant sur une voie, feront l'objet d'un traitement 

(matériaux, aspect, teinte, percements et composition ... ) selon le caractère des lieux. 

- Les verrières en façade peuvent être autorisées selon l'architecture de l'édifice. Les sections de 

l'ossature seront minces. 

- Les peintures murales "décoratives" et "trompe l'œil" seront soumis pour accord. 

- L'enduit sera adapté à l'architecture de l'édifice. L' enduits des maçonneries en pierre ou brique sera 

à la chaux naturelle, au plâtre ou au plâtre et chaux. Sur les maçonneries en matériau non poreux l'enduit 

peut être à la chaux hydraulique artificielle ou au ciment. La finition de l'enduit sera talochée fine, passée 

à l'éponge ou lissée. Les sables seront finement tamisés. Les sous-enduits au ciment sont proscrits 

hormis sur les supports non poreux. La coloration de l'enduit sera obtenue par les sables. La couche de 

finition affleurera les parties destinées à rester apparentes sans surépaisseur. 

- Les enduits "monocouche" et "prêts à l'emploi" sont interdits. 

- Toute sculpture nouvelle sera soumise pour accord. 

- Les balcons sur les voies et emprises publiques peuvent être interdits. 
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- Les menuiseries et contrevents en polyvinyle chlorure (PVC) ou analogues sont interdites. 

- Les menuiseries des dormants et ouvrants y compris les vantaux de portes seront en bois ou 

métalliques. Elles seront placées à mi-tableau, en fond de tableau ou au nu extérieur selon l'architecture 

de l'édifice. 

- Les volets roulants pleins ou à mailles sont interdits. Les volets roulants et rideaux métalliques en 

plaques de métal perforé peuvent être admis à rez-de-chaussée en fonction de l'architecture de l'édifice. 

- Les stores métalliques de protection seront placés à l'intérieur des locaux. Les grilles extérieures 

seront constituées d'un barreaudage droit assemblé par des lisses, fixes, repliables en tableau ou 

rabattables sur les trumeaux. 

- Les lambrequins ouvragés peuvent être autorisés. 

- Les petits bois découpant les menuiseries seront assemblés aux bâtis ouvrants ; ceux collés sur le 

vitrage sont interdits. 

- Le vitrage en miroir peut être interdit. 

- Les ferronneries seront soumises pour accord. 

- L'adjonction de marquises s'inscrivant dans une composition d'ensemble peut être imposée ou autorisée. 

- Les grilles de protection à déroulement seront intérieures. Celles fixes extérieures scellées dans la 

maçonnerie ou repliables en tableau ou rabattables sur les trumeaux. 

Toitures et couvertures 

- La conception, matériau et raccordement des toitures selon la forme dominante dans l'environnement 

peuvent être imposés. 

- Les constructions auront des toitures à versants ou terrasses selon le caractère des lieux et 

l'architecture de l'édifice. 

- Les matériaux des couvertures à versants sont l'ardoise, la tuile, les feuilles de métal ... selon 

l'architecture de l'édifice et son intégration dans l'environnement. 

- Sauf si la construction appartient à un ensemble bâti homogène, il est recommandé de transformer les 

toitures à un versant en toiture à deux versants. 

- Il peut être imposé que les couvertures soient à versants et aient une pente comprise entre 70 et 90%. 

- Les couvertures à versants en dessous de 7% (terrassons) seront recouvertes par des feuilles de zinc 

ou de cuivre ou selon l'architecture de l'édifice. 

- Les couvertures totales ou partielles en terrasse des corps principaux des bâtiments seront revêtues 

de matériaux adaptées à l'environnement et aux vues. 

- Les verrières en couverture peuvent être autorisées. Leur structure sera en fer ou en acier. Les 

sections de l'ossature métallique seront minces. 

- Les lanternaux peuvent être autorisés. Ils seront placés à cheval sur le faîtage du toit ou sur les 

terrasses. 

- La création de lucarnes peut être autorisée. Leur forme sera fonction de l'architecture de l'édifice et du 

caractère des lieux. 

- La pose de châssis de toiture et de capteurs solaires peut être autorisée sur les bâtiments non 

protégés, s'ils s'intègrent à l'architecture de l'édifice, la trame des ouvertures de la façade, le plan de la 

toiture et au paysage. 
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- Les chiens assis, coques moulées d'éclairement et les châssis de toiture en saillie du plan de la 

couverture sont interdits y compris sur les locaux techniques et autres. 

- Les salins seront au mortier, en zinc ou en cuivre. L'emploi apparent de feuilles bituminées 

recouvertes d'aluminium est interdite. 

Clôtures et portails 

- La hauteur et forme des clôtures, tant en limite des voies et emprises publiques qu'en limite séparative 

sera définie en fonction du bâtiment auquel elles appartiennent, des lieux qu'elles bordent et la continuité 

du paysage. 

- Les clôtures constituées d'un mur bahut en pierre d'une hauteur d'au moins 50cm, surmonté d'un 

barreaudage métallique droit tenu par des lisses sont autorisées. 

- Les clôtures en maçonnerie pleine d'une hauteur de 2m. peuvent être admises ou imposées selon le 

caractère du lieu. Elles seront en pierre de blocage ou enduites. 

- Les clôtures en grillage sont interdites en limite des voies et espaces publics. 

- Les clôtures par des haies peuvent être autorisées dans les sites champêtres ou pour enclore les 

terrains de maisons individuelles, le gri llage étant noyé dans la haie ou placé derrière elle. 

- Les vantaux des portails seront en bois ou en métal (autre qu'aluminium) en fonction de l'architecture 

de l'édifice, des lieux qu'elles bordent et la continuité du paysage. 

- Les murs de protection acoustique peuvent être autorisés s'i ls sont en pierre apparente, en maçonnerie 

enduite ou en bois et précédés d'une haie de la hauteur du mur ou recouverts de plantes grimpantes. 

Accessoires 

En rappel de l'article 4 du présent règlement : 

- Les antennes et paraboles seront placées à l'intérieur des bâtiments. En cas d'impossibilité technique 

constatée elles seront placées et traitées de sorte à réduire leur impact visuel (peinture de la teinte de la 

couverture, paraboles en grillage ... ) 

- Les pylônes seront placés de façon à être dissimulés dans le paysage notamment par la végétation. 

- Le raccordement, parcours des fils et tuyaux des immeubles sera encastré et ne sera pas visible 

depuis les espaces libres. Lorsqu'il ne peut pas être encastré ou rendu invisible depuis les espaces libres, 

il sera placé sous les débords de toiture ou au-dessus des bandeaux. Tout parcours vertical, y compris 

pour les goulottes, se fera le long des limites latérales du bâtiment. Les goulottes seront métalliques. 

- Les coffrets de raccordement et de fausse coupure seront placés dans des locaux techniques. A 

défaut, ils seront suffisamment encastrés en façade pour être cachés par un porti llon en bois ou en métal 

peints, situé au nu de la façade. 

- Les postes de transformation seront souterrains, inclus ou accolés aux volumes bâtis ou situés 

derrière les murs de clôture. Ils comporteront une double porte, celle habituelle vers l'intérieur et une 

porte métallique ou en bois peints, vers l'extérieur. Lorsqu'ils sont accolés aux constructions, ils seront en 

maçonnerie et couverts en fonction de l'architecture du bâtiment auquel ils sont associés. 

- Les conduits des gaz brûlés seront placés à l'intérieur du bâtiment; ils ne seront en aucun cas 

appliqués sur les façades sur rue ou sur cour. En cas d'impossibilité technique constatée elles seront 

placées et traitées de sorte à réduire leur impact visuel. 

- Les descentes des eaux usées, seront placées à l'intérieur des bâtiments; ils ne seront en aucun cas 
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appliqués sur les façades sur rue ou sur cour. 

- L'évacuation des eaux pluviales sera effectuée par des gouttières ou des chenaux. Les descentes 

seront en zinc ou cuivre et les dauphins seront en fonte. L'emploi de gouttières et descentes en polyvinyle 

chlorure (PVC) est interdite. Le parcours des descentes d'évacuation des eaux pluviales suivra les limites 

du bâtiment ou, en cas d'impossibilité, le tracé le plus direct. Les coudes dans le plan de la façade sont 

interdits. 

- Un plan des parcours des réseaux sera soumis pour accord. 

- Aucun dispositif de climatisation ne sera en saillie sur les façades ou les couvertures. 

- Les conduits seront regroupés dans des souches en maçonnerie. 

Façades commerciales 

Définitions 

- On entend par façade commerciale toute baie établie ou utilisée dans un but de commerce ou 

d'activité. 

- Sont désignés comme "devantures" les dispositifs en bois ou en métal qui sont placés en applique 

devant le nu de la façade. 

- Sont désignés comme "vitrines" les dispositifs partiellement ou totalement vitrés, fixes ou partiellement 

ou totalement ouvrants, situés dans les baies de la façade. 

- La composition des façades commerciales suivra l'ordonnancement de l'édifice auquel elle appartient. 

Prescriptions 

- Lorsqu'un commerce s'étend sur deux ou plusieurs immeubles, ses façades commerciales seront 

différenciées selon l'architecture de chaque immeuble. 

- La pose d'éléments altérant ou cachant l'ordonnancement architectural, tels que des panneaux ayant 

pour conséquence d'augmenter artificiellement la hauteur ou la largeur de la façade commerciale, est 

interdite. 

- Le placage de briques ou carreaux vernissés, marbres, ardoises, plaques plastiques, glaces, ... ainsi 

que les peintures d'imitation du bois ou de la pierre sont interdits. 

- Les vitrines commerciales seront contenues dans l'ouverture des baies. 

- Les vitrines et baies des commerces, bureaux, locaux d'activités, éviteront de comporter un système 

de fermeture opaque. Elles ne devront pas comporter de vitrophanie. 

- Les menuiseries seront en bois, acier peint ou aluminium peint laqué ou anodisé. Les menuiseries en 

polyvinyle chlorure (PVC) ou analogues sont interdites. 

- La création de nouvelles devantures en applique est autorisée sur les bâtiments qui en comportaient, 

ceux édifiés depuis le 19ème siècle et lorsque des altérations irrémédiables peuvent être ainsi masquées. 

Leur rythme suivra celui du bâtiment même dans le cas de réunion de plusieurs corps de bâtiments en un 

même immeuble. Elles seront en bois ou métal et leur saillie sera au plus de 15cm.au niveau du sol et au 

plus de 40cm. à l'entablement, afin d'y inclure les stores métalliques de protection, les bannes et les 

dispositifs d'éclairement de l'enseigne et de la devanture. 

- Les stores métalliques de protection seront placés à l'intérieur des locaux. Les dispositifs de protection 

extérieurs des magasins seront des grilles fixes, repliables en tableau ou rabattables sur les trumeaux. 

Elles seront constituées d'un barreaudage droit assemblé par des lisses. 

- La largeur des bannes n'excédera pas celle de la devanture et, en aucun cas, celle du bâtiment, 
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entendu ici comme unité architecturale. Les bannes seront repliables dans des coffres intérieurs ou en 

tableau. Les boîtiers des stores, en applique sur la façade sont interdits. Aucune banne ne sera posée 

sous arcade. 

- Aucun dispositif de climatisation ne sera en saillie sur une vitrine ou une devanture. 

- Les auvents et marquises peuvent être autorisés. 

- Peuvent exceptionnellement être autorisées des terrasses fermées sur rue. Leurs menuiseries 

seront en bois, acier peint ou aluminium peint ou anodisé. Elles auront un caractère temporaire et 

seront démontables. 

Enseignes 

- La pose d'enseignes est autorisée lorsque le bâtiment comporte une activité commerciale ou de service. 

- Les activités situées aux étages seront signalées par des plaques professionnelles situées au rez-

de-chaussée. 

- La longueur totale de l'enseigne n'excédera pas celle des baies commerciales prises séparément . 

- Les caissons en plastique à fond lumineux sont proscrits hors des baies commerciales. Ils sont 

autorisés derrière la vitrine. 

- La luminescence des enseignes sera constante, le défilement et le clignotement sont proscrits. 

- Les enseignes peintes ou cousues sur les bannes et lambrequins peuvent être autorisées. 

- Aucune enseigne ne sera posée sur les balcons ou volets. 

- L'emplacement de l'enseigne sera fonction de l'architecture de l'immeuble. 

- Une enseigne en drapeau est autorisée par façade de commerce. 

- La hauteur des enseignes en drapeau ne dépassera pas celle des allèges du premier étage. 

- Les enseignes en drapeau seront d'une dimension maximale de 0,8 x 0,8m, aussi transparentes que 

possible, soit par le matériau soit par la découpe. 

- Les caissons à fond lumineux en drapeau sont proscrits. 

- Une enseigne est autorisée par baie commerciale. Elle sera en lettres découpées . Sa dimension ne 

doit pas être supérieure à la largeur de la baie commerciale. 

- Les enseignes s'inscriront dans l'ordonnancement de l'architecture de l'édifice. 

- Les enseignes ne seront pas positionnées à une hauteur supérieure à 0,5m. au-dessus de la baie. 

- La hauteur des enseignes ne dépassera pas 0,4m. 

- Lors de baies à arcade, les enseignes seront situées dans l'ouverture de l'arcade. Lors de baies à 

linteau droit l'enseigne sera située dans la baie ou au-dessus d'elle. 

Immeubles protégés 

Dispositions générales 

- La restauration et la restitution des bâtiments, parties des bâtiments, murs de clôture et ouvrages 

protégés, pourra être imposée conformément à la conception architecturale des édifices. 

- La modification des bâtiments, parties des bâtiments, murs de clôture et ouvrages protégés pourra 

être acceptée dans la mesure où elle n'altère pas la conception architecturale des édifices et ne défigure 

pas le caractère du lieu. 
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Façades 

- Les façades en pierre de taille seront restaurées. Le matériau d'origine sera complété ou remplacé si 

son état l'exige. Il ne sera enduit que si son état général l'exige. 

- La pierre de blocage peut être rejointoyée, enduite à pierre-vue ou entièrement selon la conception 

architecturale des édifices. 

- Les maçonneries de brique devront rester apparentes conformément à la conception architecturale des édifices. 

- Les pierres de parement auront au moins 8cm. d'épaisseur. Les retours seront moulurés ou en 

feuillure afin d'effacer les raccords de pierre. 

- Le remplacement d'éléments en pierre de taille sera réalisé par incrustation de pierres de même 

nature ayant une épaisseur d'au moins 8cm. 

- Le remplacement des briques dégradées sera réalisé par incrustation de briques de même forme et 

coloris, de préférence de récupération. 

- Le couronnement des acrotères en maçonnerie de pierre seront réalisés par des chaperons définis 

en fonction de l'architecture de l'édifice. 

- Les "casquettes" en béton seront supprimées lorsqu'ils ne correspondent pas à l'architecture de l'édifice. 

- La peinture appliquée sur les maçonneries de pierre apparente est interdite. 

- Les bardages et clins de bois sont autorisés. Ils seront formés de larges planches à joint vif ou formant 

des vantelles. La "frisette" est interdite. 

- Les carreaux vernissés ou de grès, ainsi que les placages de pierre sont autorisés si l'édifice en 

comportait lors de sa conception architecturale. Les compléments de ces éléments seront conformes à 

ceux d'origine. 

- Les bandeaux et encadrements nouveaux des baies des bâtiments en pierre seront en pierre d'au 

moins 20 cm d'épaisseur. 

- Les ragréages des maçonneries de pierre sont autorisés sur des parties de faible étendue. Ils seront 

en pierre reconstituée. 

- Les placages de pierre ou tout autre matériau étranger à l'architecture de l'édifice, sont interdits. 

- Il peut être exigé que les vues et perspectives à travers les porches, passages et espaces intercalaires 

entre bâtiments soient maintenues. 

- Lors de soubassements en pierre, ceux-ci seront réalisés en pierre dure d'au moins 8cm. d'épaisseur 

selon un calepinage correspondant à l'architecture de l'édifice. 

- Les perrons et emmarchements existants d'intérêt, seront maintenus. Les perrons et emmarchements 

nouveaux seront en pierre dure (indice min. 1 0). 

Jointoiement, nettoiement, enduit et peinture 

- Les joints des pierres appareillées seront à fleur, arasés au nu du parement. Les joints creux ou en 

relief sont proscrits sauf si l'architecture de l'édifice en comportait. Le rejointoiement des pierres de 

blocage sera à pierre vue. Le rejointoiement des briques sera fait soit au nu du parement, ou légèrement 

en creux et la teinte des mortiers devra être neutre pour ne pas estomper la modénature de la brique. Les 

mortiers de rejointoiement seront liés à la chaux naturelle blanche et au sable de carrière. Les joints 

auront une teinte et granulométrie conformes à l'architecture de l'édifice. 

- Le curage des joints des pierres et des briques sera fait de sorte à ne pas épaufrer les arêtes et angles. 

- Le nettoiement des façades en pierre sera exécuté par pulvérisation d'eau et brossage, par action de 

15 



vapeur d'eau sous pression, ou par projection de microfines. L'utilisation de procédés abrasifs (sablage, 

meule) ou la retaille à l'outil ou à la boucharde comme le "chemin de fer" sont proscrits. 

- Le nettoiement des peintures appliquées sur les maçonneries sera effectué par l'emploi de décapant 

neutre, de lavage et de rinçage. 

- Il peut être autorisé de peindre les façades. La peinture appliquée sera fonction du support. 

- Les badigeons et les "enduits minces" sont recommandés. 

- Les façades peintes dans l'esprit piémontais seront rétablies dans les tons d'origine. 

Décors et modénature 

- Lors du ravalement des façades des bâtiments anciens, les modénatures ne seront pas altérées et 

seront complétées. 

- Tout décor et élément ancien reconnu d'intérêt sera maintenu et restauré selon le même matériau et 

formes. Seules pourront être déposées les parties du décor ne correspondant pas à l'architecture de 

l'édifice. La retaille des décors anciens est proscrite. 

- Le contreforts formant glacis en saillie sur les façades seront restaurés, éventuellement complétés, et 

mis en valeur. 

- Aucune destruction ou altération des décors ne sera provoquée par la pose des coffrets, boîtes de 

fausse coupure, ou parcours de câbles. 

Vestiges 

- Les vestiges d'architectures anciennes seront marquées suivant leur importance et insertion dans la 

composition et l'aspect de l'édifice. Il peut être exigé de les compléter pour restituer leur lisibilité. 

- Il est recommandé de marquer les anciennes baies obstruées par affouillement des maçonneries. 

Baies et balcons 

- Les baies anciennes seront maintenues ou rétablies dans leurs proportions et formes initiales y 

compris pour leurs encadrements, partitions et décors qui les accompagnent. 

- Aucune baie ancienne ne sera obstruée au nu extérieur du tableau, celles qui le sont déjà seront 

affouillées ou restituées. 

- En cas de façades composites, les restaurations peuvent privilégier un ordonnancement architectural 

et traiter les autres baies en "traces", ou restituer la diversité stylistique des baies de l'édifice pour mettre 

en valeur sa stratification. 

- Il peut être autorisé de créer des baies nouvelles dans la mesure où elles s'insèrent dans 

l'ordonnancement architectural de l'édifice. 

- Les encadrements et appuis saillants des baies anciennes seront maintenus. Ceux créés lors de 

percements nouveaux seront conformes à ceux des étages correspondant des façades. 

- Les bandeaux et encadrements nouveaux des baies des bâtiments en pierre seront en pierre d'au 

moins 20 cm d'épaisseur. 

- Tout entresolement ou faux plafond sera arrêté à au moins 80cm. en retrait du nu intérieur du mur et 

aucune baie ne sera entrecoupée par des planchers. 

- Il peut être imposé de restituer les meneaux et traverses des croisées en pierre ou en bois, ainsi que 

les traverses d'imposte en pierre ou en bois des portes et portails. 

- Les balcons anciens seront maintenus excepté lors des restitutions d'architectures antérieures, auquel cas, 

ils peuvent être déposés. La suppression de balcons inadaptés à l'architecture de l'édifice, peut être imposée. 
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Menuiseries 

- Les menuiseries anciennes reconnues d'intérêt (vantaux, contrevents, châssis, devantures de 

magasin ... ) et leur serrurerie de qualité, seront maintenues et restaurées ou remplacées de façon 

conforme si leur état l'exige. Elles seront nettoyées au décapant neutre ; leur sablage est interdit. 

- Les menuiseries nouvelles seront en bois. Toutefois peuvent être admises ou imposées les 

menuiseries métalliques en acier ou en aluminium : 

- si l'architecture originelle de l'édifice en comportait, 

- sur les jours et les croisées à condition qu'elles soient de teintes foncées. 

- Les menuiseries des fenêtres seront subdivisées en fonction de l'architecture de l'édifice. 

- Les vantaux des portes d'entrée seront réalisées suivant l'architecture de l'édifice. Elles seront en bois 

ou métalliques en acier ou en fer. 

- Les vantaux vitrés sans menuiserie d'encadrement peuvent être acceptés en fonction de la destination 

des locaux et l'architecture de l'édifice. 

- Le vitrage à plein jour peut être admis. Le vitrage en miroir est interdit. 

- Les portes de garage seront en bois ou en métal. Elles seront posées suivant les feuillures anciennes, 

à mi-tableau ou à fleur du nu intérieur du mur et peuvent être ouvrantes à la française ou basculantes. Les 

volets roulants et rideaux métalliques peuvent être exceptionnellement admis en fonction de l'architecture 

de l'édifice. 

- Les contrevents manquants des édifices seront remplacés conformément aux modèles anciens. 

- La pose de contrevents sur les baies à encadrements moulurés est interdite hormis sur celles qui en 

comportaient dès l'origine. 

- Les volets basculants, "en accordéon" et repliables en tableaux, ou roulants extérieurs sont autorisés 

sur les bâtiments dont l'architecture originelle en comportait. 

- En cas de contrevents pleins, les planches seront larges d'au moins 15 cm à joint vif. 

- Les éléments de serrurerie discordants du style de la menuiserie, seront remplacés. 

- Les teintes des menuiseries seront définies en fonction de l'architecture de l'édifice. 

Ferronneries 

- Les ferronneries anciennes reconnues d'intérêt seront maintenues et restaurées. Elles seront 

nettoyées au décapant; le sablage est interdit. 

- Les ferronneries ne correspondant pas au style qu'il a été prescrit de privilégier sur l'édifice pourront 

seules être déposées. Il peut être posé de les remplacer conformément aux modèles conformes à 

l'architecture de l'édifice. 

- En cas de complément des ferronneries, les parties neuves seront soumis pour accord. 

- Les garde-corps en verre, matières plastiques ou aluminium sont interdits sauf si l'architecture 

originelle de l'édifice en comportait. 

Toitures et couvertures 

- La forme et la pente d'origine des toits seront respectées ; il peut être imposé qu'elles soient restituées. 

- Il peut être imposé d'adopter des toitures à versants. 

- Les toitures à versants seront en ardoise, tuile, ou métal. .. selon l'architecture de l'édifice et leur 

intégration dans l'environnement. 
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- Les couvertures totales ou partielles en terrasse peuvent être autorisées en fonction de l'architecture 

de l'édifice. 

- Les débords en sail lant bois seront conservés et non diminués. 

- La création d'ouvertures en toiture peut être admise en fonction de l'architecture de l'édifice et des vues sur lui. 

- La création de lucarnes peut être interdite. 

- La ventilation des combles sera assurée par des tabatières ou lucarnes adaptées aux gabarits, 

formes, modénature et matériaux anciens. 

- Les dispositifs d'éclairement situés sous le plan de la toiture peuvent être autorisés. Ils auront une 

surface égale ou inférieure à 0,8m2
, et ils seront placés dans les deux premiers tiers du versant à compter 

de l'égout. Ils peuvent être interdits lorsqu'ils sont en visibilité directe des monuments historiques ou des 

perspectives. 

Clôtures et portails 

- Les clôtures et murs anciens comme les murs de soutènement ou de terrasses et jardins protégés 

seront maintenus et restaurés dans les mêmes formes et par le même matériau. 

- La conservation, la restauration et le prolongement d'un mur de clôture existant par les mêmes formes 

et matériau, notamment en pierre, peuvent être imposés. 

- Le percement de portails, dans les murs de clôture en pierre peut être exceptionnellement autorisé 

pour y aménager des accès conformes aux exigences de sécurité. 

- Les clôtures en fil de fer et piquets de bois sont recommandés pour délimiter les terrains agricoles et, 

plus généralement, dans les sites champêtres. 

Accessoires 

- Les condu its ou dispositifs d'aspiration et d'extraction posés nu sur la façade ou en surcroît ainsi que 

les prolongateurs sont proscrits. 

- Les souches anciennes en pierre seront restaurées. Les souches nouvelles seront conformes à 

l'architecture de l'édifice. 

- Lors de la restauration des bâtiments, tous réseaux de branchement ou d'évacuation rapportés te ls 

que conduits, souches, canalisations et leurs supports seront déposés. 

- La pose de capteurs solaires est interdite. 

Façades commerciales 

- Il est interdit d'utiliser les baies d'étage en tant que vitrines d'exposition commerciale ou d'enseigne 

sauf lorsque l'ordonnancement de l'architecture de l'édifice prévoit une double hauteur commerciale. 

- La limite supérieure des aménagements commerciaux est fixée par le niveau du plancher haut du 

rez-de-chaussée ou par le bandeau appartenant au gros œuvre. Cette disposition ne s'applique pas aux 

baies d'entresol ou celles incluses dans des baies courant sur une double hauteur. 

- Les vitrines commerciales seront placées dans les anc iennes feuillures, ou, à défaut, placées à 

mi-tableau. 

- Aucune vitrine, peinture, placage ou panneau ne seront appliqués sur les trumeaux ou les jambages, 

ni au-dessus de la baie ni dans l'espace des galeries. 

- Les aménagements dégageront les piédroits, tableaux et moulurations des baies des immeubles protégés. 

- La conservation et la restauration des devantures à coffrages en bois pourront être imposées, ainsi 

que leur reconstitution en cas de suppression non autorisée. 
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- Le percement de baies nouvelles peut être exceptionnellement autorisé au seul rez-de-chaussée de 

bâtiments. Il doit maintenir un trumeau maçonné d'au moins 40cm. à compter de chaque limite latérale 

de la façade du bâtiment même dans le cas de la réunion de deux ou plusieurs bâtiments en un même 

immeuble. La hauteur de la baie nouvelle s'alignera au linteau des baies anciennes de l'édifice ou des 

édifices protégés situés dans le prolongement du plan de la façade. 

- La création d'arcades par suppression des allèges des fenêtres du rez-de-chaussée peut être 

exceptionnellement autorisée. 

Enseignes 

- La pose des enseignes ne détruira, ni masquera les sculptures et autres ornements des façades. 

Immeubles pouvant être maintenus ou remplacés 

Dispositions générales 

- Les interventions sur ces immeubles devront viser à mieux les intégrer dans l'envi ronnement 

architectural et paysager. A cet effet, ils seront, pour autant que techniquement possible, traités 

conformément aux prescriptions établies au présent règlement pour les immeubles à conserver ou pour 

les immeubles nouveaux. 

- En cas de reconstruction partielle ou totale concernant ces immeubles, les dispositions qui 

s'appliquent sont celles des immeubles nouveaux. Le remploi des éléments intéressants situés sur ces 

immeubles peut être imposé. 

Immeubles à édifier 

Dispositions générales 

- Toute architecture nouvelle visera à conserver et mettre en valeur l'un ité d'aspect du contexte, d'un 

ensemble, de la séquence ou des perspectives. 

- L'adoption de formes d'"imitation", reproduisant l'architecture ancienne, suivra les dispositions de 

formes retenues par le présent règlement pour les immeubles à conserver. 

- L'adoption de formes d"'innovation", nouvelles, visera l'intégration du nouvel édifice par un effet de 

"contraste" affirmant l'adjonction architecturale. 

- Un rythme évoquant le parcellaire des édifices protégés de la rue peut être imposé aux constructions 

nouvelles qui s'y intercalent, notamment lorsque le bâtiment présente un linéaire de façade supérieur à 

celui des façades avoisinantes. 

- Les bâtiments situés dans un front de voie, séquence ou ensemble urbain, peuvent être soumis à 

l'obligation de reprendre les caractères et ordonnancements des immeubles environnants (matériaux, 

forme du couvrement, composition des façades, rythme des percements). 

- Les immeubles situés dans un front de voie caractérisé par une hauteur de rez-de-chaussée 

approximativement régulière peuvent être soumis à l'obligation de reproduire ou d'évoquer ce caractère 

de hauteur de rez-de-chaussée. 

- Les immeubles situés dans un front de voie caractérisé par une hauteur d'étage ou des éléments de 

modénature (bandeaux, corniches ... ) approximativement régulière peuvent être soumis à l'obligation de 

reproduire ou d'évoquer ce caractère. 
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Façades 

- Lors d'une construction nouvelle est édifiée sur un terrain comportant des vestiges anciens, il peut être 

imposé de les conserver et, éventuellement, de les incorporer dans l'édifice. 

- Les maçonneries en pierre de taille, en pierre de blocage sont recommandés et peuvent être imposés 

en fonction du caractère du lieu. 

- La maçonnerie de bétons traités pour être apparents est autorisée. 

- Les piliers, structures et ossatures métalliques, pans vitrés et murs-rideaux sont autorisés. 

- Les retraits de la façade (loggias, "double-peau" ... ) sont autorisés. 

- Les encorbellements tels qu'oriels sont autorisés. 

- Les ressauts de façade, peuvent être limités en fonction de l'aspect des façades avoisinantes. 

- Les bardages et clins de bois formés de larges planches sont autorisés. 

- Les piliers en maçonnerie de pierre auront une section d'au moins 0,4m. x 0,4m. 

- Les pierres de parement auront au moins 8cm. d'épaisseur. Les retours seront moulurés ou en 

feuillure afin d'effacer les raccords de pierre. 

- Les bandeaux et encadrements en pierre des baies auront au moins 20cm d'épaisseur. 

- Lors de soubassements en pierre, ceux-ci seront réalisés en pierre dure d'au moins 8cm. d'épaisseur 

selon un calepinage correspondant à l'architecture de l'édifice. 

- Les enduits au ciment peuvent être peints. 

- Les menuiseries des portes de garage seront en bois ou métalliques, placées à mi-tableau ou en tond 

de tableau ; elles peuvent être ouvrant à la française ou basculantes. 

Toitures et couvertures 

- Si la construction appartient à un ensemble bâti, il peut être imposé d'adopter des toitures à versants. 

- Aux sites naturels il peut être imposé de réaliser des couvertures végétalisées. 

- Les dispositifs d'éclairement situés sous le plan de la toiture peuvent être interdits lorsqu'ils sont en 

visibilité directe depuis les monuments historiques ou des perspectives. 

Clôtures et portails 

- Les murs de clôture sur rue en maçonnerie pleine peuvent être interdits ou imposés. 

Façades commerciales 

- Lorsque l'édifice est situé dans une séquence de bâtiments anciens, il peut être imposé que les baies 

commerciales règnent avec celles limitrophes ou de la séquence. 

- Lorsque l'édifice est situé dans une séquence de bâtiments anciens, il peut être imposé que les baies 

commerciales aient un trumeau d'au moins 40cm. à compter de chaque limite latérale de la façade du 

bâtiment même dans le cas de plusieurs corps de bâtiments réunis en un même immeuble. 

Article 12- STATIONNEMENT 

- La création d'aires de stationnement des véhicules dans les cours , jardins et terrains protégés peut 

être interdite s'il porte atteinte au caractère des lieux. 

- Lors des restaurations de bâtiments protégés, des places de stationnement ne sont pas exigées. 

- Les aires de stationnement autres que publiques de plus de 10 véhicules ne sont autori sées que sur 
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les terrains non protégés et doivent être encloses de murs ou de haies d'une hauteur d'au moins 1 ,8m. 

Article 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Espaces boisés classés 

- Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'art. L 130-1 du Code 

de l'Urbanisme. 

Espaces libres protégés et à créer au titre de la Z.p.p.a.u.p. 

Rues, places, chemins et passages 

Rappel 

- Le profil, revêtement, équipement (mobilier urbain, appareils d'éclairage et de signalisation) et 

plantation de rues, places, passages et escaliers, seront soumis pour accord. 

- L'aménagement des cours et jardins et terrains sera soumis pour accord. 

- Les rues, places, passages et escaliers protégés seront mis en valeur. 

- Les rues et places des tissus anciens des secteurs Grenelle et Montmélian seront à plate-forme 

unique, sans trottoir et revêtus de pavés et dalles de pierre naturelle. 

- Les rues et places des tissus formés depuis le 19èmesiècle peuvent avoir une chaussée roulante et des 

trottoirs. Les bordures seront en pierre. 

- Les passages devant rester libres, seront pavés de dalles ou pavés de pierre naturelle. 

- Les chemins piétons de parcours des Charmettes seront en terre stabilisée ou autre matériau 

assurant leur caractère champêtre. 

- L'escalier de la montée Valérieux sera prolongé jusqu'à la route de Lyon. Une plantation d'arbres 

d'alignement pourrait border son parcours. 

- La plantation des rues et mails sera constituée d'arbres de même essence par rue, plantés en alignement. 

Murs 

- Les murs de clôture, de soutènement et de garde-corps en pierre, seront restaurés et mis en valeur. 

Leur mise en conformité avec les règles de sécurité et dispositifs techniques fera l'objet d'aménagements 

qui ne les défigurent pas. 

Cours, jardins et terrains 

- Le revêtement des cours sera en pavés, galets ou dalles de pierre. 

- Les jardins recevront des aménagements végétaux. 

- Il peut être exceptionnellement autorisé d'aménager des volumes bâtis sous les cours et terrains 

protégés à condition que ces volumes occupent au plus 40% de la surface et une superficie maximale de 

100 m2
, qu'ils n'émergent pas du niveau naturel du sol et qu'ils soient revêtus de pavés ou dalles de pierre 

lorsqu'il s'agit de cours ou de terre végétale d'au moins 40cm d'épaisseur et plantés lorsqu'il s'agit de 

terrains. Les accès donnant à ces niveaux enterrés seront prioritairement placés à l'intérieur des volumes 

bâtis en superstructure qu'ils accompagnent ou, si tel n'est pas le cas, ils donneront sur l'extérieur par des 

emmarchements en pierre. Ces accès seront placés en fonction de la configuration des lieux et, de 

préférence, adossés aux volumes bâtis et murs, même si cela entraîne un surcroît d'emprise par 

l'allongement des parcours d'accès. 
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- La construction de murs de clôture ou de soutènement, d'emmarchements, tonnelles, fontaines, 

kiosques, d'au plus 12m2 de surface hors œuvre brute est autorisée dans les cours et jardins protégés. 

- La construction de garages et abris de jardin enclos en maçonnerie de plus de 20m2 de surface hors 

œuvre brute est interdite dans les cours et jardins protégés. Ces constructions seront en retrait des 

murs de clôture protégés. 

- Les garages existants, situés dans les espaces protégés, pourront être déplacés. Il seront placés en 

retrait des clôtures. Si l'accès de ces garages nécessite la création d'un nouvel accès, son portail sera de 

même forme et matériau que les autres portails de la clôture y compris pour les éventuelles piles 

d'encadrement les portant. Il peut être interdit de reculer les murs de clôture pour aménager des aires de 

stationnement devant les garages ou accès des véhicules en limite de voies et espaces publics. 

- La construction de piscines découvertes peut être autorisée à condition que celles-ci ne soient pas 

visibles depuis les espaces publics ou les monuments historiques. 

- Le maintien et la restauration des pavages, tonnelles, puits et perrons anciens peut être imposé. 

- Les bétons lisses, les pavés dits "autobloquants" les pavés de ciment colorés, les terres cuites 

vernissées, sont interdits. 

Plantations 

- Les jardins seront plantés d'arbres. 

- Les plantations d'arbres existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

- Il peut être imposé de planter des écrans d'arbres le long des limites séparatives des terrains bâtis 

ou non bâtis afin de dissimuler les constructions ou mettre en valeur le paysage. 

- Toute nouvelle construction sera en recul de 10m, le terrain situé devant étant planté d'arbres. 

- Les essences des arbres à planter aux Charmettes seront soumises pour accord. 

- Le plan d'aménagement des espaces non bâtis comportera l'indication des matériaux et espèces 

végétales. 

Fronts rocheux 

- Les fronts rocheux et notamment celui surplombant le faubourg de Reclus, seront mis en valeur sans 

qu'aucune construction ne soit située à une distance d'au moins 5 m. du front rocheux du faubourg de 

Reclus. 

- Le long de la route d'Aix, un alignement d'arbres sera plante derrière les clôtures des bâtiments non 

protégés afin de réduire leur impact dans le paysage de ce parcours et de mettre en valeur le front 

rocheux des carrières de Lémenc. 

Cours d'eau 

- Les cours d'eau et notamment la Leysse et ceux qui parcourent les Charmettes et le parc de la 

Calamine seront mis en valeur. 
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LISTE DES SERVITUDES 



CHAMBERY 
Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (z.p.p.a.u.p.) 

ETENDUE ET JUSTIFICATION DES PROTECTIONS 

Secteurs Recensement parcellaire Edifices protégés Terrains protégés 
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Secteur 

1 01-Maché 

2 01-Maché 

3 01-Maché 

4 01-Maché 

5 01-Maché 

6 01-Maché 

7 01-Maché 

8 01-Maché 

9 01-Maché 

10 01-Maché 

11 01-Maché 

12 01-Maché 

13 01-Maché 

14 01-Maché 

15 01-Maché 

16 01-Maché 

17 01-Maché 

18 01-Maché 

19 01-Maché 

20 01-Maché 

21 01 -Maché 

CHAMBERY 
Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (z.p.p.a.u.p.) 

LISTE DES PARCELLES, JUSTIFICATION ET DISPOSITION DES PROTECTIONS 
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Réf. 
Cad. 
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~ No 
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Rue 

CM 169 Vidal, sq. 

Identification 

llots, sect. cadastales : Cf. doc. graphique annexe 

N• parcelle : Voir document graphique 

Espaces libre protégés : Cf. doc. graphique 

Légende 
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Secteur 

22 01-Maché 

23 01-Maché 

24 01-Maché 

25 01 -Maché 

26 01-Maché 

27 01-Maché 

28 01-Maché 

29 01-Maché 

30 01-Maché 

31 01 -Maché 

32 01 -Maché 

33 01-Maché 

34 01-Maché 

35 01-Maché 

36 01-Maché 

37 01-Maché 

38 01-Maché 

39 01-Maché 

40 01-Maché 

41 01-Maché 

42 01-Maché 

43 01-Maché 

44 01-Maché 

45 01-Maché 

46 01 -Maché 

47 01-Maché 

48 01 -Maché 

49 01 -Maché 

50 01-Maché 

51 01-Maché 

52 01-Maché 

53 01 -Maché 
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llôt 
Réf. 
Cad . 
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~ No Rue 
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73 Marcoz. rue 

7 4 Marcoz. rue 

7 5 Marcoz. rue 

79 Marcoz. rue 

80 Veyrat. rue J.p 

81 Veyrat. rue J-P 

82 Veyrat. rue J-P 

85 Bert. rue P. 

5 CM 170 Veyrat, rue J .p 

5 CM 171 Veyrat. rue J.p 

5 CM 172 Veyrat, rue J-P 

5 CM 173 Bert. rue P. 

5 CM 249 Marcoz, rue 

5 CM 250 Marcoz, rue 

5 CM 246 Marcoz, rue 

5 CM 247 Marcoz, rue 

5 CM 248 Bert, rue P. 

5 CM 270 Ecotes, rue 

5 CM 271 Marcoz. rue 

5 CM 288 Bert, rue P. 

5 CM 371 Bert, rue P. 

6 CM 86 Ronce, rue 

6 CM 87 Ronce, rue 

6 CM 90 Tanneurs. rue 

6 CM 91 Tanneurs, rue 
--- --

6 CM 92 Tanneurs, rue 
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6 CM 94 Bernardines, av. 
-- -
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Intérêt 

~ 
"E 

Réf. 
Secteur llôt Cad. Adresse Caractères d' intérêt 1,:

---
ntérêt Edifice Espace libre Paysage g c: ci. 

(.) 0 . 

0 
'o 

z 

54 01-Maché 

55 01-Maché 

56 01-Maché 

57 01-Maché 

58 01-Maché 

59 01-Maché 

60 01-Maché 

61 01-Maché 

62 01-Maché 

63 01-Maché 

64 01-Maché 

65 01-Maché 

66 01-Maché 

67 01-Maché 

68 01-Maché 

69 01-Maché 

70 01-Maché 

71 01-Maché 

72 01-Maché 

73 01-Maché 

74 01-Maché 

75 01-Maché 

76 01-Maché 

77 01-Maché 

78 01-Maché 

79 01-Maché 

80 01-Maché 

81 01-Maché 

82 01-Maché 

83 01-Maché 

84 01-Maché 

85 01-Maché 

c 
g 
~ No Rue 

en 
N" Description 

Référence stylistique 
Datation 
stylist. 

., 
::l 

~ 
<( 
o. 
"' u. 

CD 
o. 
"' LL 

u 
o. 
"' LL 

0 
o. 
"' u. 

Arc hi. Urbain Autre 

E uï ., ·-
.!:: ::l ua:: 
~ .~ 
o_-f; 

\-.5 
::J"E 
0 "' U-, 

c 
1~ 
~ 

....; g 
Ow 
Ü_; 
~ ::l 
::l 0 
::!<en 

6 CM 198 Ecoles. rue 115 Terrain non bâti - - -1- - - - - - * - - * 
6 CM 199 Ecoles, rue 115 Terrain non bâti - - - - - - - - - * 1 - - * 

t . 
6 CM 200 Ecoles. rue 115 Bât. non protégé - - - - - - - - - * - - * 
6 CM 201 Ecoles, rue 115 Terrain non bâti - 1 - - - - - - - - * - - * 
6 CM 205 Ecoles, rue 115 Terrain non bâti - 1 - - - - - - - - * - - * 

.......__ -+- --- -------

6 CM 272 Tanneurs. rue 56 Terrain non bâti - - - - - - - - 0 

6 CM 273 Tanneurs. rue 56 Bât. Eclectique 

6 CM 100 Tanneurs. rue 42 Terrain non bâti 

6 CM 101 Bert. rue P. 167 Bât. Eclectique 

6 CM 102 Sie-Barbe. rue 26 Bât. non protégé 

6 CM 103 Ecoles, rue 93 Bât. non protégé 

i 
6 CM 104 Ecoles. rue 101 Bât. non protégé 

6 CM 106 Ecoles. rue 139 Bât. non protégé 

6 CM 107 Bernardines. av. 148 Bât. non protégé 

6 CM 224 Ronce, rue Non visité 

6 CM 261 Ronce, rue 

6 CM 262 Ronce, rue 

32 Bât. non protégé 

32 Bât. non protégé 

6 CM 

7 CM 

8 CL 

8 CL 

8 CL 

8 CL 

8 CL 

8 CL 

8 Q 

8 Q 

8 Q 

8 Q 

8 Q 

8 Q 

8 Q 

283 Tanneurs. rue 42 Bât. ordonnancé Simple 

89 Grenette, pl. 54 Bât. Néo Classique-Grenette 

69 Grenette, pl. 69 Bât. ordonnancé Simple 

70 Grenelle, pl. 63 Bât. ordonnancé Simple 

71 Ste-Barbe, rue 8 Bât. ordonnancé Simple - "'·---------'---
72 Ste-Barbe. rue Terrain non bâti 

73 Ste-Barbe. rue 

7 4 Grenette, pl. 

7 5 Grenette, pl. 

76 Grenelle. pl. 

77 Grenelle, pl. 

78 Bert, rue P. 

79 Bert, rue P. 

80 Bert, rue P. 

81 Bert, rue P. 

Non visité 

31 Bât. non protégé 
----

25 Bât. non protégé 

19 Bât. non protégé 

19 Terrain non bâti 

19 Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Non visité 

Non visité 

20" 

19" déb. 

? 

17"? 

19" 

19-20° 

18-19" 

16-17" 

? 

? 

? 

* 

* 

? 

* 
* * 
* 
* 
* 

? 

* * 
* * 

* 0 

0 

* 

. - - 1- - 1 - l - - 1 
- - 1 - - 1 - , - =- * 1 

* -- -- --
? ? ? ? ? ? ? ? ? 

* * 

? ? ? 

* 
* * 
* 
* 
* 

* * 
* 
* 
* 

? ? 

Hist. 

? ? 

0 

0 

* 
* 
* 
? 

0 

? 

----- - ;- - - ~ - - " - -

3 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

~ 

0 

0 

? ? ? 

? 

? 

? 

** 

* 

* 
* 
? 

* 
* 
* 
? 

? 

Cl) · - ::::1 

ë ~ ~ a. ..... a. 
Cl) e ci. 
"5 a. r-i 
<t: 

* 
*' *î 

0910712009 
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-- 1 
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r . --
~ 
"E 
0 
'o 

2: 

Secteur 

86 01-Maché 

87 01-Maché 

88 01-Maché 

89 01 -Maché 

90 01 -Maché 

91 01-Maché 

92 01-Maché 

93 01-Maché 

94 01-Maché 

95 01-Maché 

96 01-Maché 

97 01-Maché 

98 01-Maché 

99 01-Maché 

100 01-Maché 

101 01-Maché 

102 01-Maché 

103 01-Maché 

104 01-Maché 

105 01-Maché 

106 01-Maché 

107 01-Maché 

108 01-Maché 

109 01-Maché 

110 01-Maché 

111 01-Maché 

112 01 -Maché 

113 02-Centre 

114 02-Centre 

115 01 -Maché 

116 01-Maché 

117 01-Maché 
---

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
g 
0 
Q) 

rn 

8 CL 

8 CL 

8 CL 

N• Rue 

82 Veyrat. rue J-P 

83 Ste-Barbe. rue 

84 Ste-Barbe, rue 

8 CL 85 Ste-Barbe, rue 

8 CL 169 Ste-Barbe. rue 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

9 CL 

10 Cl 

10 Cl 

11 Cl 

12 Cl 

12 Cl 

4 7 Bernardines, av. 

48 Maché. fg 

49 Ste-Barbe, rue 

50 Grenelle, pt. 

52 Maché, fg 

53 Bernardmes. av. 

54 Bernardines, av. 

55 Maché. tg 

56 Maché, fg 

58 Maché, fg 

59 Maché. fg 

60 Maché, fg 

61 Maché, fg 

62 Maché. fg 

63 Maché. fg 

64 Ste-Barbe, rue 

65 Ste-Barbe, rue 

66 Bernardines. av. 

339 Maché, fg 

340 Maché, fg 

344 Ste-Barbe. rue 

345 Ste-Barbe, rue 

66 Genève, pl. 

67 Genève, pl. 

78 Doppet, rue 

2 Melarede, pass. abbé 

3 Palais de Justice, pl. 

Caractères d ' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

20 Bât. ordonnancé Simple 

2 Non visité 

4 Bât. ordonnancé Simple 

2 Bât. ordonnancé Simple 

4 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

6 Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

20 Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

14 Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple-tête d'ilot 

- Terrain non bâti 

3 Bât. ordonnancé Simple 

- Terrain non bâti 

- Bât. ordonnancé Simple 

- Bât. ordonnancé Simple 

- Terrain non bâti 

5 Bât. ordonnancé Simple 

1 Bât. Art Déco-Halles 

1 Terrain non bâti 

12 Bât. ordonnancé Simple 

4 Bât. ordonnancé Simple 

3 Bât. ordonnancé Simple 

Datation 
stylist. 

1~1~ 

? 
1~1~ 

1~ 

1~ 

1~ 

1~ 

16-17-20° 

16-17-20° 

16-17-20° 

19° 

19° 

16-17-20° 

16-17-20° 

19° 

16-17-20° 

16-17-20° 

19° 

16-17-20° 

19° 

19-20° 

16-17-20° 

19° 

19° 

20° 

18-19° 

19-20° 

19-20° 

4 

Q) 

2 
"iii 
~ 
o. 
"' LI. 

* 
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* 
* 

* 
* 
* 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

* 
* 
* 

* 

* 
* * 
* 

* 

* 
* 

* 
* * 

* * 
* 
* 

CD 
o. 
"' LI. 

* 
? 

* 

* 
* 

* 

! 

-=-1 

* 

(.) 

o. 
"' LI. 

? 

* 

* 

* * 1 * * 

- 1-
* * * * 

* * 

* 1 * 

0 
o. 
"' LI. 

? 

* * 

* * 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* * 
? 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
** 
* 

* 

* 
* 

* 
* * 

* * 
* 
* 

* 
? 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* * 

* 

* 
* 

* 
** 

* * 
* 
* 

? 

Hist 

Hist 

Espace libre 

~ .!!! 
~ :::> ua:: 
vi Q) cf_g 

? 

* 

c: 
~:0 
0 ~ 

(.)~ 
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* 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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·~ 
;;; 
f-

? 

1 = f = t = 
0 

- 0 

- 0 

- 0 1 0 

0 

* 

0 

_; ~ 
Ow 
<3.; 
~ :::> 
:::> 0 
:2rn 

? 

Intérêt 
Paysage 

* 
? 

* 
* 

* 

c 
.Q 
ti 
Q) 

ë 
a. 
Q) 

3 
<1: 

c a. 
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:;:; ~ 
u "' Ql • 

- a. 0 . .... a. 
a. t-i 

* ? 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
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-1 

1 

~ Secteur llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 

'E 
0 
'o 

z 

118 01-Maché 

119 02-Centre 

120 02-Centre 

121 02-Centre 

122 02-Centre 

123 02-Centre 

124 02-Centre 

125 02-Centre 

126 02-Centre 

127 02-Centre 

128 02-Centre 

129 02-Centre 

130 02-Centre 

131 02-Centre 

132 02-Centre 

133 02-Centre 

134 02-Centre 

135 02-Centre 

136 02-Centre 

137 02-Centre 

138 02-Centre 

139 02-Centre 

140 02-Centre 

141 02-Centre 

142 02-Centre 

143 02-Centre 

144 02-Centre 

145 02-Centre 

146 02-Centre 

147 02-Centre 

148 02-Centre 

149 02-Centre 

c 
.Q 
~ No 
(/) 

Rue No Description 
Référence stylistique 

13 Cl 1 Palais de Justice, pl. 1 Bât. Eclectique-Musée 

14 Cl 82 Doppet, rue Terrain non bâti 

14 Cl 83 Doppet, rue Bât. Reconstruction 

14 Cl 84 Doppet, rue Bât. Reconstruction 

14 Cl 85 Doppet, rue Bât. non protégé 

15 Cl 77 Favre. rue 7 Bât. Reconstruction 

16 Cl 64 Hôtel de ville, pl. 11 Bât. Reconstruction 

16 Cl 65 Favre, rue 1 Bât. Reconstruction 
-- --
17 Cl 5 Favre. rue 2 Bât. Reconstruction 

18 Cl 

18 Cl 

19 Cl 

19 Cl 

19 Cl 

20 Cl 

20 Cl 

6 Macomet, rue 

7 SI-Antoine. rue 

8 Colonne. bd. 
----

9 Colonne. bd. 

10 Gaulle, av. gal 

11 Colonne. bd. 

12 Vieille Monnaie, rue 

20 Cl 13 Vieille Monnaie, rue 

20 Cl 14 Vieille Monnaie, rue 

20 Cl 15 Vieille Monnaie. rue 

20 Cl 16 Colonne. bd. 

20 Cl 17 Colonne. bd. 

20 Cl 

20 Cl 

20 Cl 

20 Cl 

21 Cl 

22 BP 

22 BP 

22 BP 

22 BP 

22 BP 

22 BP 

21 Vieille Monnaie, rue 

22 Vieille Monnaie, rue 

23 Vieille Monnaie. rue 

114 Vieille Monnaie, rue 

29 Hôtel de ville. pl. 

1 Savoie. av. ducs 

2 Colonne. bd. 

3 Colonne. bd. 

4 Colonne, bd. 

70 Savoie. av. ducs 

72 Colonne. bd. 

30 Bât. Eclectique 

Bât. Baroque-cultuel 

19 Bât. ordonnancé Simple 

17 Bât. Art Déco 

5 Bât. Reconstruction 

15 Bât. Reconstruction 

89 Bât. Reconstruction 

42 Bât. non protégé 

42 Bât. non protégé 

42 Bât. non protégé 

13 Bât. Eclectique 

11 Bât. Reconstruction 

73 Bât. non protégé 

73 Bât. non protégé 

73 Bât. non protégé 

~~ Bât. non protégé 

19 Bât. Eclectique-Hôtel de ville 

1 Bât. non protégé 

26 Bât. ordonnancé Simple 

24 Bât. ordonnancé Simple 

22 Bât. Eclectique 

17 Bât. ordonnancé Simple 

20 Bât. Art Déco 

Datation 
stylist. 

19" 

20° 

20° 

20" 

20" 

20° 

20° 

20° 

17" 

20"déb. 

20° 

20° 

20° 

20° 

20" 

20° 

19" 

20" 

20° 

20"déb. 

20° 

20° 

5 

Q) 

2 
Ùi 
<( 
<.). 

"' Ll. 

Cil 
<.). 

tf: 

() 
<.). 

"' Ll. 

*** *** r *** 
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* * * 
* * * 
* * * 

* * * 
* * * * * 

* * * 
* * 
* * * 

* * 
* * * 

* 
* * 

* * * 

* * 

* * 

* 

* * 
* * 

a 
<.). 

"' Ll. 

* 

* 
* 
* 

+ 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 
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* 

* 
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* 

* * 
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* 
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* 

* 
* 

* 

* 
* 
* 
* 
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t 
t 

~ 

t 

~ 

. 
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rfg 

Espace libre 

c: .5: 
'- ·- ro :::> -o ~ 

8 ~ ~ 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

* 
* 

0 

0 

0 

* 

0 

+ 

+ 

·• 

...; ~ 
OUJ 
Ü_; 
~ :::> 
:::> 0 
~(/) 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 

* 

-

c 
.Q 
t> 
2 
0 
0.. 
Q) 

:5 
<( 

m.h. 

+ 

c ci. 0 . 
·- ::1 0 cti 
Q) • 
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~ 
"E _o 
-o 

z 

Secteur 

150 02-Centre 

151 02-Centre 

152 02-Centre 

153 02-Centre 

154 02-Centre 

155 02-Centre 

156 02-Centre 

157 02-Centre 

158 02-Centre 

159 02-Centre 

160 02-Centre 

161 02-Centre 

162 02-Centre 

163 02-Centre 

164 02-Centre 

165 02-Centre 

166 02-Centre 

167 02-Centre 

168 02-Centre 

169 02-Centre 

170 02-Centre 

171 02-Centre 

172 02-Centre 

173 02-Centre 

174 02-Centre 

175 02-Centre 

176 02-Centre 

177 02-Centre 

178 02-Centre 

179 02-Centre 

180 02-Centre 

181 02-Centre 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
.Q 

~ 
en 

22 BP 

22 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

23 BP 

24 BP 

24 BP 

24 BP 

24 BP 

24 BP 

24 BP 

24 BP 

25 BP 

26 BP 

27 BP 

27 BP 

27 BP 

27 BP 
---4---

27 BP 

27 BP 

27 BP 

27 BP 

27 BP 

27 BP 

28 BP 

N• Rue 

73 Colonne. bd. 

7 4 Savoie. av. ducs 

6 Fichet. rue G. 

7 Fichet. rue G. 

9 Savoie. av. ducs 

1 0 Ferré, rue gal 

11 Ferré. rue gal 

12 Ferré. rue gal 

13 Colonne. bd. 

82 Colonne. bd. 

83 Colonne. bd. 

84 Colonne. bd. 

14 Colonne. bd. 

15 Ferré, rue gal 

16 Savoie. av. ducs 

17 Savoie. av. ducs 

18 Martin Claude. rue 

19 Martin Claude. rue 

20 Colonne, bd. 

21 Théatre. rue 

22 Hugo, rue V. 

24 Salteur. rue 

25 Martin Claude, rue 

26 Charvet, rue F. 

27 Charvet, rue F. 

62 Charvet, rue F. 

75 Hugo, rue V. 

76 Hugo. rue V. 

77 Hugo. rue V. 

78 Hugo, rue V. 

79 Hugo, rue V. 

29 Charvet, rue F. 

Caractères d' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

22 Terrain non bâti 

17 Terrain non bâti 

4 Bât. ordonnancé Simple 

2 Bât. Eclectique 

11 Bât. ordonnancé Simple 

5 Bât. ordonnancé Simple 

5 Bât. ordonnancé Simple 

3 Bât. ordonnancé Simple 

14 Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

19-20° 

19-20° 

20°déb. 

20° 

20° 

20°déb. 

20°déb. 

20°déb. 16 Bât. Eclectique 

13 Bât. Eclectique 
- ---

4 Bât. Art Nouveau 

7 Bât. Eclectique 

Bât. non protégé 

2 Bât. non protégé 

4 Bât. non protégé 

10 Bât. Eclectique 

8 Bât. Art Déco 

10 Bât. Art Déco 

5 Bât. Reconstruction 

3 Bât. Eclectique 

4 Bât. non protégé 

6 Bât. non protégé 

Non visité 

Non visité 

Non visité 

Terrain non bâti 

6 Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

3 Bât. non protégé 

19• fin 

20° 

20.déb. 

19-20° 

20° 

20° 

20° 

20° 

? 

? 

? 

20° 

6 

"' 2 
èii 
<{ 
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"' u. 

* 

* 

* 
* 

* 
* 
* 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 
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? 

? 

.. 
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"' u. 
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* 

* 

.. 

* 
~ 

ü 
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"' u. 

- .. 

0 
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"' u. 

1 

Intérêt Edifice 

~ .!!i 
Archi. Urbain Autre .<= :J 

ua:: 

* 
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* 

* 
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* 

* 
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* 
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a.g 

- -

- f-- -
- -

Espace libre 

c: 
g~ 
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* 
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.. 

.. 
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.. 
* 

* 

* 
* 
0 

0 

c: 
·~ 
Q; 
1-

~ ~ ow 
ü ' ~ :; 
:J 0 
::!!en 

1 =. = 1 

Intérêt 
Paysage 
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* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

c 
.Q 
ü 
Q) 

ë 
a. 
Q) 

:5 
<( 

c ci 
0 . 
·- :::l ü CT.i 
Q) • .... a. 
0 . .... a. 
a. toi 
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* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 1- ' * 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

Décor * 1- - - 1 * 
* 

* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 

* 

=1 -------, 
? 

? 

? 

* 

* 
* 

? 

? 

? 

.. 

.. 

? 

? 

? 

* -

* 

* * * 

1 
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! ? ? 1 ~ ~ 1 ~ 
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e 
"2 
0 
'o 

z 

Secteur 

182 02-Centre 

183 02-Centre 

184 03-Montmélian 

185 03-Montmélian 

186 03-Montmélian 

187 03-Montmélian 

188 03-Montmélian 

189 03-Montmélian 

190 03-Montmélian 

191 03-Montmélian 

192 03-Montmélian 

193 03-Montmélian 

194 03-Montmélian 

195 03-Montmélian 

196 03-Montmélian 

197 03-Montmélian 

198 03-Montmélian 

199 03-Montmélian 

200 03-Montmélian 

201 03-Montmélian 

202 03-Montmélian 

203 03-Montmélian 

204 03-Montmélian 

205 03-Montmélian 

206 03-Montmélian 

207 03-Montmélian 

208 03-Montmélian 

209 03-Montmélian 

210 03-Montmélian 

211 03-Montmélian 

212 03-Montmélian 

213 03-Montmélian 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c 
.Q 
~ No Rue 
(/) 

28 BP 

28 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

29 BP 

31 Charvet. rue F. 

93 Hugo. rue V. 

35 Hugo. rue V. 

36 Italie. pl. 

37 Italie. pl. 

38 Italie. pl. 

39 Italie. pl. 

40 Italie. pl. 

41 Italie. pl. 

42 Italie. pl. 

43 Italie. pl. 

44 Italie. pl. 

48 Italie. pl. 

50 Italie. pl. 

53 Italie. pl. 

54 Théatre. rue 

55 Theatre. rue 

56 Mont Blanc. sq. 

57 Mont Blanc. sq. 

60 Théatre. rue 

61 Théatre. rue 

65 Italie. pl. 

66 Italie. pl. 

80 Italie. pl. 

85 Italie. pl. 

86 Mont Blanc. sq. 

88 Italie. pl. 

89 Italie. pl. 

91 Italie. pl. 

92 Italie. pl. 

94 Italie. pl. 

95 Italie. pl. 

Caractères d' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

1 Bât. non protégé 

4 Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

5 Bât. ordonnancé Simple-conventuel 17 -18-19• 

45 Bât. ordonnancé Simple 19-20• 

121 Passage 

131 Bât. ordonnancé Simple 

131 Bât. ordonnancé Simple 

121 Bât. ordonnancé Simple 

111 Bât. ordonnancé Simple 

113 Bât. ordonnancé Simple 

~~ Bât. ordonnancé Simple 

91 Bât. ordonnancé Simple 

61 Bât. ordonnancé Simple 

23 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. Eclectique 

4 Bât. non protégé 

6 Bât. ordonnancé Simple 

1 o Terrain non bâti 

10 Bât. non protégé 

;; Bât. Eclectique-tête d'ilot 

2 Bât. non protégé 

Non visité 

11 Bât. ordonnancé Simple 

Non visité 

Voirie 

Voirie 

41 Bât. ordonnancé Simple 

Passage 

85 Bât. ordonnancé Simple 

~ ~ Bât. ordonnancé Simple 

95 Bât. ordonnancé Simple 

85 Bât. ordonnancé Simple 

19° 

19° 

18° 

18-19° 

18-19° 

18-19° 

19° 

16-19° 

18-19° 

19-20° 

18-19° 

18-19° 

? 

18-19° 

? 

19-20° 

19° 

18-19° 

19° 

19° 

7 

Q) 

2 
0; 
<t: 
(j. 

"' LJ._ 

* 
* 

* 
* 
* 
* 

* * 
* 
* 
* 

* 
* 

* 

* 

? 

* 
? 

* 

* * 
* * 
* 

* * 

al 
(j. 

"' LJ._ 

* 

* * 

* 
* 

* 

* 

* 

? 

? 

* * 

* * 

~ 

ü 
(j. 

"' LJ._ 

* 

? 

? 

0 
(j. 

"' LJ._ 

? 

? 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* 
* 

* 
* 
* 
* 
** 
* 
* 
* 
* 
* 

* 

* 

? 

* 
? 

* 

* * 
* 
* 

* * 

* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 

* 

* 

? 

? 

* 

* 

? 

? 
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Hist. 
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Secteur llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 
~ 

~ 
'o 

z 

214 03-Montmélian 

215 03-Montmélian 

216 03-Montmélian 

217 03-Montmélian 

g 
<.J No Rue 

cJ5 

29 BP 96 Italie, pl. 

29 BP 97 Italie. pl. 

29 BP 1 00 Mont Blanc. sq. 

29 BP 1 01 Mont Blanc. sq. 

N• Description 
Référence stylistique 

61 Bât. ordonnancé Simple 

67 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

218 03-Montmélian 30 SN 49 Larith. rue 21 Bât. ordonnancé Simple - ---

Datation 
stylist. 

16-19° 

19° 

19° 

17-18° 

219 03-Montmélian 30 SN 50 Italie, pl. 8 Bât. ordonnancé Simple 19• 

220 03-Montmélian 30 SN 51 Italie. pt. 16 Bât. ordonnancé Simple 19• 

221 03-Montmélian 30 SN 52 Italie. pl. 20 Bât. ordonnancé Simple 19• 
----- -

222 03-Montmélian 30 BN 53 Italie, pl. 20 Bât. ordonnancé Simple 

223 03-Montmélian 30 SN 54 Italie, pl. 28 Bât. ordonnancé Simple 

224 03-Montmélian 30 SN 56 Italie, pl. ~: Bât. ordonnancé Simple 

225 03-Montmélian 30 SN 57 Italie, pl. 28 Bât. ordonnancé Simple --- '~---------
226 03-Montmélian 30 SN 62 Italie. pl. sa Bât. ordonnancé Simple 

227 03-Montmélian 30 SN 63 Italie. pl. 64 Bât. ordonnancé Simple 

228 03-Montmélian 30 SN 64 Italie, pl. 64 Bât. ordonnancé Simple -- --- -
229 03-Montmélian 30 SN 68 Italie, pl. 96 Bât. ordonnancé Simple 

230 03-Montmélian 30 SN 69 Italie, pl. 104 Bât. ordonnancé Simple 

231 03-Montmélian 30 SN 70 Banque, rue 2 Bât. ordonnancé Simple-tête d'ilot 

16-19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

18-19° 

18-19° 

19-20° 

18-19° 

20° 
--- -- -----

232 03-Montmélian 30 SN 74 Banque. rue 14 Bât. non protégé 

233 03-Montmélian 30 SN 75 Banque, rue 14 Bât. non protégé 
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Intérêt Edifice 
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* 
* 

234 03-Montmélian 30 SN 76 Banque. rue 16 Bât. Eclectique 19-20° 

19-20° 

* * * * * 
* 

0 * 
* 

* 
* 235 03-Montmélian 30 SN 77 Banque, rue 18 Bât. Eclectique 

236 03-Montmélian 30 SN 79 Larith, rue -- 33 Bât. non protégé 
" 237 03-Montmélian 30 BN 

238 03-Montmélian 30 BN 

239 03-Montmélian 1 30 BN 

240 03-Montmélian 30 BN 

241 03-Montmélian 

242 03-Montmélian 

243 03-Montmélian 

244 03-Montmélian 

245 03-Montmélian 

30 SN 

30 SN 

30 SN 

30 SN 

30 SN 

80 Larith. rue ~! Bât. non protégé 

81 Larith. rue 33 Terrain non bâti 

82 Larith, rue ~! Bât. non protégé 

83 Larith, rue 33 Terrain non bâti 

85 Banque. rue 

86 Banque, rue 

87 Banque, rue 

88 Larith, rue 

90 Banque. rue 

07 

20 Bât. non protégé 

20 Bât. non protégé 

20 Bât. non protégé 

75 Bât. ordonnancé Simple 

22 Bât. ordonnancé Simple 

1 
1 

----

19° 

19° 

* 

* 
* 

8 

0 1 

0 1 

0 

- 1 0 

_ j 0 

0 

- 1 - ~=--1-:--- -- - ----~ 

* 
* 

* -

0 

0 

* 

- - 1 * 
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"' -E _o 
"0 

2: 

Secteur 

246 03-Montmélian 

247 03-Montmélian 

248 03-Montmélian 

249 03-Montmélian 

250 03-Montmélian 

251 03-Montmélian 

252 03-Montmélian 

253 03-Montmélian 

254 03-Montmélian 

255 03-Montmélian 

256 03-Montmélian 

257 03-Montmélian 

258 03-Montmélian 

259 03-Montmélian 

260 03-Montmélian 

261 03-Montmélian 

262 03-Montmélian 

263 03-Montmélian 

264 03-Montmélian 

265 03-Montmélian 

266 03-Montmélian 

267 03-Montmélian 

268 03-Montmélian 

269 03-Montmélian 

270 03-Montmélian 

271 03-Montmélian 

272 03-Montmélian 

273 03-Montmélian 

274 03-Montmélian 

275 03-Montmélian 

276 03-Montmélian 

277 03-Montmélian 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

<::: 
.Q 
U No Rue 

~ 

30 BN 92 Banque, rue 

30 BN 131 Banque, rue 

30 BN 138 Italie, pl. 

30 BN 144 Italie, pl. 

30 BN 145 Italie, pl. 

30 BN 148 Italie. pl. 

30 BN 182 Banque, rue 

30 BN 183 Banque, rue 

30 BN 

30 BN 

30 BN 

30 BN 

30 BN 

30 BN 

184 Larith, rue 

195 Banque. rue 

196 Banque. rue 

197 Banque. rue 

198 Banque, rue 

199 Banque, rue 

30 BN 200 Banque, rue 

30 BN 126 llalie, pl. 

30 BN 127 Italie. pl. 

30 BN 135 llalie, pl. 

30 BN 137 llalie. pl. 

30 BN 154 Italie, pl. 

30 BN 155 Italie, pl. 

30 BN 161 Larith, rue 

30 BN 162 Larith, rue 

30 BN 178 Italie, pl. 

30 BN 179 Larith, rue 

30 BN 185 Italie. pl. 

30 BN 192 Italie, pl. 

30 BN 193 llalie, pl. 

30 BN 194 Banque. rue 

31 BM 

31 BM 

31 BM 

91 Montmélian, fg. 

92 Montmélian, fg. 

93 Montmélian, fg. 

Caractères d' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

83 Bât. ordonnancé Simple 

20 Bât. non protégé 

48 Bât. ordonnancé Simple 

28 Terrain non bâti 
>~ 

28 Terrain non bâti 
>~ -----------
48 Terrain non bâti 

24 Bât. ordonnancé Simple 

24 Bât. ordonnancé Simple 

~~ Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

30 Bât. ordonnancé Simple 

90 Bât. ordonnancé Simple 

88 Bât. ordonnancé Simple 

48 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

40 Bât. ordonnancé Simple 

55 Bât. ordonnancé Simple 

Non visité 

8 Bât. ordonnancé Simple 

~! Bât. ordonnancé Simple 

Non visité 

58 Bât. ordonnancé Simple 

48 Bât. ordonnancé Simple 

10 Bât. ordonnancé Simple 

17 Bât. ordonnancé Simple 

17 Bât. ordonnancé Simple 

15 Bât. ordonnancé Simple 

Datation 
stylist. 

19° 

18-19° 

19° 

19° 

18~~ 

1~1~ 

1~1~ 

1~1~ 

1~1~ 

1~1~ 

? 
1~1r 

1~1~ 

? 
1~ 

17-18° 

19-20° 

19-20° 

19° 

19° 

9 

Q) 
:::> 
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Q. 
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* 
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Espace libre 

..... .5 
=>"E' 
0 "' ü-, 

0 

* 

* 
* 

0 

* 

* 

* 

? 

* 

? 

* 

0 

* 

<::: 
-~ 

Q; 
1-

0 

0 

0 

0 

0 

0 

? 

? 

_; g 
OUJ 
Ü_; 
~ :::> 
:::> 0 
::2:Cil 

? 

? 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 
* 

* 
* 

* 
* 
? 

* 

? 

* 
* 

* 
* 

~ 

c 
g c ci. 
u 0 . 
Q) ·- :::l 
ê5 0 ni 
~ Q) ' a. .... a. 
Q) e a. 
:5 a.. N 
<( 

* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* ? 

* 
* ? 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

09/07/2009 



!'.' 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

278 03-Montmélian 

279 03-Montmélian 

280 03-Montmélian 

281 03-Montmélian 

282 03-Montmélian 

283 03-Montmélian 

284 03-Montmélian 

285 03-Montmélian 

286 03-Montmélian 

287 03-Montmélian 

288 03-Montmélian 

289 03-Montmélian 

290 03-Montmélian 

291 03-Montmélian 

292 03-Montmélian 

293 03-Montmélian 

294 03-Montmélian 

295 03-Montmélian 

296 03-Montmélian 

297 03-Montmélian 

298 03-Montmélian 

299 03-Montmélian 

300 03-Montmélian 

301 03-Montmélian 

302 03-Montmélian 

303 03-Montmélian 

304 03-Montmélian 

305 03-Montmélian 

306 03-Montmélian 

307 03-Montmélian 

308 03-Montmélian 

309 03-Montmélian 

T 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 
Intérêt 

Paysage 
c: 
0 

ti c: ci. 
0 ' 

c 
.Q 
ü 
Ill 

Cl) 

31 BM 

31 BM 

31 BM 

31 BM 

31 BM 

N' Rue 

94 Montmélian, fg. 

95 Laurier, nue 

96 Laurier, nue 

97 Italie. pl. 

98 Italie, pl. 

N' Description 
Référence stylistique 

9 Bât. ordonnancé Simple 

12 Bât. non protégé 

12 Bât. non protégé 

50 Bât. ordonnancé Simple-tête d'ilot 

62 Bât. ordonnancé Simple --- ----
31 BM 104 Montmélian, tg. 31 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 66 Montmélian. fg. 121 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 67 Montmélian, fg. 111 Bât. ordonnancé Simple --- - ' 
32 BM 70 Montmélian, fg. 108 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 71 Montmélian, fg. 106 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 72 Montmélian, fg. 95 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 73 Montmélian, fg. 95 Bât. ordonnancé Simple 
--- ---

32 BM 74 Montmélian, fg. 95 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 75 Montmélian, fg. 84 Bât. ordonnancé Simple 

32 BM 76 Laurier, nue 82 Bât. non protégé 

32 BM 77 Montmélian, fg. 

32 BM 78 Montmélian, fg. 

32 BM 79 Montmélian, fg. 

32 BM 80 Montmélian, fg. 

32 BM 81 Laurier, nue 

32 BM 83 Montmélian. fg. 

32 BM 84 Montmélian, fg. 

32 BM 86 Montmélian, fg. 

32 BM 87 Montmélian, fg. 

32 BM 88 Montmélian, fg. 

32 BM 89 Laurier, nue 

32 BM 90 Laurier, nue 

32 BM 

32 BM 

129 Montmélian, fg. 

180 Laurier, nue 

32 BM 181 Montmélian, fg. 

33 BM 1 SI-François de S., nue 

33 BM 6 Laurier, nue 

77 Bât. ordonnancé Simple 

77 Bât. ordonnancé Simple 

77 Bât. ordonnancé Simple 

71 Bât. ordonnancé Simple 

72 Bât. ordonnancé Simple 

71 Bât. non protégé-portail Classique 

65 Bât. ordonnancé Simple 

57 Bât. ordonnancé Simple 

57 Bât. ordonnancé Simple 

49 Bât. ordonnancé Simple 

24 Terrain non bâti 

24 Bât. ordonnancé Simple 

115 Bât. ordonnancé Simple 

60 Bât. non protégé 

63 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

18-19' 

19-20' 

19' 

19' 

19-20' 

19' 

17-18' 

16-19' 

16' 

16' ____. 
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Secteur llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 
~ 

"E 
0 
'o 

z c 
.2 
~ No Rue No Description 

Référence stylistique 

310 03-Montmélian 

311 03-Montmélian 
--+-

(/) 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 

33 

33 

33 

BM 

BM 

BM 

BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

7 Laurier. rue 

17 Laurier. rue 

23 Borel. quai A. 

30 Laurier, rue 

35 Montmélian. fg. 

42 Bassens. av. 

45 Montmélian, fg. 

46 Montmélian. fg. 

47 Montmélian, fg. 

48 Montmélian. fg. 

49 Montmélian. fg. 

50 Montmélian. fg. 

51 Montmélian. fg. 

54 Montmélian. fg. 

55 Montmélian. fg. 

56 Montmélian. fg. 

57 Montmélian. fg. 

58 Montmélian. fg. 

59 Montmélian. fg. 

60 Montmélian. fg. 

61 Montmélian. fg. 

62 Montmélian. fg. 

63 Montmélian. fg. 

64 Montmélian. fg. 

65 Montmélian. fg. 

Terrain non bâti 

137 Bât. non protégé 

185 Bât. non protégé 

Passage 

193 Bât. non protégé 

5 Bât. non protégé 

261 Bât. ordonnancé Simple 

257 Bât. ordonnancé Simple 

249 Bât. ordonnancé Simple 

239 Bât. ordonnancé Simple 

239 Bât. ordonnancé Simple 

239 Bât. ordonnancé Simple 

227 Bât. ordonnancé Simple 

191 Bât. ordonnancé Simple-tête d'ilot 

191 Bât. ordonnancé Simple 

181 Bât. ordonnancé Simple 

171 Bât. ordonnancé Simple 

161 Bât. ordonnancé Simple 

161 Bât. ordonnancé Simple 

161 Bât. ordonnancé Simple 

147 Bât. ordonnancé Simple 

144 Bât. ordonnancé Simple 

140 Bât. ordonnancé Simple 

135 Bât. ordonnancé Simple 

127 Bât. ordonnancé Simple 

312 03-Montmélian 

313 03-Montmélian 

314 03-Montmélian 

315 03-Montmélian 

316 03-Montmélian 

317 03-Montmélian 

318 03-Montmélian 

319 03-Montmélian 

320 03-Montmélian 

321 03-Montmélian 

322 03-Montmélian 

323 03-Montmélian 

324 03-Montmélian 

325 03-Montmélian 

326 03-Montmélian 

327 03-Montmélian 

328 03-Montmélian 

329 03-Montmélian 

330 03-Montmélian 

331 03-Montmélian 

332 03-Montmélian 

333 03-Montmél ian 

334 03-Montmélian 

335 03-Montmélian 

336 03-Montmélian 

33 BM 102 Montmélian. fg. 

33 BM 103 Montmélian, fg. 

277 Bât. ordonnancé Simple 

171 Bât. ordonnancé Simple 

337 03-Montmélian 33 

338 03-Montmélian 33 

339 03-Montmélian 33 

340 03-Montmélian 33 

341 03-Montmélian 33 

BM 

BM 

BM 

BM 

BM 

107 Montmélian, fg. 277 Non visité 
-----

1 08 Montmélian, fg. 277 Non visité 

1 09 Montmélian. fg. 277 Bât. non protégé 

120 Montmélian, fg. 277 Terrain non bâti 

121 Montmélian, fg. 277 Terrain non bâti 
-----------------

Datation 
stylist. 

20° 

19° 

19-20° 

19° 

19-20° 

19-20° 

19° 

16-20° 

16-20° 

19° 

18-19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

16° 

17° 

19° 

18° 

18° 

? 

? 

11 

Q) 

2 
Vi 
<{ 

<> 
"' u. 

* 
* * 

* 
* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* * 
* 
* 

* 
* 
? 

? 

al 
<> 
"' u. 

* 

* 
* 

* 

* 
* 

* 

(.) 

<> 
"' u. 

t- ~ 

+ 

* 

0 
<> 
"' u. 

--,- - - -- - -

? 

? 

? 

? 

? 

? 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* 
* * 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* * 
* 
* 
* 
* 
? 

? 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* * 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
? 

? 

* 

His!. 

His!. 

? 

? 

~ .\!? 
.r::. :0 
uo:: 
ui (!) 

~~ 

0 

* 

* 

* 

* 

Espace libre 

c 
~ ~ "ê 
0 ~ Q) 

(.) ~ 1-

0 

0 

;-

' <) - (/) Ow 
u ' ~ :; 
:0 0 
~Cl) 

Intérêt 
Paysage 

* 

* 
* 

* 
* 

c 
.Q 
t5 
Q) 

ë a. 
Q) 

:; 
<{ 

1: ci. 0 . 
·- :::1 ü ro 
C1l • 
- a. 0 . .... a. 
a.. N 

* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

l- + - - ~- - --* 

? 

? 

? 

? 

? 

? 

0 

0 

? 

? 

? 

? 
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Secteur 

342 03-Montmélian 

343 03-Montmélian 

344 03-Montmélian 

345 03-Montmélian 

346 03-Montmélian 

347 03-Montmélian 

348 03-Montmélian 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

_§ g No Rue N• Description 
Référence stylistique en 

33 BM 122 Montmélian. tg. 277 Terrain non bâti 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

123 Laurier. rue 125 Bât. non protégé 
-- 1?0 

128 Leysse. quai Terrain non bâti 

140 Laurier. rue Passage 

142 Laurier, rue Passage 

144 Laurier. rue Passage 

146 Laurier. rue Passage 

-r 

Datation 
stylist. 

., 
::> 

~ 
<! 
<> 
"" u. 

... 

CD 
<> 
"" u. 

ü 
<> 
"" u. 

0 
<> 
"" u. 

Archi. Urbain Autre 

f---=. - -=-1· ---!-

- 1 - - - , 

Hist. 

----- -- -- or---- - ---. 

E .; ., ·
.t::. ::> 
oo:: 
ui ., 

&~ 

* 
* 
* 

- ---- --- * 
- - --- _ 1_- * 

Espace libre 

c .E 
lo,.. ·- CQ ::> "0 ~ 

8 ~ ~ 

* 

0 

0 

* 
* 

* 
* 

349 03-Montmélian 33 BM 148 Laurier. rue Terrain non bâti - ---- --- -
1 - -- _ , _ - ~ - ' - -
1 1 . * 1 - ---- ---

350 03-Montmélian 33 BM 150 Laurier, rue Terrain non bâti 

351 03-Montmélian 33 BM 152 Laurier. rue Passage 

33 BM 155 Laurier. rue Terrain non bâti ----- _ 1 _- -

33 BM 157 Laurier. rue Terrain non bâti ---- 1- --- 1 -

1= === ' == ~ = 
33 BM 159 Laurier. rue Terrain non bâti 

33 BM 161 Laurier. rue Terrain non bâti 

33 BM 163 Laurier. rue Terrain non bâti - -- - ~ - -- 1 

Terrainnonbâti - - - - 1 - - -
1 33 BM 165 Laurier. rue 

33 BM 167 Borel. quai A. 

33 BM 169 Borel, quai A. 

33 BM 171 Borel. quai A. 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

173 Borel, quai A. 

17 5 Borel. quai A. 

177 Borel. quai A. 

179 Borel. quai A. 

167 Terrainnonbâti - - - - 1--- -1 -

167Terrainnonbâti - - - - - - - -- 1 - t - 1 

167 Terrain non bâti - - - 1 - t - _:_ - ----=-!- ~ -=î 
T 

. -. 1 1 
167 erratn non bali - - - 1 - -

33 BM 182 Borel, quai A. 

33 BM 183 Leysse, quai 

184 Leysse. quai 

185 Borel, quai A. 

186 Borel, quai A. 
--- ---

2 Montmélian. tg. 

... 

167 Terrain non bâti 

167 Terrain non bâti - - - 8_ =.J 
167 Terrain non bâti - - - 1 -

1 

- 1 

167 Bât. non protégé 

Bât. Baroque-cultuel 
----

Terrain non bâti 

185 Bât. non protégé 

185 Terrain non bâti 
------ ----

24 Bât. ordonnancé Simple 

30 Bât. ordonnancé Simple 

40 Bât. ordonnancé Simple 

17" 

19° 

19° 

19° 

* * 

* 
* 
* 

* * 

- 1-
=-+ -

* ** 

* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 

Hist. 

--

- -
- - 1 

r - - 1 

* 

* 

* 

• 
* 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

-

352 03-Montmélian 

353 03-Montmélian 

354 03-Montmélian 

355 03-Montmélian 

356 03-Montmélian 

357 03-Montmélian 

358 03-Montmélian 

359 03-Montmélian 

360 03-Montmélian 

361 03-Montmélian 

362 03-Montmélian 

363 03-Montmélian 

364 03-Montmélian 

365 03-Montmélian 

366 03-Montmélian 

367 03-Montmélian 

368 03-Montmélian 

369 03-Montmélian 

370 03-Montmélian 

371 03-Montmélian 

372 03-Montmélian 

373 03-Montmélian 

33 BM 

33 BM 

33 BM 

34 ex 

34 ex 

34 ex 

34 ex 

3 Montmélian, tg. 

4 Montmélian. fg. 

5 Montmélian, tg. 40 Passage -l -l_-=- -= 1 -

12 

_; ~ 
Ow 
u ' ~:5 
::> 0 
::!Ecn 

* 

---- .. 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 

* 
* 

c 
.Q 
ü 
2 e 
a. 
2 
::::J 

<1: 

c ci. 0 . 
·- ::::J 
0 cù ., . 
-a. 0 . .... a. 
a.. N 

* 
* 
* 
* 

1 * 

1 

* 1 
*l 
* 
* 

--

* 
* 

* 
* 
* 
* 
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Secteur 

374 03-Montmélian 

375 03-Montmélian 

376 03-Montmélian 

377 03-Montmélian 

378 03-Montmélian 

379 03-Montmél ian 

380 03-Montmélian 

381 03-Montmélian 

382 03-Montmélian 

383 03-Montmélian 

384 03-Montmélian 

385 03-Montmélian 

386 03-Montmélian 

387 03-Montmélian 

388 03-Montmélian 

389 03-Montmélian 

390 03-Montmélian 

391 03-Montmélian 

392 03-Montmélian 

393 03-Montmélian 

394 03-Montmélian 

395 03-Montmélian 

396 03-Montmélian 

397 03-Montmélian 

398 03-Montmélian 

399 03-Montmélian 

400 03-Montmélian 

401 03-Montmélian 

402 03-Montmélian 

403 03-Montmélian 

404 03-Montmélian 

405 03-Montmélian 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 

c 
.g g No Rue 
Cf) 

34 eX 6 Montmélian. fg. 

34 eX 8 Montmélian, fg. 

34 eX 9 Montmélian. fg. 

34 eX 13 Montmélian. fg. 

34 eX 14 Montmélian. fg. 

34 ex 34 Chardonnet, imp. 

34 ex 35 Chardonnet, imp. 

34 ex 37 Chardonnet. rue 

34 ex 38 Chardonnet. rue 

34 eX 39 Pasteur. rue 

34 eX 41 Pasteur. rue 

34 eX 42 Pasteur. rue 

34 eX 43 Pasteur, rue 

34 eX 44 Pasteur, rue 

34 eX 45 Banque. rue 

34 ex 46 Banque. rue 

34 eX 47 Banque. rue 

34 eX 48 Banque. rue 

34 ex 51 Banque, rue 

N• Description 
Référence stylistique 

48 Bât. ordonnancé Simple 

50 Bât. ordonnancé Simple 

56 Bât. ordonnancé Simple 

64 Bât. ordonnancé Simple 

7 4 Bât. ordonnancé Simple 

8 Bât. non protégé 

7 Bât. non protégé 

10 Bât. non protégé 

12 Bât. non protégé 

123 Bât. non protégé 

99 Bât. non protégé 

69 Bât. non protégé 

53 Bât. non protégé 

35 Bât. Eclectique 

5 Bât. Eclectique 

5 Bât. Eclectique 

5 Terrain non bâti 

3 Bât. non protégé __;::_ __ _ 
3 Bât. ordonnancé Simple 

Datation 
stylist. 

16-17° 

20° 

19° 

19° 

17-18° 

20.déb. 

19• fin 

19• fin 

19° 

34 eX 52 Banque. rue 3 Bât. ordonnancé Simple 19• 

34 ex 53 Banque. rue 1 Bât. ordonnancé Simple-tête d'ilot 19• 

34 eX 54 Montmélian. fg. 24 Terrain non bâti 

34 ex 55 Chardonnet, imp. 

34 eX 56 Chardonnet, imp. 

34 eX 57 Montmélian. fg. 

14 Terrain non bâti 

14 Non visité 

40 Terrain non bâti 
----------------------------

34 ex 58 Chardonnet. imp. 

34 eX 59 Chardonnet, imp. 

34 ex 60 Montmélian, fg. 

34 eX 68 Pasteur. rue 

34 eX 69 Pasteur. rue 

34 eX 70 Pasteur, rue 

34 ex 71 Pasteur. rue 

14 Terrain non bâti 

14 Terrain non bâti 

30 Terrain non bâti 
------------------

103 Terrain non bâti 

103 Terrain non bâti 

103 Terrain non bâti 

103 Bât. non protégé 

T 

? 

.1. 

13 

"' 2 
Ùi 
<! 
<.). 

"' u.. 

* * 
* 

* 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

* 
* 

? 

.1. 

CD 
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"' u.. 

* 

* 
* 

* 
* 
* 

? 

_, 

ü 
<.). 

"' u.. 

* 

? 

0 
<.). 

"' u.. 

? 

T 

·1· 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* * 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 

* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 

~ 

.. 

+ 

r 

* ~-
? ? ? 

E uï "' -.<: ::J 
oc::: 
ui "' 
~:g 

* * 

? 

Espace libre 

..... ,;;;. 
:::>"2 
0 "' ü--, 

* 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

* 
* 
* 
* 

? 

* 

* 

c 
·~ 
Q; 

f--

0 

0 

? 

0 

0 

0 

0 

0 

....; ~ 
OUJ 
Ü_; 
~ :::> 
:::> 0 
~Cf) 

? 

-

Intérêt 
Paysage 

* 

* 
* 
* 
* 

? 

* 

* 

c 
.Q 
t5 
ID 

ë 
a. 
2 
:J 
<( 

c o. 
0 . 
;:; ==! 
(,) C1) 
Q) -
- 0.. 0 . 
... 0.. 
c.. N 

* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
? 

* 

* 

-~ - -
- -
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Secteur 

406 03-Montmélian 

407 03-Montmélian 

408 03-Montmélian 

409 03-Montmélian 

410 03-Montmélian - -
411 03-Montmélian 

412 03-Montmélian 

413 03-Montmélian 

414 03-Montmélian 

415 03-Montmélian 

416 03-Montmélian 

417 03-Montmélian 

418 03-Montmélian 

419 03-Montmélian 

420 03-Montmélian 

421 03-Montmélian 

422 03-Montmélian 

423 03-Montmélian 

424 03-Montmélian 

425 03-Montmélian 

426 03-Montmélian 

427 03-Montmélian 

428 03-Montmélian 

429 03-Montmélian 

430 03-Montmélian 

431 03-Montmélian 

432 03-Montmélian 

433 03-Montmélian 

434 03-Montmélian 

435 03-Montmélian 

436 03-Montmélian 

437 03-Montmélian 

llôt 
Réf. 
Cad . 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

c 
.Q 
Ü No Rue 
cJl 

34 ex 

34 ex 

34 ex 

34 ex 

72 Pasleur. rue 

73 Montmélian. fg. 

75 Chardonnet. imp. 

76 Montmélian. fg. 

34 eX 82 Chardonne!, imp. 
--- --

35 eX 15 Montmélian. fg. 

N' Description 
Référence stylistique 

103 Bât. non protégé 

64 Terrain non bâti -------
14 Terrain non bâti 

48 Terrain non bâti 

14 Bât. non protégé :.___ ___ _ 
116 Bât. ordonnancé Simple 

35 ex 16 Montmélian. tg. 122 Bât. ordonnancé Simple 

35 ex 18 Chardonnet. rue 5 Bât. non protégé 

35 ë)(1g Chardonnet. rue 1 5 Terrain non bâti 

35 ex 20 Chardonnet. imp. 2 Bât. non protégé 

35 ex 21 Montmélian. fg. 128 Bât. non protégé 

35 ex 23 Montmélian. fg. 136 Passage 

35 ex 25 Montmélian. lg. 166 Bât. ordonnancé Simple 

35 ex 26 Montmélian. tg. 170 Bât. ordonnancé Simple 

35 ex 27 Montmélian. fg. 196 Bât. ordonnancé Simple 

.;. 

____ ....., 
35 ex 29 Pasleur. rue 153 Bât. non protégé 

35 ex 30 Pasleur. rue 153 Bât. Néoclassique-conventuel 

35 ex 

35 ex 

35 ex 

35 ex 

~ 35 ex 

1 35 ex 
35 ex 

35 ex 

35 ex 

1

35 ex 

35 ex 

35 ex 

35 ex 

1 

35 ex 

35 ex 

31 Pasteur, rue 153 Bât. non protégé 

32 Chardonnet. imp. 1 Bât. non protégé 

33 Chardonnet, imp. 3 Bât. non protégé 

50 Montmélian. fg. 150 Terrain non bâti 

61 Monlmélian. fg. 208 Bât. Eclectique 

62 Monlmélian. fg. 208 Terrain non bâti 

63 Monlmélian. fg. 208 Bât. non protégé 

64 Montmélian. fg. 150 Passage --- ---· 
65 Montmélian. fg. 

77 Montmélian. fg. 

78 Montmélian. fg. 

79 Montmélian. fg. 

80 Chardonnet. rue 

81 Chardonnet. rue 

85 Montmélian. fg. 

150 Bât. ordonnancé Simple 

136 Non visité 

136 Bât. ordonnancé Simple 

136 Terrain non bâti 

3 Bât. non protégé 

3 Non visité 

116 Terrain non bâti 

-----

Datation 
stylist. 

Q) 
::J 

~ 
< 
rj. 

"' u.. 

!0 
rj. 

"' u.. 

ü 
rj. 

"' u.. 

- - -

a 
rj. 

"' u.. 

=1= = =1 ___ -- _ l _ 
19-20' * -

19' * 1 -

- -
- -

1 = 1 
19' * 
19' * 
19' * 

Arc hi. 

* 
* 

* 
* 
* 

18-19' * * * 

! ~ 1 _:_ -=-+---
- 1 -

19-20' 

18' 

? 

16' 

? 

14 

* 

* * * 
? ? 

* * 

? ? 

* 
? ? 

? ? 

* 

* * 
? 

* * 

? 

Urbain Autre 

* 
* 

~ .!li 
.&:: ::J 
ua:: 
~ .!!! Cl.g 

* 
* 
* ~ 

Hist. 

... 

* 
~- ! 

* 

* -
? ? ? 

* 

? ? 

Espace libre 
Intérêt 

Paysage 
c: 
.Q 
t5 
Q) 

c: ci 0 . 

\.... .ç;: 
::J"E 

0 "' ü-, 

* 

* 

* 

0 

* 
* 

* 
0 

0 

* 

c 
"ê 
~ 

0 

0 

0 

1- ' 

... 

_; g 
ow 
Ü_; 
~ ::J 
::J 0 

::i:CIJ 

* 

* 

ê5 
Ci 
Q) 

~ 

:;: ~ 
(.) Ill 
<Il • ... c. 
0 . .._ c. 
a.. ...; 

* 
* 
* 

-1 

: _:_ ! ~ 1 

~---1 -~ 

l 

* 

* 
* 

* 
* 
* 
* 

- - * * 
1 - 1 - 1 - 1 

-

1 

- 1 - 1 

* 

~ * 
* 

1 * 
1 * 

* 

? ? 

* 

0 

* 

? 

* 
* 
? 

* 

* 

1 -
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Secteur 

438 03-Montmélian 

439 03-Montmélian 

440 03-Montmélian 

441 03-Montmélian 

442 03-Montmélian 

443 03-Montmélian 

444 03-Montmélian 

445 03-Montmélian 

446 03-Montmélian 

447 03-Montmélian 

448 03-Montmélian 

449 03-Montmélian 

450 03-Montmélian 

451 03-Montmélian 

452 03-Montmélian 

453 03-Montmélian 

454 03-Montmélian 

455 03-Montmélian 

456 03-Montmélian 

457 03-Montmélian 

458 03-Montmélian 

459 03-Montmélian 

460 03-Montmélian 

461 03-Montmélian 

462 03-Montmélian 

463 03-Montmélian 

464 03-Montmélian 

465 03-Montmélian 

466 03-Montmélian 

467 03-Montmélian 

468 03-Montmélian 

469 03-Montmélian 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
.Q 

~ 
(/) 

35 ex 
36 CY 

37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 

37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 
37 cw 

N• Rue 

86 Montmélian. fg . 

83 Pasteur. rue 

4 République. rue 

6 République. rue 

7 République. rue 

8 République. rue 

13 République. rue 

14 République. rue 

15 République. rue 

23 M1chelet pas. 

26 Plaisance. rue 

59 République. rue 

60 Pasteur. rue 

68 Pasteur. rue 

69 Pasteur. rue 

70 Pasteur. rue 

79 République, rue 

80 République, rue 

84 République, rue 

85 Banque, rue 

37 CW 138 République. rue 

37 CW 141 Plaisance. rue 

37 CW 156 Plaisance, rue 

37 CW 158 Plaisance, rue 

37 CW 160 Plaisance, rue 

37 CW 164 Pasteur. rue 

37 CW 166 Michelet, pas. 

37 CW 169 Michelet, pas. 

37 CW 173 République, rue 

37 CW 17 4 République, rue 

37 CW 175 République. rue 

37 CW 176 Plaisance, rue 

Caractères d' intérêt 

N• Description 
Référence stylistique 

104 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Passage-portail Baroque 

303 Bât. ordonnancé Simple 

293 Bât. ordonnancé Simple 

~~~ Bât. ordonnancé Simple 

261 Bât. Eclectique 

Non visité 

Terrain non bâti 

149 Bât. non protégé 

259 Bât. ordonnancé Simple 

148 Bât. non protégé 

148 Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

19° 

16-17° 

16-17° 

17°défig. 

19° 

19-20° 

? 

19° 

., 
2 
(i; 
<{ 
c..). 

"' LL 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

? 

* 

al 
c..). 

"' LL 

? 

1 

(.) 
c..). 

"' LL 

? 

0 
c..). 

"' LL 

? 

148 Bât. non protégé - - - 1 - ----- ·-
148 Terrain non bâti - - - - -r r -- ~ 1 -
259 Terrain non bâti 

259 Bât. ordonnancé Simple 

Non visité 

Bât. ordonnancé Simple 

19-20° 

? 

19-20° 

Bât. ordonnancé Simple-Moderne-milil 19-20° 

123 Bât. non protégé 

* 
? ? ? ? 

* * 
* * * 

1 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* 

* 
* 
* 
* 
* 
? 

* 

* 
? 

* 
* 

* 

* 
* 
* 
* 
? 

* 

* 
? 

* 
* 

Elem. 

Hist. 

? 

? 

Hist. 

149 Terrain non bâti 

149 Bât. non protégé 

123 Terrain non bâti ... - 1 ~ 
-

-
-

;().74 Bât. non protégé 

7 Non visité 

7 Non visité 

Terrain non bâti 

? 

? 

Bât. ordonnancé Simple-Moderne-milil 19-20• 

Terrain non bâti 

149 Terrain non bâti 

15 

? 

? 

* 

? 

? 

? 

? 

* * 

=--1 

? 

? 

? 

? 

* 

? 

? 

* 

? 

? 

Hist. 

~ 

~ 

+ 

~ .!!? 
.J:: ::> ua:: 
.; ., 
&g 

* 

? 

0 

? 

? 

? 

-

Espace libre 

c: 

~~ 
o!!l 

* 
* 

* 
* 
? 

0 

0 

? 

* 

0 

? 

? 

+ 

c 
·~ 
Q; 

1--

? 

0 

0 

0 

? 

0 

0 

0 

0 

? 

? 

0 

- 1 0 

-_G_ 

_; g 
Ow 
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::> 0 :::;:(/) 

? 

? 

* 

? 

? 

Intérêt 

Paysage 
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? 
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* 

? 

? 
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c 
.Q 
ti 
Q) 

ë 
a. 
Q) 

"'5 
<( 

c a. 
0 . 
·- ::J 
0 ni 
Q) • 

- a. 0 . ,_ a. 
a.. r-i 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* ? 

* 

* 
* ? 

* 
* 

? 

? 

* 
* 
j 
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~ 
"E 
0 
'o 
z 

Secteur 

470 03-Montmélian 

471 03-Montmélian 

472 03-Montmélian 

473 03-Montmélian 

474 03-Montmélian 

475 03-Montmélian 

476 03-Montmélian 

477 03-Montmélian 

478 03-Montmélian 

479 03-Montmélian 

480 04-Calamine 

481 04-Calamine 

482 04-Calamine 

483 04-Calamine 

484 04-Calamine 

485 04-Calamine 

486 04-Calamine 

487 04-Calamine 

488 04-Calamine 

489 04-Calamine 

490 04-Calamine 

491 04-Calamine 

492 04-Calamine 

493 04-Calamine 

494 04-Calamine 

495 04-Calamine 

496 04-Calamine 

497 04-Calamine 

498 04-Calamine 

499 04-Calamine 

500 04-Calamine 

501 04-Calamine 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
.Q 
ü 
Q) 

en 
N" Rue 

37 CW 177 Plaisance. rue 

37 CW 178 Plaisance. rue 
--- ----
37 CW 179 Plaisance. rue 

37 CW 180 Plaisance. rue 

37 CW 186 République. rue --- -
37 CW 187 Pasteur. rue 

37 CW 188 Pasteur. rue 

37 CW 190 République. rue -- ---
37 CW 191 Michelet, imp. 

37 CW 192 Michelet, pas. 

38 CW 2 Carré Curial 

38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 

1 38 cw 
38 CW 

38 cw 

1 38 cw 
r 38 cw 

38 cw 
38 cw 
38 cw 

87 Carré Curial 

88 Carré Curial 

1 08 Brigade de Savoie, pl. 

1 09 Brigade de Savoie. pl. 

11 0 Carré Curial 

111 Carré Curial 

114 Carré Curial 

115 Carré Curial 

116 Carré Curial 

117 Carré Curial 

118 Carré Curial 

119 Carré Curial 

120 République, rue 

121 République, rue 

122 République, rue 

123 République, rue 

125 Carré Curial 

126 Carré Curial 

127 Carré Curial 

133 République, rue 

134 République, rue 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 
Intérêt 

Paysage c: . 
0 c: a. 
::= 0 . 

N" Description 
Référence stylistique 

149 Terrain non bâti 

149 Terrain non bâti 

149 Terrain non bâti 

149 Terrain non bâti 

à295 Bât. ordonnancé Simple 

;Q-74 Bât. ordonnancé Simple 

;o.74 Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

19° 

20" 

17-18" 

Q) 
:;) 

~ 
~ 
<> 
"' u. 

* -.--.-

* 

!D 
<> 
"' u. 

ü 
<> 
~ 

Ë ciÏ 
Q) ·-

0 Archi. Urbain Autre 6 ~ c: .~ 
cj. ui .~ 5 ~ ~ 
co co o o ro G> 

u. - 1 - - Q_~ ü_: 1 ~ 

1

- 1 - 1 - - - 0 

=·= =1= =1: 

.ô - (/) ow 
(3 ' 
~:; 
:;) 0 
:2cn 

~ ; =! 
- 0 <Il 0 Q) • 

0.. 0 t; 
.... a. 
a.. ...; 

Q) 

::; 
<{ 

305 Bât. ordonnancé Simple 

Non visité 
--- ---

j=-;~ : : = = 1 : t~-~-* - ------1: 1 

---,...- -* -* =i= = ~ =1 = -* 
Non visité 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti -----
Bât. ordonnancé Simple-militaire 

58 Bât. Moderne 

58 Bât. Moderne 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Voirie 

240 Bât. ordonnancé Simple-conventuel 

240 Bât. non protégé 

Voirie 

Terrain non bâti 

Voirie 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

? ? 

? 

? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

? 

19"déb. 

20" 

20" 

? 

* * 
* * 
* * 

? 

* 
* 

- - -- --+- - -L 
- - , -

... ---t-

17-19-20" * * * 

-l-
_ 1 _ -

16 

? ? ? ? 1 ???? ? ? 

--- --*- • * * 1 

* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 

- - -
- ~ --

- -
* 

=1= = ~ = ~ ~ =-i_o 
- - - - -

* 
* 

* - ---- ---
* - -

- -

~ 

* * 

* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

+-

* 
* 
~ 

* 
* 
~ 
* 
* * 1 
* 
* 
* 

* Hist. 
- - ~ 1 - --=--1. T .. -=--:----'--, 

1 

* ** * 
* 

-=l 
=1 

* 
* 

* *l 
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~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

502 04-Calamine 

503 04-Calamine 

504 04-Calamine 

505 04-Calamine 

506 04-Calamine 

507 04-Calamine 

508 04-Calamine 

509 04-Calamine 
----

510 04-Calamine 

llôt 
Réf. 
Cad. 

c: 
.Q 
ü 
Q) 

N' 
en 

38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 CW 

-
38 cw 
38 cw 
38 cw 
38 cw 

Adresse 

Rue N' 

-

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Datation 
stylist. 

"' 2 
(i; 
<{ a:J 
o. o. 
<tl <tl u.. u.. 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

- !. --~ r- .... ... 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

- - L -
- · -

511 04-Calamine 

512 04-Calamine 

513 04-Calamine 

514 04-Calamine 

515 04-Calamine 

--

142 République. rue 

143 République. rue 

144 République. rue 

146 République. rue 

14 7 République. rue 

148 République. rue 

149 République. rue 

150 République, rue 

152 République. rue 

153 République. rue 

154 République. rue 

155 République, rue 

181 République, rue 

182 République. rue 

----
38 cw 
38 cw 

516 04-Calamine 38 cw 
-

517 04-Calamine 38 cw 
518 04-Calamine 38 

519 04-Calamine 1 39 

cw 
cw 
-

520 04-Calamine 1 39 cw 
521 04-Calamine 39 cw 
522 04-Calamine 39 cw 
523 04-Calamine 39 cw 

-1----
524 04-Calamine 39 cw 
525 04-Calamine 39 cw 
526 04-Calamine 39 cw 

--
527 04-Calamine 39 cw 

528 04-Calamine 39 cw 
529 04-Calamine 39 cw 
530 04-Calamine 39 cw 
531 04-Calamine 

532 04-Calamine 

533 04-Calamine 

39 cw 
39 cw 
39 cw 

publique. rue 
--
publique, rue 

publique, rue 

Martin, ch. Font. 

•usseau, rue J.J. 

fusseau, rue J.J. 

fUsseau. rue J.J. 

•usseau, rue J.J. 

·Martin, ch. Font. 

•usseau, rue J.J. 

>usseau, rue J.J . 

•usseau, rue J.J. 

>usseau, rue J.J. 

•usseau, rue J.J. 

•usseau, rue J.J. 

41 Rousseau, rue J.J. 

42 Rousseau, rue J.J. 

43 Rousseau, rue J.J. 

-

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 
~ 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

----· 

23Bât. ordonnancé Simple 

14 Bât. ordonnancé Simple 

16 Bât. non protégé-ruine 

Passage 

6 Bât. ordonnancé Simple 

41 Bât. Eclect1que 

22 Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

28 Bât. Eclectique 

36 Bât. ordonnancé Simple 

42 Bât. ordonnancé Simple 

- - - - -

f 
-+- -- ~ 

- - - - -

- - - - -

18-19' * * - -
~ ~ __ .,___. 

18' ? * * - -

- - - - -
1 

- - - - -
19' * * * -

20'déb. * * * * 
20'déb. * * * * 

- - - - -

- - - - -

- - - - -
- - - - -
- - - - -

19-20' * - - -
18-19' * * - -

17-18'? * * * -

17 

Intérêt Edifice 

-- -- --- - ~ 

-- - - --1 

-- - - --
* * --
* * --
-- -- --1 

1 

Espace libre 

1 

0 

0 

0 
1-- -----

- - --
- - 0 

- - 0 

* - -

* - -

- - -

* - - -- - -

* * ~~ * -

1 

-

* * - - . --
-- * -- - 0 -

-- -- -- - - 0 

-- -- -- - - 0 

- - -- -- - - 0 

-- -- 1 -- - - . . -- -- -- - -

* * l 
- * -

* * - - -

* * - - -
~ -

....; ~ 
Ow 
ü : 
~ 3 
::J 0 
~(/) 

Intérêt 
Paysage 

* 

* 
* 

c 
.Q 
t5 
Q) 

ë a. 
Q) 

:; 
<t: 

1: ci. 0 . 
· - ::::1 0 cO 
Q) • 

- c. 0 . .... c. 
a.. ,..,; 

* 
* 
* 

--~ - 1 
* * - -- ---- -- --

- -- --
* * * --· 

- * * - -- --
- * * - * * . * * - -- * - -- --
- --

1 --
- -- --. * * . * 1 * * * * - - * - - * --
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~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

534 04-Calamine 

535 04-Calamine 

536 04-Calamine 

537 04-Calamine 

538 04-Calamine 

539 04-Calamine 

540 04-Calamine 

541 04-Calamine 

542 04-Calamine 

543 04-Calamine 

544 04-Calamine 

545 04-Calamine 

546 04-Calamine 

547 04-Calamine 

548 04-Calamine 

549 04-Calamine 

550 04-Calamine 

551 04-Calamine 

552 04-Calamine 

553 04-Calamine 

554 04-Calamine 

555 04-Calamine 

556 04-Calamine 

557 04-Calamine 

558 04-Calamine 

559 04-Calamine 

560 04-Calamine 

561 04-Calamine 

562 04-Calamine 

563 04-Calamine 

564 04-Calamine 

565 04-Calamine 

llôt 
Réf. 
Gad. 

Adresse 

c 
.Q 
ü 
~ 

(J) 

39 cw 
39 cw 
39 cw 
39 cw 
39 cw 
39 cw 
39 cw 
39 cw 
39 cw 

39 cw 
39 cw 
39 cw 

No Rue 

44 Rousseau, rue J .J. 

45 Rousseau, rue J.J. 

4 7 Rousseau, rue J.J. 

50 St-Martin, mtée Font. 

51 St-Martin, ch. Font. 

61 Rousseau. rue J.J. 

62 Rousseau. rue J.J. 

63 Rousseau, rue J.J. 

64 Rousseau. rue J.J. 

65 Rousseau. rue J.J. 

66 Rousseau, rue J .J. 

67 Rousseau, rue J.J . 

39 CW 112 Rousseau, rue J.J. 

39 CW 113 Rousseau, rue J .J. 

40 cw 
40 cw 

77 Calamine, rue 

78 Calamine. rue 

40 CW 128 Calamine, rue 

40 cw 
40 CW 

40 cw 

129 Calamine. rue 

130 Calamine. rue 

135 Calamine, rue 

40 CW 136 Calamine, rue 

41 cv 
41 CV 

1 

41 

41 

41 

cv 
cv 
cv 

50 Musset, rue A. de 

51 Michaud, rue 

52 Michaud, rue 

1 09 Ménabréa. rue L. 

111 Ménabréa, rue L. 

41 CV 11 0 Ménabréa, rue L. 

42 cv 
42 cv 
42 cv 
42 cv 
42 CV 

54 Molin, rue B. 

55 Molin, rue B. 

56 Musset, rue A. de 

57 Musset. rue A. de 

58 Ménabréa, rue L. 

Caractères d' intérêt 

N• Description 
Référence stylistique 

Passage 

. Passage 

Datation 
stylist. 

74 Bât. Eclectique 20.déb. 

119 Bât. non protégé 

157 Bât. Eclectique-utilitaire 19-20° 

Terrain non bâti 

Passage 

Terrain non bâti 

28 Bât. non protégé 

36 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

38 Bât. ordonnancé Simple 

48 Bât. ordonnancé Simple 

Non Visité 

183 Bât. non protégé 

163 Bât. Eclectique 

66 Terrain non bâti 

66 Bât. non protégé 

66 Terrain non bâti 

66 Terrain non bâti 

66 Terrain non bâti 

60 Bât. non protégé 

35 Bât. non protégé 

35 Bât. non protégé 

17-18°? 

19-20° 

19° 

~ 

~ 
<{ 
o. 
"' u. 

* 

* 

* 

* 

CD 
o. 
"' u. 

;1 

- 1 

* 

() 

o. 
"' u. 

* 

=-L:: 
- 1-

- -
1 

-~ 
9 Bât. non prat~ ~ ~ 

9 Terrain non bâti 

27 Bât. non protégé 

22 Bât. non protégé 

46 Bât. non protégé t 
47 Bât. non protégé 

Passage 

51 Bât. non protégé 

18 

+ 

0 
o. 
"' u. 

* 

+ 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* 

* 

* * 
* 

* 

+ 

Espace libre 

~ .!!l 
.t:: :::> ua:: 
~ .!? a.g 
* 

* 

* 

- , 

'- .s: 
:::>"E 
0 "' () -, 

0 

1- : -
f - ~ 

+ 

c 
·~ 

~ 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

...: ~ <>w 
ü : 
~ "5 :::> 0 :::;(J) 

Intérêt 
Paysage 

c 
0 

ti 
2 e a. 
Q) 

:; 
<! 

c: ci. 
0 . 
; ~ 
(J co 
~ . 

.... Q. 0 . 
..... Q. 
a.. ...; 

-~ 
* 
* 
* 
* 
* 

* 

* 
* 

? 

* 

* 

* 
* 
* 
* ? 

* * * * e.b.c. * 
*** e.b.c. * 
*** e.b.c. * * * * e.b.c. * 

=l 
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Réf. 
Intérêt 

Secteur llôt Adresse Caractères d ' intérêt Intérêt Edifice Espace libre Paysage 
c 
0 c à. 

~ Cad. t5 0 . 
"E Q) ·- ::s 
0 1 0 ü t'Ô 
'o a. Q) • 

"' E .n .ti 
... a. 

z c ::l 0 . 
Description Datation - "' Q) .... a. .Q Ùi "' ·- 'ÜLiJ 

0 No Rue No Archi. Urbain Autre .<: ::l c 5 a.. N 

"' Référence stylistique stylist. <( Cl) u 0 ua:: c ·~ ë3..; <( 
(/) c.). c.). c.). c.). (l') -~ ::J'E Q; 

~ ::l 
ro ro ro ro ro o o ro ::l 0 
u. u. u. u. O..> u...., 1- :2({) 

566 04-Calamine 1 42 cv 59 Ménabréa, rue L. 57 Bât. Eclectique 20° * - - - * - - - - - - - * 
567 04-Calamine 42 cv 60 Musset. rue A. de 89 Terrain non bâti - - - l - - - - - - - 0 

- - - - - - ~ 

568 04-Calamine 42 cv 61 Musset. rue A. de 89 Bât. non protégé 

569 04-Calamine 42 cv 62 Musset. rue A. de 85 Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

570 04-Calamine 42 CV 119 Calamine. rue Bât. non protégé - - - - -

t 
- - - - - 0 -- - --- -

571 04-Calamine 1 42 cv 120 Calamine. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

572 04-Calamine 42 cv 121 Calamine, rue Bât. non protégé - - - - -
1 

- - - - - 0 

573 04-Calamine 43 cv 63 Ménabréa, rue L. 113 Bât. non protégé - - - - - 1 - - - - -
1 

0 
- -- ~ ..;.. -- - - + - -574 04-Calamine 43 cv 64 Molin. rue B. 37 Bât. non protégé - - - - -

1 
- - - - - 0 

575 04-Calamine 43 cv 65 Molin, rue B. 17 Bât. non protégé - - - - -

1 

- - - - - 0 

576 04-Calamine 43 cv 66 Calamine. rue 300 Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

577 04-Calamine 1 43 cv 67 Ménabréa. rue L. 143 Bât. non protégé - - - -

=--~-
- - - - 0 

1 

l. --:-- ·- .j...__ 

578 04-Calamine 44 cv 72 Dacquin, rue 156 Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

579 04-Calamine 44 cv 85 Dacquin, rue 146 Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

580 04-Calamine 44 cv 86 Dacquin, rue 138 Bât. ordonnancé Simple 19° * - - - * * - - - . - * * -- -~i~ --+- - -- - ~- -
581 04-Calamine 44 cv 1 08 Da equin, rue 138 Terrain non bâti - - - - - - - :l = = : 1 1 

582 04-Calamine 44 cv 126 Dacquin, rue 126 Terrain non bâti - - - - 1 - - -
583 04-Calamine 44 cv 127 Dacquin, rue 126 Bât. ordonnancé Simple 19° * * - 1 - * * - ~ · - * * --
584 04-Calamine 44 cv 113 Dacquin, rue 210 Bât. non protégé - - - - - - - - - - *** - *** e.b.c. * 
585 04-Calamine 1: cv 136 Calamine, rue 349 Terrain non bâti - - - - - - - ... - *** e.b.c. * - - -

1 

586 04-Calamine cv 73 Dacquin. rue 189 Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

587 04-Calamine 45 cv 7 4 Dacquin. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 
-

588 04-Calamine 45 cv 7 5 Dacquin. rue 207 Terrain non bâti - - - - 1 - - - - - - 0 

589 04-Calamine 45 cv 76 Ménabréa, rue L. 134 Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

590 04-Calamine 45 cv 77 Dacquin, rue Bât. non protégé - - - - - - - - ~ - 0 
--+ t---- - ----r 591 04-Calamine 45 cv 78 Dacquin, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

592 04-Calamine 45 cv 79 Dacquin, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

593 04-Calamine 45 cv 80 Dacquin, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 
- - - . . .... - - ---+- ---

594 04-Calamine 46 cv 43 Batonnet, rue 45 Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

595 04-Calamine 46 cv 44 Batonnet, rue 69 Bât. non protégé 

596 04-Calamine 46 cv 45 Molin, rue B. 1 oo Bât. non protégé -
- ~- - l- - - - - 0 

597 04-Calamine 46 cv 48 Ménabréa, rue L. • 14 6 Bât. non protégé - - - - - _- _ - - - - - 0 - - - - - - "- - -
19 09/07/2009 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

598 04-Calamine 

599 04-Calamine 

600 04-Calamine 

601 04-Calamine 

602 04-Calamine 

603 04-Calamine 

604 04-Calamine 

605 04-Calamine 

606 04-Calamine 

607 04-Calamine 

608 04-Calamine 

609 04-Calamine 

610 04-Calamine 

611 04-Calamine 

612 04-Calamine 

613 04-Calamine 

614 04-Calamine 

615 04-Calamine 

616 04-Calamine 

617 04-Calamine 

618 04-Calamine 

619 04-Calamine 

620 04-Calamine 

621 04-Calamine 

622 04-Calamine 

623 04-Calamine 

624 04-Calamine 

625 04-Calamine 

626 04-Calamine 

627 04-Calamine 

628 04-Calamine 

629 04-Calamine 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 

c 
0 u 
Q) 

(f) 

No Rue 

46 CV 128 Ménabréa. rue L. 

46 CV 129 Ménabréa. rue L. 

46 CV 139 Ménabréa. rue L. 

46 CV 140 Batonnet. rue 

No Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

42 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

47 CV 38 Michaud, rue 191 Bât. ordonnancé Simple 
----- ---

47 CV 39 Michaud. rue 178 Bât. ordonnancé Simple 

47 CV 122 Michaud, rue 171 Bât. ordonnancé Simple 

47 CV 124 Michaud, rue 157 Bât. Eclectique 

4 7 CV 134 Baton net, rue Terrain non bâti 

4 7 CV 13 5 Batonnet, rue 

48 CV 6 Monge, pl. 

48 CV 7 Fodere. rue 

48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 

48 

48 

48 

48 

48 

48 

48 

48 

48 

cv 
cv 
cv 
cv 
cv 
cv 
cv 
cv 
cv 
cv 

48 cv 
48 cv 
48 cv 

1 0 Fodere, rue 

11 Monge, pl. 

12 Fodere, rue 

13 Fodere, rue 

14 Fodere, rue 

15 Fodere, rue 

16 Monge. pl. 

17 Monge, pl. 

18 Monge. pl. 

19 Monge. pl. 
--- -
20 Monge. pl. 

21 Monge, pl. 

22 Monge. pl. 

23 Monge, pl. 

24 Monge, pl. 

25 Monge. pl. 

26 Monge. pl. 

27 Oacquin, rue 

28 Dacquin. rue 

29 Dacquin. rue 

30 Bât. non protégé 

29 Bât. non protégé 

27 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

31 Bât. non protégé 

27 Bât. non protégé 

41 Bât. ordonnancé Simple 

57 Bât. ordonnancé Simple 

95 Bât. non protégé 

19 Bât. non protégé 

19 Bât. non protégé 

21 Bât. Eclectique 

Passage 

23 Bât. non protégé 

25 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

25 Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

13 Bât. ordonnancé Simple 

1 1 Bât. ordonnancé Simple 

24 Bât. non protégé 

38 Bât. ordonnancé Simple 

52 Bât. ordonnancé Simple 

-r 

• 

Datation 
stylist. 

18-19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

20° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

... 

20 

QI 

2 
(;; 

< o. 
~ 

* 
* 

* 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

* 

* 

.. 

al 
o. 
"' u. 

* 

* 
* 

* 

(.) 

o. 
"' u. 

* 

* 

0 
o. 
"' u. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* * --r--
* * 

~ --
-:= - 1 

c------1 : _ - - l 

* * 
* * 

-~ 
1 1 

. 

* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 

* 

* 
* 
* 

* 
* 

~ .!!i 
.s:: " ua:: 
~ .91 Cl.g 

* 

Espace libre 

c 
~~ 
0 "' (.) -, 

* 

* 
* 

,---

* 

* 

0 

c 
·~ 
~ 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

.<3 
- Cil <O w 
ë3 ' 
~ 'S 
" 0 ::i:cn 

* 

Intérêt 
Paysage 

c: 
.Q 
0 
.2! e 
a. 
Q) 

~ 

c ci. 0 . 
; ~ 

0 "' QI • 

- c. 0 . ... c. 
a. N 

=1 . 1 

' * - -1 * 
* - * 1 

* 

* 
* 

* 
* 

* 

. _ l 

0910712009 

* 

* 
* 

* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 



~ 
"E 
0 
'o 

2: 

Secteur 

630 04-Calamine 

631 04-Calamine 

632 04-Calamine 

633 04-Calamine 

634 04-Calamine 

635 04-Calamine 

636 04-Calamine 

637 04-Calamine 

638 04-Calamine 

639 04-Calamine 

640 04-Calamine 

641 04-Calamine 

642 04-Calamine 

643 04-Calamine 

644 04-Calamine 

645 04-Calamine 

646 04-Calamine 

647 04-Calamine 

648 04-Calamine 

649 04-Calamine 

650 04-Calamine 

651 04-Calamine 

652 04-Calamine 

653 04-Calamine 

654 04-Calamine 

655 04-Calamine 

656 04-Calamine 

657 04-Calamine 

658 04-Calamine 

659 04-Calamine 

660 04-Calamine 

661 04-Calamine 

llôt 
Réf. 
Gad. 

Adresse 

c: 
.Q 
ü 
Q) 

Ul 

48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 
48 cv 

No Rue 

30 Oacquin. rue 

88 Papin, rue O. 

89 Oacquin. rue 

90 Oacquin. rue 

91 Monge, pl. 

92 Monge, pl. 

93 Monge. pl. 

94 Papin, rue O. 

48 CV 114 Monge. pl. 

48 CV 117 Monge. pl. 

48 CV 118 Monge, pl. 

48 CV 101 Monge, pl. 

48 CV 1 02 Monge, pl. 

48 CV 103 Oacquin rue 

48 CV 137 Federe, rue 

49 CV 1 Monge, pl. 

49 CV 2 Monge, pl. 

49 CV 3 Federe, rue 

49 CV 4 Monge, pl. 

49 CV 95 Papin, rue O. 

49 CV 96 Papin, rue O. 

49 CV 97 Federe, rue 

49 CV 99 Papin, rue O. 

49 CV 1 00 Papin, rue O. 

49 CV 115 Federe. rue 

49 CV 116 Federe. rue 

50 cs 
50 cs 
50 cs 
51 cs 
51 cs 
51 cs 

20 Cafte. pl. 

21 Papin, rue O. 

22 Valérieux. mtée 

11 Bellevue. bd. 

Lyon, av. 

2 Lyon, av. 

Caractères d' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

68 Bât. ordonnancé Simple 

143 Bât. non protégé 

104 Bât. ordonnancé Simple 

88 Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

Passage 

Datation 
stylist. 

19° 

19° 

19° 

17-18° 

Q) 
:J 

~ 
< o. 
"' u. 

* 

* 
* 

* 

co 
o. 
"' u. 

() 
o. 
"' u. 

0 
o. 
"' u. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* * 

* 
* 

* * 

* 
* 

~ .!!! 
.!: :J ua: 
~ -~ 
a.~ 

* 

Espace libre 

'- .s 
:J'E 

0 "' ()--, 

* 

* 

* 

l 

c: 
-~ 

Q; 
1-

0 

0 

...; g 
OLU 
(3 ' 
~:; 
:J 0 
~Ul 

Intérêt 
Paysage 

* 

* 
* 

* 

c 
.Q 
ê3 
2 e a. 
Q) 

:; 
<( 

c ci. 0 . 
·- :::l 
ü rd 
Q) • .... a. 0 . .... a. 
a.. ..; 

* 1 
- 1 

* 
* 
* 
* 17 Bât. ordonnancé Simple 

125 Bât. non protégé 
--------------------------~--------~-------------+-

Passage 

29 Terrain non bâti 

29 Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

15 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. ordonnancé Simple 

37 Bât. ordonnancé Simple 

35 Bât. ordonnancé Simple 

22 Bât. non protégé 

33 Bât. ordonnancé Simple 

75 Terrain non bâti 

75 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

75 Bât. non protégé 

23 Bât. ordonnancé Simple 

58 Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

41 Bât. Eclectique 

36 Bât. non protégé 

5 Bât. non protégé 

33 Terrain non bâti 

161 Bât. Art Déco 

Terrain non bâti 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19-20° 

19° 

20° 

* 

* 
* 
* 

* 

* 

* 

* 

21 

* 

* 

* 

* 

- i -
1 - - 1 

- -
- -

- -

L; 
----t-

* * 

* 
* 
* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 
* 
* 

* 

1 

* 

* 

* 
* 

=+=-
* 
* 

0 

* 
* 
* 

* 

* 
* 

* 
-- ~ --- * 
- - - 0 1 

- - - 0 

*-- _ . .. * * 

* 0 

* 
0 

0 

* 
* 
* 

09/07/2009 

* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 
* 



~ 

Réf. Intérêt 
Secteur llôt Adresse 1 Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre Paysage 

c 
Cad. 

.Q c . 
~ ü 0 s; 
'E 1 2 ·- :::l 0 ni _o 

1 

1 1 1 e QI • "0 ., 
E ui . u a. - a. z c 

~ 
0 . 

0 Description Datation ., ·- - "' 2 .... a. 
.s: "' <>w a. N t5 No Rue No Archi. Urbain Autre ua:: c c 13..; :::l ., Référence stylistique stylist. < al (.) Cl 'ffi <( 

(J) u. u. u. u. ui -~ =>'E ài ~ "' 
"' "' "' "' "' 0 0 "' "' 0 u. u. u. u. 1 a.> (.)-, 1- ~(J) 

662 04-Calamine 51 cs 3 Lyon, av. 141 Bât. non protégé 

663 04-Calamine 51 cs 13 Lyon, av. 17 Bât. Art Déco-tête d'ilot 20° * * * * * 
1 : < - - - --:r --- ---

1 
664 04-Calamine 51 cs 14 Cafte. pl. 49 Bât. Art Déco-tête d'ilot zoo * * - - - * - - * * - * 
665 04-Calamine 51 cs 17 Cafte, pl. 4 7 Bât. non protégé - - -

1 

- - - - - - 0 - - -
1 

1 1 
* * 666 04-Calamine 51 cs 18 Cafte, pl. 45 Passage - - - - -----1-=- - - - - * * -- --- 1 -- - __L___ 

667 04-Calamine 51 cs 150 Lyon, av. 187 Bât. non protégé - - -

1 

- -
668 04-Calamine 51 cs 151 Massenet, bd. Bât. non protégé - - - - - - - - 1 - 0 

669 04-Calamine 51 cs 152 Massenet. bd. 42 Bât. non protégé 
-- -

670 04-Calamine 51 cs 153 Lyon, av. 131 Bât. non protégé - -
1 

- 1 - - - - = 1 
- 0 

1 
1 671 04-Calamine 

1 51 
cs 154 Massenet. bd. Bât. non protégé - - - - - - - - 0 

672 04-Calamine 51 cs 155 Massenet, bd. Bât. non protégé 

1 

673 04-Calamine 51 cs 156 Massenet. bd. Bât. non protégé - - - -

674 04-Calamine 51 cs 157 Massenet. bd. Bât. non protégé - - - -
1 

675 04-Calamine 51 cs 158 Massenet, bd. Terrain non bâti 

676 04-Calamine 51 cs 159 Lyon, av. 83 Bât. non protégé 

677 04-Calamine 51 cs 160 Lyon. av. Bât. non protégé - - - 1 - - - - - 1 - 0 

678 04-Calamine 51 cs 161 Massenet. bd. 114 Terrain non bâti 

679 04-Calamine 51 cs 165 Cafte. pl. 43 Bât. ordonnancé Simple 18-19° * * - - * - - - - - - - * - ~ 
..___ --- -- - - - ..... --. --- --- --- - --

680 04-Calamine 51 cs 166 Cafte. pl. 43 Terrain non bâti - - - - - - - - - * - - * * 1 

681 04-Calamine 51 cs 189 Cafte, pl. 43 Bât. non protégé - - - - - - - - - * - - * * 682 04-Calamine 51 cs 190 Cafte. pl. 43 Bât. non protégé - - - - - - - * - - 1 

* * - -
1 1 

683 04-Calamine 51 cs 191 Cafte, pl. 43 Bât. non protégé * * * - - - - - - - - 1 - - -
t 1 

~ 

684 04-Calamine 51 cs 243 Bellevue, bd. 19 Terrain non bâti - - - - - - - = 1 
- 0 

685 04-Calamine 51 cs 244 Bellevue, bd. 21 Bât. non protégé - - - 1 - - - - - 0 

686 04-Calamine 51 cs 264 Lyon. av. 211 Bât. non protégé 
--- --- ~ - --- - - - - - ~ -

1 
- - -

687 04-Calamine 51 cs 163 Bellevue. bd. Terrain non bâti - - -

1 

- - - - * - - * * - -
688 04-Calamine 51 cs 168 Cafte, pl. Bât. non protégé - - - - - - - - - * - - * * 1 

689 04-Calamine 51 cs 217 Valérieux, mtée Terrain non bâti - - - t - - - - - - - 0 - - ~ 

690 04-Calamine 51 cs 218 Valérieux. mtée 6 Bât. non protégé 

691 04-Calamine 51 cs 219 Valérieux. mtée 6 Bât. non protégé 

692 04-Calamine 51 cs 220 Valérieux. mtée 6 Terrain non bâti - - -
1 

- - - - - 1 
- - 0 

693 OS-Bellevue 52 cs 6 Massenet. bd Terrain non bâti --
22 09/07/2009 



Secteur llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 
~ 
"E 
0 
i::> 

z c: 
.Q 
~ No 
(f) 

Rue N• Description 
Référence stylistique 

694 05-Bellevue 52 CS 7 Massenet, bd Bât. non protégé 

5g5 OS-Bellevue _ 52 CS 8 Massenet. bd . Bât. non protégé 

696 OS-Bellevue 52 CS 9 Massenet. bd Bât. non protégé 

697 OS-Bellevue 52 CS 10 Massenet, bd Bât. non protégé 

698 OS-Bellevue 52 CS 23 Bellevue, bd Bât. non protégé 

699 OS-Bellevue 52 CS 24 Massenet. bd Terrain non bâti 

700 OS-Bellevue 52 CS 229 Massenet. bd Terrain non bâti 

701 OS-Bellevue 52 CS 230 Massenet. bd Bât. non protégé 

702 OS-Bellevue 53 CS 143 Massenet, bd Bât. non protégé 

703 OS-Bellevue 53 CS 144 Massenet. bd 1 Bât. non protégé 

704 05-Bellevue 53 CS 146 Massenet, bd 1 Bât. non protégé 

705 05-Bellevue 53 CS 147 Massenet, bd Bât. non protégé 

706 OS-Bellevue 53 CS 178 Massenet. bd 1 Bât. non protégé 

707 05-Bellevue 53 CS 179 Massenet, bd . Terrain non bâti 

708 05-Bellevue 54 CS 25 Bellevue, bd 

709 05-Bellevue 54 CS 26 Bellevue, bd 

710 OS-Bellevue 54 CS 38 Paille. imp. 

Datation 
stylist. 

ol> 
:::l 

~ 
< o. 
"' lL 

Cil 
o. 
"' lL 

l 

ü 
o. 
"' lL 

0 
o. 
~ 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

... -~ 

~ -~ 
..c: :::l 
ua: 
~ -~ Cl.g 

Espace libre 

c .s 
- ·- cc 
g~ ~ 
ü -, 1--

--+- - 1 1 

....; ~ 
Ow 
(3 ' 
~:; 
:::l 0 
:!;If) 

Intérêt 
Paysage 

c 
0 

u 
2 e 
Q. 

Q) 

"5 
<( 

c a. 0 . 
·- :::l 
ti rtl 
Q) • ... a. 0 . .... a. 
a.. N 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

_)_ 

= ~ - _ 1 .- * * 1 

~--== =-r=-
·r 

1 

j___.= --+ 

0 

* * 
* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

711 OS-Bellevue 54 CS 39 Paille. imp. 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé - 1 - 1 - - 1 -- - 0 - - - , - , 

712 OS-Bellevue 54 CS 48 Paille, imp. 

713 OS-Bellevue 

714 OS-Bellevue 

715 OS-Bellevue 

54 CS 206 Paille. imp. 

54 CS 207 Paille. imp. 

55 CS 41 Paille. imp. 
1 

716 OS-Bellevue 55 CS 42 Papin, rue 

4 7 Papin, rue 

49 Papin, rue 

50 Papin, rue 

717 OS-Bellevue 55 cs 

718 OS-Bellevue 55 cs 

719 OS-Bellevue 55 cs 
720 OS-Bellevue 

721 OS-Bellevue 

722 OS-Bellevue 

723 OS-Bellevue 

724 OS-Bellevue 

725 OS-Bellevue 

55 CS 68 Chartreuse, av.Gde 

55 CS 69 Chartreuse. av.Gde -- -
55 CS 192 Papin. rue 

55 CS 193 Chartreuse, av.Gde 

55 CS 196 Chartreuse, av.Gde 

55 CS 197 Papin. rue 

---- -
Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Voirie 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Ouvrages tecniques 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 
-----

23 

0 

- -- 1 

- ... 

0 

0 

0 

0 

i - - 0 

*** *** 1 *** 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* * * 
* * * 

* 
* 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

09/07/2009 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

726 OS-Bellevue 

727 OS-Bellevue 

728 OS-Bellevue 

729 OS-Bellevue 

730 OS-Bellevue 

731 OS-Bellevue 

732 OS-Bellevue 

733 OS-Bellevue 

734 OS-Bellevue 

735 OS-Bellevue 

736 OS-Bellevue 

737 OS-Bellevue 

738 OS-Bellevue 

739 OS-Bellevue 

740 OS-Bellevue 

741 OS-Bellevue 

742 OS-Bellevue 

743 OS-Bellevue 

744 OS-Bellevue 

745 OS-Bellevue 

746 OS-Bellevue 

747 OS-Bellevue 

748 OS-Bellevue 

7 49 OS-Bellevue 

750 OS-Bellevue 

751 OS-Bellevue 

752 OS-Bellevue 

753 OS-Bellevue 

754 OS-Bellevue 

755 OS-Bellevue 

756 OS-Bellevue 

757 OS-Bellevue 

liât 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
. Q 
~ No Rue 
(/) 

55 CS 198 Papin. rue 

55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cs 
55 cw 
55 cw 
55 cw 

200 Chartreuse. av.Gde 

225 Papin. rue 

240 Chartreuse. av.Gde 

242 Chartreuse. av.Gde 

263 Papin. rue 

264 Papin. rue 

265 Papin, rue 

266 Papin, rue 

267 Papin, rue 

52 St. Martin, mtée F 

53 Chartreuse, av.Gde 

55 Jacques. rue 

55 CW 56 Jacques, rue 

55 CW 137 Chartreuse, av.Gde 
--- ----

56 CS 32 Bellevue, bd 

56 CS 273 Chiron, rue 

56 CS 274 Chiron, rue 

56 CS 275 Chiron, rue 

56 CS 276 Chiron, rue 

56 CS 277 A. France. rue 

56 CS 278 Chiron. rue 

56 CS 279 Chiron. rue 

56 CS 280 Chiron. rue 

56 CS 281 Chiron. rue 

56 CS 282 Chiron. rue 

56 CS 283 A. France. rue 

56 CS 284 A. France. rue 

56 CS 285 A. France. rue 

57 CS 29 Valérieux. mtée 

57 CS 31 Pillet, rue 

57 CS 268 Bellevue. bd 

N• 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Ouvrages tecniques 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 
----

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

-

Datation 
stylist. 

<1> 
2 

Ci; 
~ o. 
"' u.. 

CD 
o. 
"' u.. 

ü 
o. 
"' u.. 

0 
o. 
"' u.. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

--..J. 

r _ -=- I 
l - l - I -

--

= 1 

~ .!!Î 
.t: ::> 
ua: 
~ .~ o..g 

Espace libre 

t.... .;: 
::>"0 
0 ~ 

u..!!l 

* * * 
* * * 
* * * 

c: 
"ê 
~ 

* * * 
* * * 
* * * 

_; ~ 
<>w 
ü..: 
~ ::> 
::> 0 

::!ECIJ 

Bât. non proté-gé - - ..=.......L _ 1 = = ~ 
Terrain non bali - - - 1 , 

--Terrain non bâti 

1 

l 
Terrain non bâti - - - - - -

Terrain non bâti____ ___ =- __ -_ _ --+ - ~ _:::- ---
Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

-- .. 
-!- -- - -

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

r 

24 

* * * * * * * 

* * * * * * 
*** *** *** ** 
*** *** 1 *** ** 

l 
-

Intérêt 
Paysage 

c: g c: 
() 0 
Q) ·-0 ü 
.... Q) a. .... 
Q) 0 - ... :::> a. 
<t: 

~ 

~ 1 
ra 
ci. 
ci. 
N 

* * * e.b.c. * 
* * * 
* * * 
* * * 
*** 
* * * 
* * * 
* * * 
*** 
* * * 
* * * 
* * * 
* * * 

e.b.c. * 
e.b.c. * 
e.b.c. * 
e.b.c. * 

---t 
e.b.c. * 
e.b.c. * 
e.b.c. * ____, 
e.b.c. * 
e.b.c. * 

* 
e.b.c. * 

* 
*** * 
* * * e.b.c. * 

* 

* 

* 

* 
* 
* 

09/07/2009 

* 

* 

* 

* 
* 
* 



--
Réf. 

Intérêt 

Secteur llôt Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre Paysage 
c 
0 c . 

~ Cad. u 0 q. 
-e 2 ·- ::::1 ...... 
0 

1 

1 e (.) co 
'o 

Q) • 

"' E ui .u a. .... a. 
2: c: :J 0 . 

Description Datation -"' Q) .... a. 
.Q V; Q) · - <Ow N• Rue N• Archi. Urbain Autre .c :J c :; a. N ü ua:: c Ü_j Q) Référence stylistique stylist. <( co ü Cl ~ ·- "ê <t: 
(f) e,j. e,j. e,j. e,j. u; -~ :o-e ~ :J 

Cil Cil Cil Cil "' 0 0 "' 
Q; :J 0 

u.. u.. u.. u.. c..> ü-, 1- ::2cn 

758 OS-Bellevue 

1 :~ 
cs 269 Bellevue. bd Terrain non bâti - - - - - - - - - - . - * 1 * 

759 OS-Bellevue cs 270 Pillet, rue Bât. non protégé - - - - -
1 - - - - - - - - -

~---- .. -
760 OS-Bellevue 57 cs 271 Pillet, rue Bât. non protégé - - - - -

1 - - - - - - - -
761 OS-Bellevue 57 cs 272 Pillet, rue Terrain non bâti - - - - - 1 - - - - - - * 1 * 
762 OS-Bellevue 58 cs 133 St-Saens. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - -
763 OS-Bellevue 58 cs 134 Massenet, bd Bât. non protégé - -

1 

- - - - - - - 0 

1 
764 OS-Bellevue 58 cs 135 Massenet, bd Bât. non protégé 1 - - - - - - - - - 0 

1 
765 OS-Bellevue 58 cs 137 Gounot. rue Bât. non protégé - - 1 - - - - - - - 0 

1 - -

1 

--- ~-- --
766 OS-Bellevue 58 cs 13 8 Gounot. rue 1 Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

767 OS-Bellevue 58 cs 139 Gounot. rue ! Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 1 

768 OS-Bellevue 58 cs 140 Massenet, bd Bât. non protégé - -
1 =1 

- - - - - - 0 

769 OS-Bellevue 58 cs 141 Massenet, bd Bât. non protégé - - 1 - - - - - - 0 
- ,. - - -~ -~ 

770 OS-Bellevue 58 cs 142 Massenet. bd Bât. non protégé - -
1 

- - - - - - - 0 

771 OS-Bellevue 58 cs 210 Gounot, rue 
1 

Bât. non protégé - - - - - - - -
1 

772 OS-Bellevue 58 cs 211 Gounot, rue 1 Terrain non bâti - 1 - - - - - - - - - 0 

1 
1 --+-l ---- ____,... -- - ·-

773 OS-Bellevue 58 cs 212 Gounot, rue Terrain non bâti 1 - - - - - - - - - - 0 

1 
1 

774 OS-Bellevue 58 cs 213 Gounot, rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

775 OS-Bellevue 59 cs 1 08 Gounot. rue Terrain non bâti - - - 1- - - - - - -J 0 
--- 1 -- -r - - ~~ - -+-- - - ~--

776 OS-Bellevue 59 cs 1 09 Gounot, rue Terrain non bâti - - - 1 - - - - - - - 0 

777 OS-Bellevue 59 cs 11 0 Gounot. rue Terrain non bâti - - -
1 

- - - - - - - 0 

778 OS-Bellevue 59 cs 111 Gounot, rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 
1 1 

779 OS-Bellevue 59 cs 112 Gounot. rue Bât. non protégé - 1 - - - - - - ---- - - ------.!.. ~ -~---_,.- - r - ,. - t ---+ 
780 OS-Bellevue 59 cs 113 Gounot, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1 
781 OS-Bellevue 59 cs 114 Pillet, rue Bât. non protégé - -

1 
- - - - - - - 0 

782 OS-Bellevue 59 cs 176 Pillet. rue Bât. non protégé - 1 - - - - - - - - 0 -
- ---- -- - -

783 OS-Bellevue 59 cs 208 Gounot, rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

784 OS-Bellevue 59 cs 209 Valérieux, mtée Bât. non protégé -
1 

- - - - - - - - 0 

785 OS-Bellevue 60 cs 116 St-Saens, rue Bât. non protégé - - - - - - - - r -_ 0 
-

f 

,. T - + - -- -- - - --
786 OS-Bellevue 60 cs 117 Pillet, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

787 OS-Bellevue 60 cs 118 Pillet. rue 1 Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
1 

1 788 OS-Bellevue 60 cs 119 Pillet. rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

1 
1 

789 OS-Bellevue 60 cs 120 Pillet. rue Terrain non bâti 1 - - - - - - - - - - 0 -- ..__ -- - l ~ ~ 

25 09/07/2009 



r --~ ----, 

Réf. Intérêt 
Secteur llôt Adresse Caractères d' intérêt 

1 

Intérêt Edifice Espace libre Paysage 
c 
0 c . 

~ Cad. ti 0 '!-
"E 2 · - :::1 - . 0 1 e 0 "' 'o (1) • 

"' E ui 
a. - a. z c: :::> . r.j 0 . 

Description Datation ~ - Il) Ql ... a. .Q "' ·- Ow 
ü N• Rue N• Archi. Urbain Autre ~ :::> c: :; a. N ua:: c: Ü_; 1 QJ Référence stylistique stylist. <l: al u 0 ::; :o .ê <( 
(J) o. o. o. o. <li .~ ~ :::> 

"' "' "' "' "' 0 
0 ~ 

"' :::> 0 
u. u. u. u. o.> u~ t- ~(J) 

790 05-Bellevue 60 cs 121 Pillet, rue Terrain non bâti - - - - - - - ~ - - - 0 

791 05-Bellevue 60 cs 122 Pillet, rue Bât. non protégé - - -+= - 1- += - -=- 0 - --- - ~-- --- -----
792 05-Bellevue 60 cs 123 Pillet, rue Terrain non bâti - - - - === !=1= - 0 

793 05-Bellevue 60 cs 124 Pillet, rue Ter rain non bâti - - - - - 0 

794 05-Bellevue 60 cs 125 Pillet, rue Bât. non protégé - - - 0 - --- ---+ --- j..___ - - _, _ - -=- -~ - 1 - .... =- + - - T -- - - -
795 05-Bellevue 60 cs 126 Chaney, rue Bât. non protégé 

1 - l ' 1 
0 

t 
796 05-Bellevue 60 cs 127 Massenet, bd Bât. non protégé - - - - 0 

797 05-Bellevue 60 cs 128 Pillet. rue Bât. non protégé - -

=-+-= 
1 0 

-- --- --- --· - ~ - ~- ~ 

798 05-Bellevue 60 cs 129 Massenet. bd Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
1 

799 05-Bellevue 60 cs 130 Massenet, bd Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

800 05-Bellevue 60 cs 214 St·Saens, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

801 05-Bellevue 60 cs 215 St-Saens, rue Bât. non protégé - - - 1 
- - . - - - - 0 

------ -- - - y - -- - r - " - ·- + 
802 05-Bellevue 1 60 cs 221 Pillet. rue Terrain non bâti - - - - - - - - - 0 

803 05-Bellevue 60 cs 222 St-Saens, rue Bât. non protégé - - - - - - - - 0 

804 05-Bellevue 60 cs 236 Massenet. bd Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
~ ~ 

805 05-Bellevue 60 cs 237 Massenet. bd Bât. non protégé - - -

l 
- - - - - - 0 

806 05-Bellevue 61 cs 78 Chaney, rue Terrain non bâti - - - - - 1 - - - - - 0 

807 05-Bellevue 61 cs 79 Chaney, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 -
808 05-Bellevue 61 cs 80 Chaney, rue Bât. non protégé - - - 1 - - - - - - 0 

809 05-Bellevue 61 cs 81 Chaney, rue Bât. non protégé - - - - - - - =! 
- 0 

810 05-Bellevue 61 cs 82 Chaney, rue Bât. non protégé - - - - - - - - 0 

811 05-Bellevue 61 cs 83 Chaney. rue Terrain non bâti - - - - - - - - , - - 0 - + •· 
812 05-Bellevue 61 cs 84 Chaney, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

813 05-Bellevue 61 cs 85 Pillet, rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

814 05-Bellevue 61 cs 86 Pillet, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 ---- -- - - . 
815 05-Bellevue 61 cs 87 Pillet. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

816 05-Bellevue 61 cs 88 Pillet. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

817 05-Bellevue 61 cs 89 Pillet. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 . ~ 

818 05-Bellevue 61 cs 90 Pillet. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
1 

819 05-Bellevue 61 cs 91 Pollet, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

820 05-Bellevue 61 cs 92 Pillet. rue Bât. non protégé - - - - - 1 - 0 - - -
821 05-Bellevue 61 cs 93 Pillet. rue Bât. non protégé - - - - - 1 - - - - 0 

L 
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~ 
"E 
0 
'c 

2: 

Secteur 

822 05-Bellevue 

823 05-Bellevue 

824 05-Bellevue 

825 05-Bellevue 

826 05-Bellevue 

827 05-Bellevue 

828 05-Bellevue 

829 05-Bellevue 

830 05-Bellevue 

831 05-Bel levue 

832 05-Bellevue 

833 05-Bellevue 

834 05-Bellevue 

835 05-Bel levue 

836 05-Bellevue 

837 05-Bel levue 

838 05-Bellevue 

839 05-Bellevue 

840 05-Bellevue 

841 05-Bellevue 

842 05-Bel levue 

843 05-Bellevue 

844 05-Bellevue 

845 05-Bellevue 

846 05-Bellevue 

847 05-Bellevue 

848 05-Bellevue 

849 05-Bellevue 

850 05-Bellevue 

851 05-Bellevue 

852 05-Bellevue 

853 05-Bellevue 

~ 

llôt 
Réf . 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 

c 
.Q 
~ No Rue No Description 

Référence stylistique 
(/) 

95 Balzac, rue Bât. non protégé 

96 Balzac. rue Bât. non protégé 

97 Balzac. rue Bât. non protégé 

99 Pillet, rue Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

Q) 

2 
U; 
<( 
o. 
"' u. 

(l) 

o. 
"' u. 

(.) 

o. 
"' u. 

0 
o. 
"' u. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

- 1 
--

~ -~ 
.!: ::J ua::: 
~ .~ Q_g 

Espace libre 

,_ .~ 
:::>'0 
0 ~ 

ü.!!l 
0 

0 

0 

c 
·~ 

~ 
61 cs 
61 cs 
61 cs 
61 cs 
61 cs 
61 cs 

1 00 Pillet, rue Bât. non protégé - - - - - = = 1= : = - ~ 0 

101 Pillet, rue Bât. non protégé 

61 CS 1 02 Pillet, rue 

61 CS 1 04 Pillet, rue 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 
-----~ 

61 CS 105 Pillet, rue 

61 CS 1 06 Bellevue. bd 

66 Baudelaire, rue 

67 Baudelaire, rue 

69 Bellevue, bd 

70 Bellevue. bd 

72 Chaney, rue 

7 5 Balzac, rue 

76 Balzac, rue 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 
--~-

Bât. non protégé 

Voirie 

Bât. non protégé 
---

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

62 cs 
62 cs 
62 cs 
62 cs 
62 cs 
62 cs 
62 cs 
62 cs 77 Balzac, rue Bât. non protégé - - -

1 62 cs 
1 62 cs 

94 Balzac, rue 

173 Chaney, rue 

62 CS 17 4 Chaney, rue 

62 CS 17 5 Chaney, rue 

62 CS 202 Baudelaire, rue 

62 CS 223 Chaney, rue 

62 CS 224 Chaney, rue 

62 CS 232 Balzac. rue 

62 CS 245 Chaney, rue 

62 CS 246 Chaney, rue 

62 CS 247 Chaney, rue 

62 CS 248 Chaney, rue 

62 CS 249 Chaney. rue 

62 CS 250 Chaney, rue 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Voirie 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

~ 

27 

- 1 -
- 1 -

-

0 

- --'-

- j- .. 

0 
j- -j-

l- + 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 -

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

...; g 
ow 
Ü_; 
~ ::J 
::J 0 
~(/) 

Intérêt 
Paysage 

c 
.Q 
0 
2 
0 a. 
2 
::J 

<t: 

c: ci. 
0 . 
;; ~ 
(,) cu 
Q) ' .... a. 
0 ' ... a. 
a_ N 
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Réf. Intérêt 
Secteur 

1 llôt Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

1 

Espace libre 
c 

Cad. 
Paysage .Q c . 

~ ü 0 q. 
-e 2 ·- :::l 
0 1 0 ü ni 
'o 1 1 

1 a. Q.) • 
Q) ... c. z c ::> E ui . u 0 . 

.Q Description Datation - en Q) .... c. 
Ci; Q) ·- Ow u N• Rue No Archi. Urbain Autre L: ::> c :; a.. ,.,; 

Q) Référence stylistique stylist. <1: !Xl (.) 0 ua:: c -~ Ü_; <( 
(/) o. o. o. o. en -~ =>'E ~ ::> 

"' "' "' "' "' 0 0 "' 
(jj ::> 0 

u. u. u. u. a..> (.)-, f- :!:Cl) 
854 OS-Bellevue 62 cs 259 Chaney. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

855 OS-Bellevue 62 cs 260 Chaney. rue Voirie - - -

t 

- l - 1- - - 0 
+ -~- ~--~~ ... -. ---;- - ---t·- -- ; 

856 OS-Bellevue 62 cs 262 Chaney. rue Voirie - - - - - - - - 0 

857 OS-Bellevue 62 cs 286 Balzac. rue Voirie - - - - - - - - 0 

858 OS-Bellevue 62 cs 287 Balzac. rue Voirie - - - - - - - - 0 - - ~ ~--- - ~ - - 1 
859 OS-Bellevue 62 cs 288 Balzac, rue Voirie - - - 1 - - - - - 0 

860 OS-Bellevue 62 cs 289 Chaney. rue Voirie - - - - - 1 - - - 0 

861 OS-Bellevue 62 cs 290 Chaney, rue Voirie - - - - - - - - 0 - -- - _...._ .._- -- ~ -
862 OS-Bellevue 62 cs 291 Baudelaire, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

863 OS-Bellevue 62 cs 292 Baudelaire, rue Terrain non bâti - - -
1 

- - - - - - 0 

864 OS-Bellevue 63 cs 58 Valérieux, mtée Terrain non bâti - - - - - - - - - - . - * * 1 

865 OS-Bellevue 63 cs 59 Miremont, ch. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 --- -- ---- - - ·-- - - -
866 OS-Bellevue 63 cs 61 Baudelaire, rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - . - * * 
867 OS-Bellevue 63 cs 62 Baudelaire. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

868 OS-Bellevue 63 cs 63 Baudelaire, rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - - - _____ ...,... - - •· 
869 OS-Bellevue 63 cs 64 Baudelaire. rue Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - . 

* * 870 OS-Bellevue 63 cs 238 Miremont, ch. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

871 OS-Bellevue 63 cs 2S7 Commandeur. rue Bât. non protégé 1 - - - - - - - - - - -- --- t- ~ 1 

872 OS-Bellevue 63 cs 258 Miremont, ch. Terrain non bâti 

873 OS-Bellevue 64 cs 184 Perriol. rue Voirie - - -

l 
- - - - - 0 

874 OS-Bellevue 64 cs 185 Perriol. rue Terrain non bâti - - - - - - - - - - . - * * 
875 OS-Bellevue 64 cs 187 Valérieux. mtée Terrain non bâti - - - - - - - - 1 - - . - * * -- -
876 OS-Bellevue 64 cs 251 Perriol, rue Bât. non protégé 

877 OS-Bellevue 64 cs 252 Perriol. rue Bât. non protégé 

878 OS-Bellevue 64 cs 253 Miremont, ch. Bât. non protégé - - - - -
1 

- - - j - - 0 - - ~ - - - --
879 OS-Bellevue 64 cs 254 Miremont. ch. Terrain non bâti 

880 OS-Bellevue 64 cs 255 Miremont. ch. Bât. non protégé 

881 OS-Bellevue 64 cs 256 Miremont. ch. Terrain non bâti - - ~~ .- - - ~ - ~ -
882 06-Angleterre 65 CM 62 Leclerc, av. Mal Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

883 06-Angleterre 66 CE 171 Parent. rue Bât. Eclectique 19-20° * * * - * * * - - 0 - - - * 884 06-Angleterre 66 CE 333 Leclerc. av. Mal Bât. Eclectique 19-20° * * * 
*: * 1 

- - * * * * - - - - - - * 1 
885 06-Angleterre 67 CE 172 Leclerc, av. Mal Bât. Eclectique 19-20° * - - * * - - 0 - - - * -- -- - L -~ 

28 09/07/2009 



Q) 

~ 
0 
'o 

z 

Secteur 

886 06-Angleterre 

887 06-Angleterre 

888 06-Angleterre 

889 06-Angleterre 

890 06-Angleterre 

891 06-Angleterre 

892 06-Angleterre 

893 06-Angleterre 

894 06-Angleterre 

895 06-Angleterre 

896 06-Angleterre 

897 06-Angleterre 

898 06-Angleterre 

899 06-Angleterre 

900 06-Angleterre 

901 06-Angleterre 

902 06-Angleterre 

llôt 

c 
0 

Réf. 
Cad. 

Adresse 

~ No Rue 
(/) 

67 CE 175 Leclerc. av. Mal 

68 CH 185 Lanfrey. av. 

68 CH 186 Lanfrey. av. 

68 CH 187 Lanfrey. av. 

68 CH 188 Lanfrey. av. 
-----

68 CH 189 Lanfrey. av. 

68 CH 210 Lanfrey. av. 

68 CM 41 Lanfrey. av. 
·-- --

68 CM 42 Lanfrey. av. 

68 CM 43 Lanfrey. av. 

68 CM 44 Lanfrey. av. 

68 CM 184 Lanfrey. av. 

68 CM 197 Lanfrey. av. 

69 CM 50 Lanfrey. av. 

69 CM 52 Marcoz. rue 

69 CM 268 Lanfrey. av. 

69 CM 269 Lanfrey. av. 

903 07-Nézin-Leysse 82 CH 36 Gare. rue 

37 Gare. rue 

38 Gare. rue 

40 Gare. rue 

63 Gare. rue 

904 07-Nézin-Leysse 82 CH 

905 07-Nézin-Leysse 82 CH 

906 07-Nézin-Leysse 82 CH 

907 07-Nézin-Leysse 82 CH 

908 07 -Nézin-Leysse 82 CH 

909 07 -Nézin-Leysse 82 CH 

910 07-Nézin-Leysse 82 CH 

911 07 -Nézin-Leysse 82 CH 

912 07 -Nézin-Leysse 82 CH 

913 07 -Nézin-Leysse 82 CH 

82 CH 

82 CH 

1 08 Gare. rue 

113 Gare. rue 

114 Gare. rue 

118 Gare. rue 

125 Sommeiller. rue 

126 Freizier. rue 

127 Sommeiller. rue 

128 Freizier. rue 

914 07-Nézin-Leysse 

915 07 -Nézin-Leysse 

916 07-Nézin-Leysse 

917 07 -Nézin-Leysse 

82 CH 129 Sommeiller. rue 

82 CH 130 Sommeiller. rue 

N• 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Bât. Eclectique 

Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

19-20° 

Q) 

2 
V; 
< 
ci-
"' u. 

* 

CJ 
ci-
"' u. 

* 

(.) 
ci-

"' u. 

' '""'" Ed;floo 

0 
ci-

"' u. 

Archi. Urbain Autre 

* * -

,. 

~ .!d 
.s= ::> ua: 
~ .~ 
a..~ 

- - + ----r ~ -=~ 
Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. Art Déco-Pittoresque-tête d'ilot 

Bât. Art Déco 

Bât. Art Déco 

Bât. non protégé 

Bât. Art Déco-tête d'ilot 

Bât. Art Déco 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. Pittoresque 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terra in non bâti 

---

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Voirie 

Voirie 

Voirie 

Terrain non bâti 

20° * * 

20° * 
20° * * 

20° * 
20° * 

20° * 

19° * 

19-20° * 

29 

1 

* * * * 

* * 

* * * 

* * * 

- -

- -

- t --
--~ 

* * 
* * 
* * 

* 
* 

* 

* 

* 

* * 
* 
* 

** 
* 

* 

* 

- t-- -
- -
-- 1 

+ 

0 

0 

0 

Espace libre 

'- .f; 
=>"E 
0 "' (.)-, 

c 
·~ 
0; 
1-

~ 

0 

* 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

.u - "' 'ÛW 
ü..; 
~ ::> 
::> 0 
::Î:Cil 

* 

Intérêt 
Paysage 

* 

c 
.Q 
tl 
Cl) 

ë 
o. 
Cl) 

:5 
-< 

c o. 0 . 
·- ::J 
ü ni 
Q) • ... o. 
0 . ... o. 
a.. ..; 

* 

* 
* 
* 
* 
* 

* 

* 

* 
- i 

09/07/2009 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

918 07 -Nézin-Leysse 

919 07-Nézin-Leysse 

920 07-Nézin-Leysse 

921 07-Nézin-Leysse 

922 07-Nézin-Leysse 

923 07-Nézin-Leysse 

924 07 -Nézin-Leysse 

925 07 -Nézin-Leysse 

926 07-Nézin-Leysse 

927 07 -Nézin-Leysse 

928 07 -Nézin-Leysse 

929 07-Nézin-Leysse 

930 07 -Nézin-Leysse 

931 07-Nézin-Leysse 

932 07-Nézin-Leysse 

933 07-Nézin-Leysse 

934 07 -Nézin-Leysse 

935 07 -Nézin-Leysse 

936 07 -Nézin-Leysse 

937 07 -Nézin-Leysse 

938 07-Nézin-Leysse 

939 07 -Nézin-Leysse 

940 07 -Nézin-Leysse 

941 07 -Nézin-Leysse 

942 07 -Nézin-Leysse 

943 07-Nézin-Leysse 

944 07-Nézin-Leysse 

945 07-Nézin-Leysse 

946 07 -Nézin-Leysse 

947 07-Nézin-Leysse 

948 07-Nézin-Leysse 

949 07 -Nézin-Leysse 

llôt 
Réf. 
Gad. 

Adresse 

c 
.Q 
~ No Rue 
(J) 

82 CH 131 Freizier. rue 

82 CH 132 Sommeiller, rue 

82 CH 133 Sommeiller. rue 

82 CH 134 Gare. rue 

82 CH 135 Gare, rue 

82 CH 136 Freizier. rue 

82 CH 137 Fretzier, rue 

82 CH 138 Sommeiller. rue 

82 CH 141 Sommeiller. rue 

83 CH 203 Sommeiller, rue 

83 CH 204 Sommeiller, rue 

83 CH 205 Sommeiller. rue 

83 CH 207 Reclus, fg. 

83 CH 208 Reclus, fg. 

83 CH 209 Reclus, fg . 

83 CH 210 Sommetller, rue 

83 CH 211 Sommeiller, rue 

83 CH 212 Sommeiller. rue 

83 CH 214 Sommeiller. rue 

83 CH 

83 CH 

83 CH 

83 CH 

83 CH 

83 CH 

83 

84 

84 

84 

84 

CH 

BR 

BR 

BR 

BR 

1
84 BR 

84 BR 

215 Reclus. fg. 

216 Reclus. fg. 

279 Sommeiller. rue 

280 Sommeiller. rue 

315 Reclus, fg. 

369 Reclus. fg. 

370 Reclus. fg. 

17 5 Amours, pt des 

177 Amours. pt des 

179 Nezin, fg. 

180 Nezin, fg. 

181 Nezin, fg. 

182 Ducs Savoie, av. ___ ...... 

No 

Caractères d' intérêt 

Voirie 

Description 
Référence stylistique 

Bàt. non protégé 

Bàt. non protégé 

Terrain non bàti 

Bàt. ordonnancé Simple 

Terrain non bàti 

Bàt. Eclectique 

Bàt. Eclectique 

Bàt. Eclectique 

Bàt. non protégé 

Terrain non bàti 

Terrain non bàti 

Terrain non bàti 

Terrain non bàti 

Bàt. non protégé 

Bàt. Art Déco 

Bàt. Art Déco 

Bàt. Eclectique 

Bàt. non protégé 

Terrain non bàti 

Terrain non bàti 

Bàt. non protégé 

Bàt. Eclectique 

Terrain non bàti 

Terrain non bàti 

Bàt. ordonnancé Simple 

Bàt. Eclectique 

Bàt. Eclectique 

Bàt. ordonnancé Simple 

Terrain non bàti 

Terrain non bàti 

Bàt. non protégé 

Datation 
stylist. 

19° 

19-20° 

19-20° 

19-20° 

2oo 

20° 

19-20° 

19-20° 

19° 

19-20° 

19-20° 

19° 

30 

., 
::;) 

~ 
< o. 
"' u. 

* 

* 
* 
* 

* 

* 
* 

* 

* 

* 
* 
* 

co 
o. 
"' u. 

t 

() 
o. 
~ 

0 
o. 
"' u. 

-----r 

T Intérêt Edifice 

~ .0 
Archi. Urbain Autre J: ::;) 

ua::: 

-r-
* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 
* 

- 1 

1 

~ .~ 
Cl.~ 

0 

--- ---- -

= l = 

1 - 1 -- -- - 1 . . . 

Espace libre 

c: 
~:.a 
0 ~ 

u.!!l 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

c 
·~ 
Q; 
1-

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

_,; ~ 
oüw 
[5 ' 
~ "5 
::;) 0 

::Ï:(J) 

Intérêt 
Paysage 

c: 
.Q 
ü 
2 e 
o. 
2 
:::> 
<( 

-~ 

c: ci. 
0 0 

; ~ 
0 co 
Q) 0 

- a. 0 0 .... a. 
a. N 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 
* 
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Réf. 
1 Intérêt 

Secteur llôt Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre Paysage 
c 

Gad. 
.Q c . 

~ ü 0 ~ 
-e Q) ·- :::1 
0 ë 0 rd 
'o "' 

Q) • 

E ...; . 0 o. .... o. 
2: c: :::J 0 . 

0 Description Datation ~ - VJ Q) ... o. "' ·- Ow u No Rue N• Archi. Urbain Autre -"' :0 c: ::; a. N 

"' Référence stylistique stylist. 4: CD ü 0 oc:: c: ·~ Ü_; <( 
en o. o. o. o. ui .~ :o-e ~ :::J 

"' "' "' "' "' 0 0 "' 
iii :::J 0 

u. u. u. u. o..> ü-, ~ ::2cn 

950 07 -Nézin-Leysse 84 BR 183 Ducs Savoie. av. Bât. ordonnancé Simple 19° * - - - * * - - 0 - -

-~ 951 07-Nézin-Leysse 84 BR 184 Ducs Savoie. av. Bât. ordonnancé Simple 19° * - - - 1 * * 0 
1 

- -- 1 -- - - - -
952 07 -Nézin-Leysse 84 BR 185 Nezin, fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - - - -

* Hist. 953 07-Nézin-Leysse 84 BR 186 Nezin, fg. Bât. ordonnancé Simple 18° défig. - - - - * * - 0 - - - * 
954 07 -Nézin-Leysse 84 BR 187 Nezin, fg. Bât. ordonnancé Simple 18° défig. * - - - - * * Hist. - 0 - - * 1 --- - ~ - ..fe. - ~ 

955 07 -Nézin-Leysse 84 BR 190 Ducs Savoie, av. Bât. non protégé 

956 07-Nézin-Leysse 84 BR 191 Ducs Savoie, av. Bât. Eclectique 19-20° * - - - * 
-=- .=1 

- - 0 -
~ 1 -

957 07 -Nézin-Leysse 84 BR 196 Ducs Savoie, av. Terrain non bâti - - - - - - - 0 - - -
--+- - + - ~ - -

958 07-Nézin-Leysse 84 BR 197 Ducs Savoie, av. Bât. non protégé 

959 07-Nézin-Leysse 84 BR 198 Ducs Savoie, av. Bât. non protégé 

960 07-Nézin-Leysse 84 BR 199 Ducs Savoie, av. Bât. non protégé 

961 07-Nézin-Leysse 84 BR 200 Reclus. fg. Bât. non protégé 
---! - - --- ---1 ~ 

962 07-Nézin-Leysse 84 BR 238 Nezin. fg. Bât. ordonnancé Simple 19° * - - - * * - - 0 - - -

~ 963 07-Nézin-Leysse 84 BR 239 Ducs Savoie. av. Bât. non protégé - - - - - - - - - - - - -
1 1 

964 07-Nézin-Leysse 84 BR 241 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - -

j· 
- - - - - 1 - - -...... - -1- - - - - - -- --

965 07-Nézin-Leysse 84 BR 242 Ducs Savoie. av. Bât. Eclectique 19-20° * - - - * * - - - - - -
966 07-Nézin-Leysse 84 BR 243 Ducs Savoie, av. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

967 07-Nézin-Leysse 84 BR 244 Ducs Savoie, av. Terrain non bâti - - - - - 1 - - - - - 0 - - -1- + - - ~ --
968 07-Nézin-Leysse 84 BR 253 Nezin. fg. Bât. non protégé 

969 07-Nézin-Leysse 84 BR 254 Nezin, fg. Bât. non protégé 

970 07-Nézin-Leysse 84 BR 255 Nezin. fg. Bât. non protégé 

971 07-Nézin-Leysse 84 BR 256 Nezin, fg. Bât. non protégé --- - - - - ~ + + 1-

972 07 -Nézin-Leysse 84 BR 257 Nezin. fg. Bât. non protégé 

973 07 -Nézin-Leysse 84 BR 317 Nezin. fg. Voie chemin de fer 

97 4 07 -Nézin-Leysse 84 BR 318 Nezin, fg. Voie chemin de fer - -- - + ~ 

975 07 -Nézin-Leysse 84 BR 319 Nezin, fg. Voie chemin de fer 

976 07 -Nézin-Leysse 84 BR 320 Nezin, fg. Voie chemin de fer 

977 07-Nézin-Leysse 84 BR 321 Nezin, fg. Voie chemin de fer 
t 1 t 

978 07-Nézin-Leysse 84 BR 322 Nezin. fg. Voie chemin de fer 

979 07 -Nézin-Leysse 84 BR 323 Nezin. fg. Voie chemin de fer 

980 07 -Nézin-Leysse 84 BR 324 Nezin, fg. Voie chemin de fer 

981 07 -Néz in-Leysse 84 BR 326 Ducs Savoie, av. Voirie - - - - - - - - 0 
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Réf. Intérêt 

Secteur llôt Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre Paysage 
c 

Cad. 
.Q g ci-~ ü 

12 2 ·- :::s 
ti ni _o 1 1 e (1) • 

" Ql 1 E vi 
a. - a. z c: :::l . u 0 . 

Description Datation - (/) 2 .... c. 0 "iii Ql ·- Ow ti N' Rue N' Archi. Urbain Autre .s:: :::l c: :::s a. N 
Q) Référence stylistique stylist. <:: CD (.) Cl uet: c: 'ê <3.; <( 

If) o. o. o. o. <li .~ :::l"E ~ :::l 

"' "' "' "' "' 0 0 "' 
Q; :::l 0 

u. u. u. u. n.> (.)-, 1- ::!;If) 

982 07 -Nézin-Leysse 84 BR 330 Nezin, fg . Voie chemin de fer 

983 07 -Nézin-Leysse 84 BR 331 Nezin, fg . Voie chemin de fer 
~ -- - --- ----- - ~ . -~ ' 984 07 -Nézin-Leysse 84 BR 332 Nezin, fg. Voie chemin de fer 

985 07 -Nézin-Leysse 84 BR 334 Ducs Savoie. av. Bât. ordonnancé Simple 19' * - - - * * - - 0 
1 

986 07 -Nézin-Leysse 84 BR 335 Ducs Savoie. av. Terrain non bâti - - -

t 
- - - - - - - 0 - ~ : 

987 07-Nézin-Leysse 84 BR 336 Ducs Savoie. av. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

988 07-Nézin-Leysse 84 BR 337 Ducs Savoie. av. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

989 07-Nézin-Leysse 84 BR 359 Nezin, fg. Bât. ordonnancé Simple 18' * * - - * * Hist - 0 - - - * 990 07-Nézin-Leysse 84 BR 360 Nezin. fg. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

991 07-Nézin-Leysse 84 BR 365 Nezin. fg . Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

992 07 -Nézin-Leysse 84 BR 366 Nezin. fg. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

993 07 -Nézin-Leysse 84 BR 381 Reclus. fg . Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - -- - - -
994 07 -Nézin-Leysse 84 BR 382 Ducs Savoie. av. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

995 07 -Nézin-Leysse 84 BR 403 Nezin. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
1 

996 07 -Nézin-Leysse 84 BR 404 Nezin. fg. Terrain non bâti - - - l - - - - - - - 0 . ~ ~ r 
997 07-Nézin-Leysse 85 BR 130 Ravel. quai Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

998 07 -Nézin-Leysse 85 BR 131 Ravel. quai Bât. non protégé - - - 1 - - - - - - 0 

999 07-Nézin-Leysse 85 BR 132 Ravel. quai Bât. non protégé - L - - - - 1= - - - 0 - - ----.!.. - - + - - 1 T - 1 
1000 07 -Nézin-Leysse 85 BR 133 Ravel. quai Bât. non protégé - - - - - - - - 0 

1001 07-Nézin-Leysse 85 BR 134 Ravel. quai Bât. non protégé - - - - - 1 - - - - 0 
1 

1002 07-Nézin-Leysse 85 BR 135 Ravel. quai Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1003 07-Nézin-Leysse 85 BR 136 Ravel. quai Bât. Eclectique-Art Déco. 20' * - - - * * - - 0 - - - * ·-- ~ l L - ..._ - .. 
1004 07-Nézin-Leysse 85 BR 140 Ravel, quai Bât. Eclectique 19-20' * - - - * * - - 0 - 1 - - * 
1005 07 -Nézin-Leysse w BR 

141 Ravel, quai Bât. Eclectique 19-20' * * * 
1 

- - - - - 0 - - - * 1 
1006 07-Nézin-Leysse 85 BR 142 Ravel, quai Bât. non protégé - - - - - - - - - -

~ 
______._ ---+- ---

1007 07-Nézin-Leysse 85 BR 143 Ravel, quai Bât. Eclectique 19-20' * - - - * * - - 0 - - * 1008 07-Nézin-Leysse 85 BR 144 Ravel, quai Bât. non protégé - - - - -
1 - - - - 0 

1 

1009 07-Nézin-Leysse 85 BR 145 Ravel, quai Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 -- -- -----
1010 07-Nézin-Leysse 85 BR 147 Ravel. quai Bât. Eclectique 19-20' * - - - * * - - 0 - - - * 1 

1 

l 1011 07 -Nézin-Leysse 85 BR 245 Ravel, quai Bât. non protégé - - - - - t=,=l=j _il 
- -

1012 07 -Nézin-Leysse 85 BR 246 Ravel, quai Bât. non protégé - - - - 1 - - - J 1013 07-Nézin-Leysse 85 BR 24 7 Ravel, quai Bât. non protégé - - =-.1_- - - __l_--=: - - 0 - - --'---- .. 
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~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1014 07 -Nézin-Leysse 

1015 07 -Nézin-Leysse 

1016 07-Nézin-Leysse 

1017 07-Nézin-Leysse 

1018 07-Nézin-Leysse 

1019 07-Nézin-Leysse 

1020 07-Nézin-Leysse 

1021 07-Nézin-Leysse 

1022 07 -Nézin-Leysse 

1023 07-Nézin-Leysse 

1024 07-Nézin-Leysse 

1025 07-Nézin-Leysse 
---

1 026 08-Savoiroux 

1 027 08-Savoiroux 

1 028 08-Savoiroux 

1029 08-Savoiroux 

1030 08-Savoiroux 

1031 08-Savoiroux 

1032 08-Savoiroux 

1033 08-Savoiroux 

1034 08-Savoiroux 

1035 08-Savoiroux 

1 036 08-Savoiroux 

1037 08-Savoiroux 

1038 08-Savoiroux 

1039 08-Savoiroux 

1040 08-Savoiroux 

1041 08-Savoiroux 

1042 08-Savoiroux 

1043 08-Savoiroux 

1044 08-Savoiroux 

1045 08-Savoiroux 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c 
.Q 
~ No Rue 
(J) 

85 BR 248 Ravel. quai 

85 BR 249 Ravel. quai 

85 BR 250 Ravel. quai 

85 BR 271 Ravel, quai 

85 BR 272 Ravel, quai 

85 BR 281 Ravel. quai 

85 BR 282 Ravel, quai 

85 BR 328 Ravel. quai 

85 BR 329 Ravel, quai 

85 BR 389 Ravel. quai 

85 BR 390 Ravel. quai 

85 BR 401 Ravel, quai 
-----

86 BR 230 Lémenc. bd. 

86 BR 231 Lémenc. bd. 

87 BR 

87 BR 

87 BR 

87 BR 

87 BR 

87 BR 

87 BR 

1 0 Lémenc. bd. 

11 Lémenc, bd. 

12 Lémenc. bd. 

13 Lémenc. bd. 

14 Lémenc, bd. 

15 Lémenc, bd. 

16 Oollin, rue 

87 BR 17 Dollin. rue 

87 BR 229 Lémenc. bd. 

87 BR 367 Lémenc. bd. 

87 BR 368 Dollin. rue 

88 BR 18 Burdin. rue 

88 BR 19 Gex. rue A. 

88 BR 20 Burdin. rue 

89 BR 4 Lémenc. bd. 

89 BR 5 Oollin. rue 

90 BR 1 Burdin, rue 

90 BR 2 Burdin. rue 

N' 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Bât. Art Déco 

Bât. Art Déco 

Bât. Art Déco 

Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. Eclectique 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

20' 

20' 

20' 

19-20' 

19-20' 

19-20' 

Q) 
:J 

.!:: 

"' <{ 
o. 
"' u. 

* 
* 
* 
* 

* 

* 

co 
o. 
"' u. 

+ 

+ 

Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Jardin public 

Jardin public 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Art Déco. 

Bât. Eclectique 

Jardin public 

Bât. Eclectique 

Bât. non protégé 

Bât. Art Déco. 

Bât. Eclectique 

Bât. Pittoresque 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

-- - + 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. Eclectique 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

20' 

19' 

20' 

33 

* * * * 

* * * * 

* * * * 
* * * * 
* * * * 
* * * * 

* * * * 
* * * * 

* * * * 

* * * * 
* * * * 
* * * * 
* * * * 

* * * * 
* * * * 
* * * * 

(.) 

o. 
"' u. 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

* * 

* * 
* * 

* * 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

* * 

* * 

a 
o. 
"' u. 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

* * 

* * 
* * 

* * 
* * 

* * 
* * 

* * 

Intérêt Edifice 

~ .!!i 
Archi. Urbain Autre .;;: :J 

ua: 
ui Q) 

* 
* 
* 
* 

* 

* 

** 
* * 

* 
* 

* 
* 

* 

* 

* * 
* * 

* * * * 
* * * * 
* * * * 
** ** 
** ** 
* * 

* * 

* * 
* * 
* * 
** 
* * 
* * 
* * 

* * 

** 

* * 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
** 

cfg 

;. 

t 

- f-- -

} 

Espace libre 

'- .5 
:J'O 
0 ~ 

(.)~ 

0 

0 

* * * 

* * * 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

* * * 
* * 
0 

* * 
* * 
* * 
* * 

* * 
* * 

c 
'f§ 
(;; 
1-

0 

0 

....; ~ 
OUJ 
(3 ' 
~:; 
:J 0 
:2rn 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

* * 
* * 

* * 

* * 

* * 

* * 

* * 

* * 
* * 

* * 

Intérêt 
Paysage 

c 
0 

~ 
<1> 
ë a. 
<1> :; 
<( 

c ci. 
0 . 

·- ::J ü cti 
Q) • .... c. 
0 . .... c. 
a.. N 

* 
* 
* 
* --l 
* 

* 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

** * 
* * * e.b.c. * 
* * 
* 

* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
* * 
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* 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1 046 08-Savoiroux 

1047 08-Savoiroux 

1048 08-Savoiroux 

1049 08-Savoiroux 

1050 08-Savoiroux 

1051 09-Reclus 

1052 09-Reclus 

1053 09-Reclus 

1054 09-Reclus 

1055 09-Reclus 

1056 09-Reclus 

1057 09-Reclus 

1058 09-Reclus 

1059 09-Reclus 

1060 09-Reclus 

1061 09-Reclus 

1062 09-Reclus 

1063 09-Reclus 

1064 09-Reclus 

1065 09-Reclus 

1066 09-Reclus 

1067 09-Reclus 

1068 09-Reclus 

1069 09-Reclus 

[ 1 070 09-Reclus 

1071 09-Reclus 

1072 09-Reclus 

1073 09-Reclus 

1074 09-Reclus 

1075 09-Reclus 

1076 09-Reclus 

1 077 09-Reclus 

llôt 

c 
.Q 

~ 
(/) 

Réf. 
Cad. 

N" 

Adresse 

Rue 

90 BR 3 Burdin, rue 

90 BR 7 Lémenc, bd. 

90 BR 8 Dollin, rue 

90 BR 387 Lémenc, bd. 

90 BR 388 Buttet, rue 

91 BR 217 Haute Bise, mtée 

91 BR 218 Haute Bise, mtée 

91 BR 219 Haute Bise, mtée 

91 BR 220 Haute Bise, mtée 

91 BR 221 Haute Bise. mtée 

91 BR 222 Haute Bise, mtée 

91 BR 223 Haute Bise, mtée 

91 BR 224 Haute Bise, mtée 

225 Haute Bise, mtée 

226 Haute Bise. mtée 

227 Haute Bise, mtée 

228 Haute Bise, mtée 

15 Reclus, fg. -- -
16 Reclus, fg. 

17 Reclus. fg. 

18 Reclus, fg. 

19 Reclus. fg. 

4-

91 BR 

91 BR 

91 BR 

91 BR 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

----
20 Reclus, fg. 

21 Haute Bise. mtée 

22 Reclus, fg. 

23 Haute Bise, mtée 

24 Reclus, fg. 

28 Reclus, fg. 

29 Reclus, fg. 

30 Reclus, fg. 

31 Reclus, fg. 

33 Reclus, fg. 

__,.. 

+ 

N" 

T ~ 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 
Intérêt 

Paysage 
c: 
.Q 
ü 
2 e 

c: ci. 0 . 

Description 
Référence stylistique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. Eclectique 

Bât. non protégé 

Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. Eclectique-tête d'ilot 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti-caves escalier 

Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

Monument cultuel 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

20" 

20" 

20" 

20" 

18-19-20" 

16-17-20" 

18-19" 

Q) 

~ 
<( 
o. 
Cil 
u. 

* * 
* * 
* * 
* * 

* 

* 

co 
o. 
"' u. 

* * 
* * 
* * 

* * 

* 

-- 1 

* * 

ü 
o. 
Cil 
u. 

* * 

* * 
* * 

* * 

* * 

Cl 
o. 
"' u. 

* * 

* * 
* * 
* * 

* * 

~· 

Archi. Urbain Autre 

* * 
* * 
* * 
* * 

* 

* 

** 
* * 
* * 
** 

* * 

* * Hist. 

~ 

~ .!!! 
J: ::> uer 
~ -~ a..g 

'- .!:: 
=>"E 
0 "' u-, 
* * 
* * 
* * 

* * 
* * 

- * 

c 
ïii 
~ 

1-

0 

0 

0 

0 

0 

..; g 
Ow 
(3 ' 
~ :; 
::> 0 
::ECIJ 

* * 
* * 
0 

* * 
* * 

* * 

* * 
* * 
* * 
* * 
* 
* 

* * 
~ - * * * * * 

- * * * - * * 

* * ** 

a. 
2 
:::> 
<{ 

; ~ 
0 Cil 
Q) ' 
- a. 0 ' .... a. 
a.. N 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 

- * t- ** 

- - * * 
' - 0 ~ = i = i = = = = =- ~- --- - - l _ l - _ 1 

- - 1 1 - -
1 - - -

- -

* * t 

~--=- - - =~ - - - - - 1 - - - _~ 1 
1 1 1 1 

- ~· - - - - - -=- 0 -=- -=- :- 1 -- - - - - - - - * J 
* * * * * * - - *- - , * 1 * 19" 

- - - 0 

17-18-19? *** *** *** *** ** EI.Hist. 

* - - --- - - - 1 
- - _ 1_- - - -

1= = = = ~ = = ~ 1 = 1 j 
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'o 
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Secteur 

1078 09-Reclus 

1079 09-Reclus 

1080 09-Reclus 

1081 09-Reclus 

1082 09-Reclus 

1083 09-Reclus 

1084 09-Reclus 

1085 09-Reclus 

1086 09-Reclus 

1087 09-Reclus 

1088 09-Reclus 

1089 09-Reclus 

1090 09-Reclus 

1091 09-Reclus 

1092 09-Reclus 

1093 09-Reclus 

1094 09-Reclus 

1095 09-Reclus 

1096 09-Reclus 

1097 09-Reclus 

1098 09-Reclus 

1099 09-Reclus 

1100 09-Reclus 

1101 09-Reclus 

1102 09-Reclus 

1103 09-Reclus 

1104 09-Reclus 

1105 09-Reclus 

1106 09-Reclus 

1107 09-Reclus 

1108 09-Reclus 

1109 09-Reclus 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

.2 g No Rue 
(J) 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

92 BS 

34 Reclus. fg. 

35 Reclus. fg. 

36 Haute Bise. mtée 

40 Reclus. fg. 

42 Reclus, fg. 

43 Reclus. fg. 

44 Reclus, fg. 

45 Reclus. fg. 

46 Reclus. fg. 

47 Reclus. fg. 

48 Reclus, fg. 

49 Reclus. fg. 

50 Reclus. fg. 

51 Reclus. fg. 

52 Reclus, fg. 

53 Reclus, fg. 

54 Reclus. fg. 

55 Reclus. fg. 

56 Reclus, fg. 

58 Reclus, fg. 

59 Reclus. fg. 

61 Reclus. fg. 

62 Reclus. fg. 

63 Reclus. fg. 

64 Reclus. fg. 

92 BS 123 Reclus. fg 

92 BS 194 Haule Bise. mlée 

9 2 BS 19 5 Haute Bise, mtée 

92 BS 270 Reclus, fg. 

92 BS 271 Reclus. fg. 

92 BS 277 Reclus. fg. 

92 BS 278 Reclus, fg. 

No 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terra in non bâti 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. Eclectique 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. ordonnancé Simple-tête d'ilot 

Terrain non bâti 

Non vsité 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

19° 

20° 

19°? 

19°? 

19°? 

19°? 

? 

19° 

35 

Q) 
::J 

~ 
..:: 
<> 
"' u. 

* 

* 

* 

* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

? 

* 

al 
<> 
"' u. 

~ 

- +-

~ 

* 

* 

? 

* 

- - T 

(.) 

<> 
"' u. 

* 

? 

* 

0 
<> 
"' u. 

? 

t 

~ 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* 

* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

? 

* 

* 

* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 

* * 
* * 
* * 
* * 

? 

* * 
? 

+ 

+ 

~ .!!! 
.<: ::J 
oc:t:: 
~ -~ 
a..g 

? 

Espace libre 

c: _s;;; 
"- ·- co ::J "Cl ~ 

8 ~ ~ 
0 

0 

* 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

* 
* 

? 

* 

0 

0 

0 

0 

? 

0 

0 

0 

.c.i - "' <Juu 
C3 ' ~ '5 
::J 0 
~(J) 

* 

* 

* 

? 

* 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 

? 

* 
* 

c: 
.Q 
t5 
Q) 

ë 
a. 
Q) 

:; 
<( 

c: ci.. 
0 . 

; ~ 

u "' Q) • 

- a. 0 . .... a. 
a.. ..; 

- j 
* 
~ j 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
? 

* 
* 
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~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1110 09-Reclus 

1111 09-Reclus 

1112 09-Reclus 

1113 09-Reclus 

1114 09-Reclus 

1115 09-Reclus 

1116 09-Reclus 

11117 09-Reclus 

1118 09-Reclus 

1119 09-Reclus 

1120 09-Reclus 

1121 09-Reclus 

1122 09-Reclus 

1123 09-Reclus 

1124 09-Reclus 

1125 09-Reclus 

1126 09-Reclus 

1127 09-Reclus 

1128 09-Reclus 

1129 09-Reclus 

1130 09-Reclus 

1131 09-Reclus 

1132 09-Reclus 

1133 09-Reclus 

1134 09-Reclus 

1135 09-Reclus 

11 36 09-Reclus 

1137 09-Reclus 

11 38 09-Reclus 

1139 09-Reclus 

1140 09-Reclus 

1141 09-Reclus 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 
Intérêt 

Paysage 
c:: 
g c ci 

c 
.Q 

~ 
No Rue 

en 

92 BS 284 Reclus. fg. 

92 BS 285 Reclus. fg. 

92 BS 286 Reclus, fg. 

93 BS 2 Reclus, fg. 

93 BS 5 Cassine. ch. 

93 BS 9 Cassine, ch. de la 

93 BS 1 0 Cassine, ch. 

93 BS 11 Cassine, ch. .,. 
93 BS 12 Cassine. ch. 

93 BS 65 Reclus, fg. 

93 BS 66 Reclus. fg. 

93 BS 67 Reclus, fg. -----

N• Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Voirie 

Voirie 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Voirie 

Bât. Art Déco - tête d'îlot 

Bât. non protégé 

93 BS 69 Reclus, fg. 

1 

Bât. non protégé 

93 BS 73 Reclus, fg. Bât. non protégé 

93 BS 75 Reclus, fg. Bât. non protégé -- - --- ---
93 BS 76 Reclus, fg. Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

20° 

Q) 
:::> 

~ 
ct 
o. 
"' u. 

* 

al 
o. 
"' u. 

* 

~ 

.. 

~ 

(.) 

o. 
"' u. 

* 

0 
o. 
"' u. 

' 

+ 

Archi. Urbain Autre 

t 

* * 
...-~ r ---- , ~ 

--
+----

~ .!!! 
.I: :::> 
oet: 
~ -~ c..g 

0 

0 

0 

93 BS 80 Reclus, tg. 1 Bât. non protégé 1 - - 4 - - - -
1 - •• 

93 ~ Reclus. fg . ---. Bat. non protege 1 - 1 - - - __ -:_ .. -=---=- - __ 
93 BS 82 Reclus, fg . Bât. non protégé - 1 - - - - - - -

93 BS 86 Reclus, fg . Bât. non protégé - - - - - - - -

'- .!;; 
:::>'0 
0 ~ 

(.)~ 

0 

* 
* 
* 
* 
* 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 93 BS 83 Cassine, ch. Bât. non protégé - - - 1 - - - - 1 -

93 BS 105 Cassine. ch. 1 Bât. non protégé - - - - - - o 

93 BS 121 Cassine, ch. Terrain non bâti - - - - 1 - - -

93 BS 122 Cassine, ch. Terrain non bâti - - - - - - - - - -
1 

c 
·~ 

~ 

...; ~ 
O w 
l5 : 
~ '5 
:::> 0 
::!'en 

* * 
* 
* 
* 
* -

0 0 . 
Q) · - ::l 
ë t) cO 
'- Q) • 
a. - c. 
(1) e a. 
:5 a. ,.,; 
<t: 

* 
* 
* 
* 
* 

* 
~~- -~-- 1 

_] 
1- ' - = =1 
,----1 ::: i = Tl 

0 

0 

93 BS~ Reclus. fg. 1 Bât. non protégé 1 - _- t - - _ - 1 - - - - 0 1 

93 BS 129 Reclus. fg . i" Bât. non protégé 1 -
1
1 - 1 - - ~ 0 

93 BS 130 Reclus, fg . Bât. non protégé - - - - - - - - ~ - 0 1 - 1 - 1 -
1 

93 BS 131 Reclus, fg. Bât.nonprotégé - - - - - - - 1- - 0 - - -

93 BS 147 Reclus, fg. 1 Bât. non protégé 1 - - - - - 1 - Ï - - 0 

93 BS 148 Cassine. ch. 

93 BS 149 Reclus. fg. 

93 BS 156 Reclus, fg. 
----

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

36 
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Intérêt 
---, 

Secteur llôt 
Réf. 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre Paysage 
c 
0 c . 

~ Cad. t5 0 ~ 
'E Cl> ·- :::s 
0 

1 

1 ë o m 
'o Cl> • ., 

E .; .ti a. - c. z c ::J 0 . 
Description Datation ~ - (/) Cl> .... c. .Q ., ·- ()UJ 

0 N" Rue N" Ar chi. Urbain Autre .<: ::J c :; Cl. N 
Référence stylistique stylist. <1: aJ (J 0 ua: c ·~ Ü_; <{ ., 

:s~ (/) u. u. u. u. ui .!? ~ ::J 

"' "' "' "' "' 0 
0 ~ Q; ::J 0 

u. u. u. u. c..> u.!!l 1- ~(/) 

1142 09-Reclus 93 BS 163 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1143 09-Reclus 93 BS 164 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - 1 - --- 1--- - .. .. ~ 1 

1144 09-Reclus 93 BS 165 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1145 09-Reclus 93 BS 166 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1146 09-Reclus 93 BS 167 Reclus. fg. Bât. non protégé 
1 - ~ --- .. - .. 

1147 09-Reclus 93 BS 168 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1148 09-Reclus 93 BS 169 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1149 09-Reclus 93 BS 170 Reclus. fg. Bât. non protégé 
- - ~ - f L ~ 

1150 09-Reclus 93 BS 171 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1151 09-Reclus 93 BS 172 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1152 09-Reclus 93 BS 173 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1153 09-Reclus 93 BS 17 4 Reclus. fg. Bât. non protégé 
t ~ 

1154 09-Reclus 93 BS 17 5 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1155 09-Reclus 93 BS 180 Cassine. ch. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
1 

1156 09-Reclus 93 BS 182 Cassine. ch. Bât. non protégé - - - - - - - - , - 0 
~ - -

1157 09-Reclus 93 BS 185 Cassine. ch. Bât. non protégé - - - - - - - - , - 0 

1158 09-Reclus 93 BS 187 Cassine. ch. Terrain non bâti - - - - - - -

l-

- - 0 

1159 09-Reclus 93 BS 190 Cassine. ch. Bât. non protégé - - - - - - - - 0 
+ .. • 

1160 09-Reclus 93 BS 191 Reclus, fg . Terrain non bâti - - - - - - - - - 0 
1 1 

1161 09-Reclus 93 BS 193 Cassine. ch. Bât. non protégé - - -
1 

- - - - - - 0 

1162 09-Reclus 93 BS 196 Cassine. ch. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

1163 09-Reclus 93 BS 197 Cassine. ch. Terra in non bâti - - - - - - - - - 0 
~ - - + _, 

1164 09-Reclus 93 BS 200 Cassine. ch. Terrain non bâti - - - - - - - - - 0 

1165 09-Reclus 93 BS 201 Cass1ne, ch. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

1166 09-Reclus 93 BS 203 Cassine, ch. Voirie - - - - - - - - 0 - 1 1 

1167 09-Reclus 93 BS 204 Cassine, ch. Voirie - - -
1 

- - - - - 0 

1168 09-Reclus 93 BS 205 Cassine. ch. Voirie - - - - - - - - 0 

1169 09-Reclus 93 BS 206 Cassine. ch. Voirie - - - - - - - - 0 - ' 1170 09-Reclus 93 BS 207 Reclus. fg. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

1171 09-Reclus 93 BS 208 Reclus. fg. Terrain non bâti - - - - - - -
_, 

- - 0 

1172 09-Reclus 93 BS 209 Reclus, fg. Bât. non protégé 
1 - l 1173 09-Reclus 93 BS 211 Cassine, ch. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - - -- - ~ 

37 0910712009 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1174 09-Reclus 

1175 09-Reclus 

1176 09-Reclus 

1177 09-Reclus 

1178 09-Reclus 

1179 09-Reclus 

1180 09-Reclus 

1181 09-Reclus 

1182 09-Reclus 

1183 09-Reclus 

1184 09-Reclus 

1185 09-Reclus 

1186 09-Reclus 

1187 09-Reclus 

1188 09-Reclus 

1189 09-Reclus 

1190 09-Reclus 

1191 09-Reclus 

1192 09-Reclus 

1193 09-Reclus 

1194 09-Reclus 

1195 09-Reclus 

1196 09-Reclus 

1197 09-Reclus 

1198 09-Reclus 

1199 09-Reclus 

1200 09-Reclus 

1201 09-Reclus 

1202 09-Reclus 

1203 09-Reclus 

1204 09-Reclus 

1205 09-Reclus 

llôt 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

93 

Réf. 
Cad. 

Adresse 

c 
0 u N• Rue 
Q) 

(f) 

BS 213 Cassine. ch. 

BS 217 Cassine, ch. 

BS 219 Cassine, ch. 

BS 221 Cassine. ch. 

BS 223 Cassine, ch. 

BS 225 Cassine, ch. 

BS 227 Cassine. ch. 

BS 231 Cassine. ch. ---
BS 233 Cassine, ch. 

BS 235 Cassine, ch. 

BS 237 Cassine. ch. 

BS 239 Cassine, ch. 

BS 245 Reclus. fg. 

BS 246 Cassine, ch. 

BS 247 Cassine. ch. 

BS 249 Cassine, ch. 

BS 250 Cassine. ch. 

BS 251 Cassine, ch. 
---
BS 252 Cassine. ch. 

BS 253 Cassine, ch. 

BS 254 Cassine, ch. 

BS 259 Cassine, ch. - _______,..._ --
BS 275 Reclus. fg. 

BS 276 Cassine, ch. 

BS 279 Cassine, ch. 

BS 282 Cassine, ch. 

BS 283 Reclus, fg. 

BV 26 Cassine. ch. 
---
BV 27 Cassine, ch. 

BV 85 Cassine, ch. 

BV 146 Cassine. ch. 

BV 185 Cassine, ch. 

No 

1 

1 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 

Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

Q) 

~ 
< ..;. 

"' u. 

co 
..;. 

"' u. 

t 

t 

(.) 
..;. 

a 
..;. 

Archi. Urbain Autre 

"' u. "' u. 

' - --
- --

- - --

~ j 

~ .!!i 
.t: ::> uer 
~ .~ a..g 

c :s:o 0 ~ 

(.)~ 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

1 = -= r-- r ---- = * 

1= = -- - -
,....-----!--_ ~ = = ; ; ; ; ~ l_;l 
1 =1=1= 

r erra in non bâti - - - - - -
1 

-
r erra in non bâti -

1 
- -

1 

- -

1 1 1 -

1 - 1 3ât. non protégé - - - - 0 

1 1 

1 

1 
3ât. non protégé -

1 

- - - - 0 

3ât. non protégé - - - - - - - - 0 
1 

3ât. non protégé - - - - - - - 1 - 0 

3ât. non protégé 
1 

- -
1 

- - - - 1 - - 0 

1 

-
' 

1 

r erra in non bâti - - -

1 

- - - - - - -
3ât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1 

-----t-----+- -- -
3ât. non protégé - 1 - 1 - - - - - - - 0 

' Bât. non protégé 0 

Bât. Renaissance 16-19-20° * * * * .. .. * * * Hist. _ o 

Bât. non protégé ___ _ _ ~ __ _ 1-- -- - , - * 
38 

c 
·~ 

Q; 
1-

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

-
-
-
-
-
0 

-·--

...; ~ 
O UJ 
Ü_: 
~ ::> 
::> 0 

::!<(f) 

-
-

-
-
-

-
-
-
-
-

* 

Intérêt 
Paysage 

* 

c 
.Q 
t5 
2 e c. 
2 
:::l 
<! 

c c. 
0 . 

-- :::l 
ti cô 
Q) • 

- c. 0 . 
... 'l
e.. N 

*1 

1 = i =1 
~ - 1 ' 

1 

1 

1 

- 1 

-
1 

-
1 -

-
' -
1 ----

-

* 

1= 
-
-
-
-
-
-

* 
* 
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~ 
-e 
0 
'o 

z 

Secteur 

1206 09-Reclus 

1207 09-Reclus 

1208 09-Reclus 

1209 09-Reclus 

1210 09-Reclus 

1211 09-Reclus 

1212 09-Reclus 

1213 09-Reclus 

1214 09-Reclus 

1215 09-Reclus 

1216 09-Reclus 

1217 09-Reclus 

1218 09-Reclus 

1219 09-Reclus 

1220 09-Reclus 

1221 09-Reclus 

1222 09-Reclus 

1223 09-Reclus 

1224 09-Reclus 

1225 09-Reclus 

1226 09-Reclus 

1227 09-Reclus 

1228 09-Reclus 

1229 09-Reclus 

1230 09-Reclus 

1231 09-Reclus 

1232 09-Reclus 

1233 09-Reclus 

1234 09-Reclus 

1235 09-Reclus 

1236 09-Reclus 

1237 09-Reclus 

llôt 

c: 

Réf. 
Cad. 

.g 
g No 

(/) 

Adresse 

Rue 

93 BV 186 Cassine. ch. 

93 BV 187 Cassine, ch. 

93 BV 188 Cassine, ch. 

93 BV 210 Cassine, ch. 

93 BV 252 Cassine. ch. 

93 BV 253 Cassine, ch. 

93 BV 269 Cassine. ch. 

93 BV 284 Cassine. ch. 

93 BV 285 Cassine, ch. 

93 BV 286 Cassine, ch. 

93 BV 287 Cassine. ch. 

93 BV 288 Cassine. ch. 

93 BV 289 Cassme. ch. 

93 BV 290 Cass1ne. ch. 

93 BV 291 Cassine. ch. 

93 BV 292 Cassine, ch. 

93 BV 293 Cassine, ch. 

93 BV 294 Cassine. ch. 

93 BV 296 Cassine. ch. 

93 BV 297 Cassine, ch. 

93 BV 298 Cassine, ch. 

93 BV 324 Cassine. ch. 

93 BV 325 Cassine. ch. 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

1 Aix les Bains, av. 

2 Pioche!, rue 

3 Pioche!. rue 

4 Aix les Bains. av. 

5 Aix les Bains. av. 

7 Aix les Bains. av. 

8 Aix les Bains, av. 

9 Aix les Bains, av. 

11 Charmille, ch. 

--------------- -

Caractères d' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

? 

39 

Q) 

2 
<ii 
<1: o. 
"' u. 

? 

CJ 
o. 
"' u. 

? 

+ 

~ 

ü 
o. 
"' u. 

? 

0 
o. 
"' u. 

? 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

? ? ? 

1 

- -,---
1 - - - - -

T 

+ 

+ 

~ .!Q 
.r. ;;;) 
ua:: 
~ -~ 
Cl.~ 

Espace libre 

...... S: 
s-e 
ü.!ll 

* 
* 
* 

* 
0 

0 

0 

0 

* 
* 
* 

* 

* 
* 

c: 
"!§ 
0; 
1-

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

.0 - "' <>w 
ü ' ~ :; 
;;;) 0 
:!:Cil 

* 
* 
* 

* 

* 

Intérêt 
Paysage 

* 

* 
* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

c 
.Q 
ü 
Q) 

ë 
a. 
2 
::J 
~ 

c ci. 0 . 
:;:; ~ 
u "' Q) • .... c. 0 . .... c; 
Q. N 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
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~ 
"E 
.o 
"0 

z 

Secteur 

1238 09-Reclus 

1239 09-Reclus 

1240 09-Reclus 

1241 09-Reclus 

1242 09-Reclus 

1243 09-Reclus 

1244 09-Reclus 

1245 09-Reclus 

1246 09-Reclus 

1247 09-Reclus 

1248 09-Reclus 

1249 09-Reclus 

1250 09-Reclus 

1251 09-Reclus 

1252 09-Reclus 

1253 09-Reclus 

1254 09-Reclus 

1255 09-Reclus 

1256 09-Reclus 

1257 09-Reclus 

1258 09-Reclus 

1259 09-Reclus 

1260 09-Reclus 

1261 09-Reclus 

1262 09-Reclus 

1263 09-Reclus 

1264 09-Reclus 

1265 09-Reclus 

1266 09-Reclus 

1267 09-Reclus 

1268 09-Reclus 

1269 09-Reclus 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
.Q 
ü ., 
(/) 

93 BW 

N" Rue 

26 Cassine, ch. 

93 BW 127 Cassine. ch. 

93 BW 128 Cassine, ch. 

93 BW 129 Cassine, ch. 

93 BW 130 Cassine, ch. 

93 BW 131 Cassine, ch. 

93 BW 141 Charmille. ch. 

93 BW 142 Charmille, ch. 

93 BW 143 Cassine, ch. 

93 BW 144 Cassine. ch. 

93 BW 145 Cassine, ch. 

93 BW 146 Cassine, ch. ------
93 BW 214 Cassine, ch. 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

93 BW 

94 BS 

94 BS 

94 BS 

94 BS 

95 BI 

95 BI 

95 BI 

95 BI 

95 BI 

95 BI 

95 BI 

95 BI 

95 

95 

BI 

BI 

215 Cassine, ch. 

243 Cassine, ch. 

244 Cassine, ch. 

245 Aix les Bains. av. 

246 Aix les Bains, av. 

37 Lémenc, bd. 

38 Lémenc, bd. 

39 Lémenc, bd. 

57 Lémenc. bd. 

1 Reclus, fg. 

3 Reclus, fg. 

4 Reclus, fg. 

5 Reclus. fg. 

6 Reclus, fg. 

7 Reclus, fg. 

8 Reclus, fg. 

9 Reclus, fg. 

1 0 Reclus, fg. 

11 Reclus, fg. 

N" 

.,. 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Non visité-conventuel 

Bât. ordonnancé Simple 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

., 
:J ~ .!!? Datation 

stylist. 
~ 
-< o. 

CD 
o. 

ü 
o. 

Cl 
o. 

Archi. Urbain Autre .<: :J ua: 
ui ., 

-

"' u. "' u. 

t 
"' u. "' u. 

1 1 1 i - -

= 1= =,= - 1-
-- _, _ - -

?-19° 

____ 19"? 

1 - 1 - 1 

--=-1 

1 

-=+-1 - - 1-
* * * * * 

* * * 

- 1 

+-:---t 

** 
* 

cf_g 

~ 

= 1 = =-!=-
Hist. 

= ±- ----l'-j---- - 1- ' 

1 - - 1- , - 1 ,-- --- -r-- 1 
- - ~ ---

- -
- _L---: 

40 

1 

Espace libre 

c: 
~ "Ë 
ü ~ 

c: 
·~ 

~ 
0 

* 

* 

* 
* 
* 
* 

* 

* 

_; ~ 
O w 
(3 : 
~ :; 
:J 0 
:2oo 

* 
* 
* 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

c: 
0 

TI 
Cl> 

ë a. 
Cl> 
:; 
<( 

c: ci. 0 . 
:;:; ~ 
u ra 
Cl> • .... a. 
0 . ..... a. 
a. ,..; 

* 
* 
* 
* 
* 
* * 1 * 1 

_:_ _:_ 1 
* * 

1 :_ ; ~ 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 

- - ** * * * 
* 
* ~ \ = *~* ** 

1 - - ~ ~ ------+-

0 - 1 _?_l - I= - ~ -
1 - -
1 - -

0 

0 

: 1- l-- -.-- j 

0 

* * * 
0 -=.J 
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Réf. Intérêt 
Secteur llôt A d r esse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 

c 
Cad. 

Paysage .Q c . 
~ ü 0 q. 
'E 2 ·- :::J 
_o 

1 
1 e 0 cO 

'0 "' 
Q) • 

e .; • c..i a. - a. z c: 
~ 

0 . 
g Description Datation - "' Q) .... a. "' ·- Ow No Rue N• Archi. Urbain Autre J:. " c: s o.. N 0 u 0 uc:: c: (3 

"' Référence stylistique stylist. <( Cl) -~ <( 
Cf) u. u. u. u. u) -~ :;:.o ~ '5 

"' "' "' "' "' 0 
0 ~ (j; " 0 u.. u.. u.. u.. o..> u~ 1-- ~Cf) 

1270 09-Reclus 95 BI 12 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - * - - * * 1271 09-Reclus 95 BI 187 Cassine, ch. Bât. non protégé - - - - -

1 

- - - - 0 
+ 

1272 09-Reclus 95 BI 192 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1273 09-Reclus 95 BI 193 Reclus. fg. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 

1274 09-Reclus 95 BI 258 Reclus, fg. Voirie - - - - - - - - 0 
• 

1275 09-Reclus 95 BV 29 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1276 09-Reclus 95 BV 30 Reclus. tg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 
• 

1277 09-Reclus 95 BV 31 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - 1- - - - 0 
~ 

1278 09-Reclus 95 BV 32 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1279 09-Reclus 95 BV 33 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1280 09-Reclus 95 BV 34 Reclus. fg. Bât. non protégé 
1 - - - - -
1 - - - - 0 

1281 09-Reclus 95 BV 36 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - - - 1- - - - 0 
• 

1282 09-Reclus 95 BV 37 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1283 09-Reclus 95 BV 38 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1284 09-Reclus 95 BV 39 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1285 09-Reclus 95 BV 40 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - - 0 

1286 09-Reclus 
1 95 

BV 42 Reclus. fg . Bât. non protégé - - - - -
1 

- - - - 0 

1287 09-Reclus 95 BV 43 Reclus, fg. Bât. non protégé : - - - - - - - - - 0 - -
1288 09-Reclus 95 BV 44 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1289 09-Reclus 95 BV 45 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1290 09-Reclus 95 BV 4 7 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - - -
1 

- - - - 0 

1291 09-Reclus 95 BV 48 Reclus. tg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - -- --- + - - .. .. 
1292 09-Reclus 95 BV 219 Reclus, fg. Terrain non bâti - - - - - - - - 0 

1293 09-Reclus 95 BV 220 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 

1294 09-Reclus 95 BV 221 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - l - - - - 0 
- - - . - --- ----- - • ---~ + --

1295 09-Reclus 95 BV 222 Reclus. fg. Bât. non protégé 

1296 09-Reclus 95 BV 223 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - - - 1 - 0 

1297 09-Reclus 95 BV 240 Reclus. fg. Bât. non protégé ' -- -1 - - - - - - - - 0 - - --- ~-~~ --~-- ----- ~ - - -~-~ t - -
1298 09-Reclus 95 BV 241 Reclus, tg. Bât. non protégé - - - - - - - - - 0 - - - -l- _. 1 

1299 09-Reclus 95 BV 242 Reclus. fg. Bât. non protégé - - - - - - 1 - 0 - - - -
1300 09-Reclus 1 95 BV 243 Reclus. fg. Terrain non bâti - - - - - - - - - - 0 - - -

1 
1301 09-Reclus 95 BW 19 Reclus, fg. Bât. non protégé - - - - - -- - - * - - * * ---- ______.___ ~ - -

41 09/07/2009 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1302 09-Reclus 

1303 09-Reclus 

1304 09-Reclus 

1305 09-Reclus 

1306 09-Reclus 

1307 09-Reclus 

1 1308 09-Reclus 

1309 09-Reclus 

1310 09-Reclus 

1311 09-Reclus 

1312 09-Reclus 

1313 09-Reclus 

1314 10-Cote Rousse 

1315 10-Cote Rousse 

1316 10-Cote Rousse 

1317 10-Cote Rousse 

1318 10-Cote Rousse 

1 1319 10-Cote Rousse 

1320 1 0-Cote Rousse 

1321 10-Cote Rousse 

1322 1 0-Cote Rousse 

1323 1 0-Cote Rousse 

1324 1 0-Cote Rousse 

1325 1 0-Cote Rousse 

1 1326 10-Cote Rousse 

1327 1 0-Cote Rousse 

1328 1 0-Cote Rousse 

1329 1 0-Cote Rousse 

1330 1 0-Cote Rousse 

1331 10-Cote Rousse 

1332 1 0-Cote Rousse 

1333 10-Cote Rousse 

llôt 

c 
.Q 

~ 
Cf) 

Réf. 
Cad. 

N• 

Adresse 

Rue N• 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

Q) 
:J 

~ 
~ o. 
~ 

(() 

o. 
~ 

ü o. 
"' u.. 

a 
o. 
"' u.. 

r - ------ - -r-

Intérêt Edifice 

Ë ui 
Q) ·-

Archi. Urbain Autre 16 & 
en .~ 
"' 0 o.. > 

Espace libre 

c 
~~ 
u..!!l 

* 

c 
'ê 
~ 

...; g 
ow 
ü ' ~ 3 
:J 0 

::!O<fl 

95 BW 

95 BW 

95 BW 

95 BW 

95 BW 

20 Reclus. fg. 

21 Reclus. fg. 

22 Reclus. fg. 

23 Reclus, fg. 

24 Reclus, fg. 

Bât. Eclectique 

Bât. non protégé 

t' 
19-20° * 

-=+--
- ~ -* 

" 
* * r-_-.-_, 

- -
Bât. non protégé __ ~ -4 l - --: 

-t-
0 

95 BW 155 Reclus. fg. Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

95 BW 156 Reclus, fg. 

95 BW 157 Reclus. fg. -----
95 BW 158 Reclus, fg. Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

95 BW 159 Reclus, fg. 

95 BW 160 Reclus, fg. 

95 BW 161 Reclus. fg. 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BD 

96 BE 

11 Chemin ? Terrain non bâti 

12 Chemin ? Terrain non bâti 

13 Aix les Bains, av. Terrain non bâti 
--- -

15 Aix les Bains, av. Terrain non bâti 

19 St. Saturnin, rte Terrain non bâti 

20 St. Saturnin, rte Terrain non bâti 
~ 

21 St. Saturnin. rte Terrain non bâti 

26 Chemin? Terrain non bâti 

153 Chemin ? Bât. non protégé 

154 Chemin? Terrain non bâti 

174 Aix les Bains, av. Demeure-"Campagne" 

175 Aix les Bains, av. 

176 Aix les Bains. av. 

177 Aix les Bains, av. 

178 Aix les Bains, av. 

Voirie 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

179 Aix les Bains, av. Terrain non bâti -- -- ---
180 Aix les Bains, av. Terrain non bâti 

181 Aix les Bains, av. Terrain non bâti 

182 St. Saturnin. rte 

5 Chemin? 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

17-18-19° * * * 
-

- 1 
- 1 
_ l 

1 - - ~ - 1 - =1 - _ , ' 1 - -

i- ' ::: 1 , = · =~ 

1 -

*** *** *** * * ----;-;; Hist. ~ 

* 
* 
* 
* 

* * * 
* * * 
* * * 
* * * 
----4 

* * * 

* 

* * * 
-
_ l 

---+ ~
1 

* * * 

***t 
* * * 

. - - . - 1- - 1- 1 - * * * 
- l-= *** l . -= 1 - ~- -=- ·-.=. , ---=- 1 - - - - -l 1 - * * * 

=~··· 
42 

• 

• 
• 

* * * * * * 

Intérêt 
Paysage 

c 
.Q 
ü 
$ 
e a. 
$ 
::J 
<( 

c ci. 
0 0 

;; ~ 
u <tl 
QI 0 .... a. 0 0 '- a. 
a. N 

* 1 * 
* * 
* i * 

* * 1 
* * 
* 1 * 
* * 
* * 1 
* 1 * 
* 
* 

*** 
*** 
* * * 
* * * 
*** 
* * * 
* * * 

* 
* 
* 

* * * 

* * * 
*** 
*** 
*** 
* * * 
*** 
*** 

* 

e.b.c. 

e.b.c. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
~ 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
~ 
* 
* 
* 

09/07/2009 



<!) 

-E _o 
-o 

z 

Secteur llôt 

c 

Réf. 
Cad. 

.g 
~ No 

(/) 

Adresse 

6 Chemin? 

7 Chemin? 

8 Chemin? 

9 Chemin? 

Rue No 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

~ 

Datation 
stylist. 

<!) 

::J 
.:: 
<n 
<( 
..;. 
"' LL 

co 
..;. 

"' lL 

.. 

1334 1 0-Cote Rousse 

1335 10-Cote Rousse 

1336 1 0-Cote Rousse 

1337 10-Cote Rousse 

1338 10-Cote Rousse 

1339 10-Cote Rousse 

1340 1 0-Cote Rousse 

1341 1 0-Cote Rousse 

1342 1 0-Cote Rousse 

1343 1 0-Cote Rousse 

1344 1 0-Cote Rousse 

1345 1 0-Cote Rousse 

1346 1 0-Cote Rousse 

1347 1 0-Cote Rousse 

1348 1 0-Cote Rousse 

1349 1 0-Cote Rousse 

1350 10-Cote Rousse 

1351 10-Cote Rousse 

1352 1 0-Cote Rousse 

1353 1 0-Cote Rousse 

1354 1 0-Cote Rousse 

1355 1 0-Cote Rousse 

1356 1 0-Cote Rousse 

1357 1 0-Cote Rousse 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

96 BE 

10 Chemin? 

11 Chemin? 

12 Chemin? 

13 Chemin? 

14 Chemin? 

15 Chemin? 

24 Chemin? 

26 Chemin? 

35 Chemin? 

36 Chemin ? 

37 Chemin ? 

38 Chemin? 

39 Chemin? 

40 Chemin? 

41 Chemin? 

42 Chemin? 

43 Chemin? 

44 Chemin? ______ T_e_rrain non bâti ~ _ 1 

45 Chemin? 

46 Chemin? 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

1358 1 0-Cote Rousse 96 BH 46 Chemin ? Terra in non bâti 
-----------------

1359 1 0-Cote Rousse 96 BW 16 Hermitage, ch. Bât. non protégé 

1360 1 0-Cote Rousse 96 BW 17 Hermitage. ch. Terrain non bâti 

1361 1 0-Cote Rousse 96 BW 154 Hermitage, ch. 
-1-- -

1362 1 0-Cote Rousse 96 BW 162 Aix tes Bains. av. 

1363 10-Cote Rousse 96 BW 207 Hermitage, ch. 

1364 1 0-Cote Rousse 96 BW 216 Hermitage, ch. 

1365 1 0-Cote Rousse 96 BW 217 Hermitage, ch. 

Terrain non bâti 

Voirie 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

43 

ü 
..;. 

"' lL 

0 
..;. 

"' lL 

~ 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 
E '" <!) ·-

.J:; ::J 
ua::: 
oi <!) 

,fg 

~ -

~ 

c 
0 

Espace libre 

c 
:S"S 0 ~ 

()~ 

c 
-~ 

~ 

* 

* 
* 

0 

_; ~ 
'ÜLU 
u ' 
~ :; 
::J 0 
:2(f) 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

c 
0 

u 
Q) 

ë 
a. 
Q) 

s 
<( 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d . 

c c. 
0 . ·- :: 
ü tti 
Q) • .... c. 0 . .... c. 
o. N 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* * N.d. * 

* N.d. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

*** 
*** 
* * * 
* * 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

e.b.c. 

e.b.c. 

e.b.c. 

N.d. 

N.d. 

09/07/2009 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 



~ 
"E 
0 
'o 

2: 

Secteur 

1366 10-Cote Rousse 

1367 1 0-Cote Rousse 

1368 1 0-Cote Rousse 

1369 1 0-Cote Rousse 

1370 1 0-Cote Rousse 

1371 10-Cote Rousse 

1372 1 0-Cote Rousse 

1373 11-Charmettes 

137 4 11-Charmettes 

1375 11-Charmettes 

1376 11-Charmettes 

1377 11-Charmettes 

1378 11-Charmettes 

1379 11-Charmettes 

1380 11-Charmettes 

1381 11-Charmettes 

1382 11-Charmettes 

1383 11 -Charmettes 

1384 11-Charmettes 

1385 11-Charmettes 

1386 11-Charmettes 

1387 11-Charmettes 

1388 11-Charmettes 

1389 11-Charmettes 

1390 11-Charmettes 

1391 11-Charmettes 

1392 11-Charmettes 

1393 11-Charmettes 

1394 11-Charmettes 

1395 11-Charmettes 

1396 11-Charmettes 

1397 11-Charmettes 

llôt 
Réf. 
Cad . 

Adresse 

.Q 
~ No Rue 
Cf) 

96 BW 218 Hermitage. ch. 

96 BW 219 Hermitage. ch. 

96 BW 231 Aix les Bains. av. 

96 BW 232 Hermitage. ch. 

96 BW 233 Hermitage. ch. --- ~ 

96 BW 281 Hermitage. ch. 

96 BW 

101 DE 

101 DE 

101 DE 

101 DE 

101 DE 

1

101 DE 

101 DE 

101 DE 

101 DE 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

282 Hermitage. ch. 

79 Le Tir 

80 Le Tir 

81 Le Tir 

82 Le Tir 

83 Le Tir 

84 Le Tir 

85 Le Tir 

86 Le Tir 

87 Le Tir 

51 Emmanuel Ph. rue 

52 Emmanuel Ph. rue 

54 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 55 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 56 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 58 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 59 Chartreuse. av. Gde 

102 DE 60 Chartreuse. av. Gde 

102 DE 61 Chartreuse. av. Gde 

102 DE 62 Chartreuse, av. Gde 

102 DE 63 Chartreuse, av. Gde 

102 DE 64 Chartreuse, av. Gde 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

65 Chartreuse. av. Gde 

66 Amedée V le Gd, ch. 

67 Amedée v le Gd, ch. 

68 Charmettes, ch. 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

N' Description 
Référence stylistique 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

59 Bât. non protégé 

Voirie 

Bât. ordonnancé Simple-agricole 

99 Demeure-"Campagne" 

99 Terrain non bâti 

99 Terrain non bâti 

99 Terrain non bâti 

99 Voirie 

89 Bât. non protégé 

89 Bât. non protégé 

101 Non visité 

101 Terrain non bâti 

2 Bât. Eclectique 

Datation 
stylist. 

Q) 
:0 

~ 
<( 
._;. 
<0 

u.. 

CXl 
._;. 
<0 
u.. 

ü 
._;. 
<0 
u.. 

0 
._;. 
<0 
u.. 

- - 1 - _ 1 

Archi. Urbain Autre 

= - =l=i -
~ = ~~ - = 1 

- 1 

' 1 = =i=l= - - - - 1 

9' * * * --.--

19-20' * * * * * -----
18'fin * * * * * Décor 

= =1= =1= = = • ' - • 1 

r =---= r =----_ l - - -

- - l ---
? ? ? ? ? ? ? ? 

Ë CIÎ 
Q) ·.<: :0 ua: 
ui -~ 
&g 

* 

* * 

20' * * 
- ~ -
- --·· * * * 

44 

Espace libre 

\.... ,f;. 
;,'0 

8~ 

c: 
'ê 
~ 

1 

1 

* 
* 

----1 
0 

___:_j 
:: 1 

* * 
* * 

* 
* 
0 

0 

0 

0 

J = * 

.o - (/) 
OLU 
(3 ' 
~:; 
:0 0 
~Cf) 

* * 
* * 
* * 
* * 

* * 
* 

0 

* 

Intérêt 
Paysage 

c: 
g c ci. 
0 0 . 
Q) · - :::1 0 t) «i 
,_ Q) • 
a. .... a. 
Q) E ci. 
:; a. l'i 
<: 

* N.d. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
*** 
** 
** 
*** 

* 

:.:c. : 1 
N.d. * 
e.b.c. * 
N.d. * 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * N.d. * 
* * 
* * ~ 

* * 

* 
* 
** 
** 
*** 
*** 
* * 
* 
* 

* 

e.b.c. 

e.b.c. 

09/07/2009 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 



Secteur llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt 
~ 
"E 
0 
'o 

z 

1398 11-Charmettes 

1399 11-Charmettes 

1400 11-Charmettes 

1401 11-Charmettes 

1402 11-Charmettes 

1403 11-Charmettes 

1404 11-Charmettes 

1405 11-Charmettes 

1406 11-Charmettes 

1407 11-Charmettes 

1408 11-Charmettes 

1409 11-Charmettes 

1410 11-Charmettes 

1411 11-Charmettes 

1412 11-Charmettes 

1413 11-Charmettes 

c 
.Q 
~ No Rue 
Cl) 

69 Charmettes, ch. 

70 Amedée V le Gd, ch. 

71 Amedée V le Gd. ch. 

N' Description 
Référence stylistique 

2 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

102 DE 

73 Amedée V le Gd. ch. ~~ Bât. non protégé 

7 4 Amedée V le Gd, ch. 58 52 Terrain non bâti 

75 Amedée V le Gd, ch. 58 52 Terrain non bâti 

102 

102 

102 

102 

102 

102 

DE 

DE 

DE 

DE 

DE 

DE 

76 Amedée V le Gd, ch. 

77 Amedée V le Gd, ch. 

78 Amedée V le Gd. ch. 

167 Emmanuel Ph. rue 

168 Emmanuel Ph. rue 

169 Emmanuel Ph. rue 

1 02 DE 170 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 171 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 172 Emmanuel Ph. rue 

102 DE 276 Emmanuel Ph. rue 

58 52 Bât. non protégé 

72 Bât. non protégé 

72 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

257 Terrain non bâti 

130 Bât. non protégé 

70 Terrain non bâti 

70 Voirie-fontaine 

Voirie 

Terrain non bâti 

1414 11-Charmettes 102 DE 277 Amedée V le Gd, ch. 

1415 11-Charmettes 103 DE 4 Chartreuse, av. Gde 231 Voirie 

1416 11-Charmettes 103 DE 6 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

1417 11-Charmettes 1103 DE 7 Chartreuse, av. Gde Terrain non bâti-boisé 

1418 11-Charmettes 103 DE 9 Chartreuse, av. Gde 365 Terrain non bâti 

1419 11-Charmettes j1 03 DE 11 Chartreuse. av. Gde 365 Bât. Eclectique 

1420 11-Charmettes 103 DE 12 Jean-Jacques, ch. 51 Bât. ordonnancé Simple-agricole 

1421 11-Charmettes 103 DE 13 Jean-Jacques, ch. 51 Terrain non bâti 

1422 11-Charmettes 103 DE 14 Jean-Jacques, ch. 51 Non visité 

1423 11-Charmettes l1 03 DE 15 Jean-Jacques, ch. 

1424 11-Charmettes 103 DE 16 Jean-Jacques, ch. 

1425 11-Charmettes 103 DE 17 Jean-Jacques, ch. 

1426 11-Charmettes 103 DE 18 Jean-Jacques, ch. 

1427 11-Charmettes 103 DE 19 Jean-Jacques, ch. 

1428 11-Charmettes 103 DE 21 Jean-Jacques, ch. 

1429 11-Charmettes 103 DE 24 Jean-Jacques, ch. 

51 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

411 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Voirie 

Terrain non bâti-boisé 

Datation 
stylist. 

19' 

19' 

18-19' 

? 

45 

<1> 
2 
Ci; 
<! 
<.). 

"' u. 

* 
* * 

? 

Cl) 
<.). 

"' u. 

* 
* 

? 

+ 

() 
<.). 

"' u. 

0 
<.). 

"' u. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

1 

~ -~ 
.!: :::> ua:: 
ui .v rf_g 

Espace libre 

1... .f; 
::>'0 
0 ~ 

()~ 

* 

* 

0 

0 

* 

* 
0 

0 

* 

* 

0 

0 

c .ê 
Q; 
1-

_. ~ 
<Ow 
Ü_i 
~ :::> 
:::> 0 ::;;:(/) 

* 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 

* 
* 

* 
* 
* 

c 
0 

ti 
Q) 

ë a. 
2 
:::l 
<! 

c a. 
0 . 

:;::: ~ 
(.) "' Q) . 

- a. 0 . 
.... '!-
0.. N 

* 
* 

* 
* 

* 
* 
* 

-- --- *-- * * * 
- - -- -- -- - - - - -- --

- -- ---- ---4-- -~-----~-~ ~ -- ~---~____,....- -- - ~ -- - 1---- - -

* * 
* * 

? ? 

" r + t 

* 
* * 

? ? 

f = 
? 

0 

* 

* * * 
* * 
* * * 
* * * 

* 

* N.d. * 
* * * e.b.c. * 
* * N.d. * 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* N.d. * 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 

* * * 

N.d. 

N.d. 

09/07/2009 

* 
* 
* 
* 



~--, -

1!! 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1430 11-Charmettes 

1431 11-Charmettes 

1432 11-Charmettes 

1433 11-Charmettes 

1434 11-Charmettes 

1435 11-Charmettes 

1436 11-Charmettes 

1437 11-Charmettes 

1438 11-Charmettes 

1439 11 -Charmettes 

1440 11-Charmettes 

1441 11-Charmettes 

1442 11-Charmettes 

1443 11-Charmettes 

1444 11-Charmettes 

1445 11-Charmettes 

1446 11-Charmettes 

1447 11-Charmettes 

1448 11-Charmettes 

1449 11-Charmettes 

1450 11-Charmettes 

1451 11-Charmettes 

1452 11-Charmettes 

1453 11-Charmettes 

1

. 1454 11-Charmettes 

1455 11-Charmettes 

1456 11-Charmettes 

1457 11-Charmettes 

1458 11-Charmettes 

1459 11-Charmettes 

1460 11-Charmettes 

1461 11-Charmettes 

lllôt Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
.Q 
Ü No Rue 
~ 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

26 Jean-Jacques. ch. 

27 Jean-Jacques. ch. 

28 St-Martin 

29 Jean-Jacques. ch. 

30 Jean-Jacques. ch. 

31 Jean-Jacques. ch. 

32 Jean-Jacques. ch. 

33 Jean-Jacques. ch. 

34 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 42 Jean-Jacques. ch. 

1103 DE 46 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 49 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 185 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 196 Chartreuse. av. Gde 

103 DE 197 Chartreuse. av. Gde 

103 DE 198 Chartreuse. av. Gde 

103 DE 199 Chartreuse. av. Gde 

103 DE 208 Jean-Jacques. ch. 
-------

103 DE 210 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 212 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 213 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 214 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

215 Jean-Jacques. ch. 

230 Jean-Jacques. ch. 

233 Jean-Jacques. ch. 

235 Jean-Jacques. ch. 

236 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 238 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 239 Chartreuse, av. Gde 

103 DE 240 Chartreuse. av. Gde 

1 03 DE 241 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 242 Jean-Jacques. ch. 

No 

Caractères d' intérêt 

Description 
Référence stylistique 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Datation 
stylist. 

18-19-20° 

..,. 

~ 

~ 
<( 
o. 
~ 

* 

co 
o. 
~ 

(.) 
o. 
"' u. 

0 
o. 
"' u. 

- - 1 
- - -:- 1 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* 

~ .!!i 
.<= ::::> ua:: 
ui ~ 
&g 

Espace libre 

'- -~ 
::::>"E 
0 "' (.)-, 

c: 

1~ 
~ 

1-

281 Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

d~----=-r . -. -
1 , _ - 1 - . 1 - ' 

Terrain non bâti 

591 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

365 Voirie 

365 Voirie 
-----

365 Terrain non bâti 

365 Terrain non bâti 

79 Terrain non bâti-boisé 

79 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

591 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

51 Terrain non bâti 

51 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

51 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

231 Terrain non bâti 

231 Terrain non bâti 

79 Terrain non bâti 

79 Terrain non bâti 

+ 

46 

T" r - - l 

- ~ - 1 - - * 
- - -- 1 --- -1= 

1- -=- r- - , - f - ' -

+ 
* 

* 

-;-1 

* 

* 

--r -- .... 
- ~ -

+ 
* 

f J -

..... g 
o w 
ë3_; 
~ ::::> 
::::> 0 
::!'Cl) 

* * 
* * 

* 

Intérêt 
Paysage 

c 
0 

u 
2 e 
a. 
Q) 

:; 
<( 

~ ~ 1 CJ "' Q) • ... a. 0 . 
.... '!-
0.. N 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. 11 
* * * e.b.c. * 

* * 
* * 
* * 
* 1 * 
* * 
* 
* 
* 
* 
* 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* * N.d. * 

* N.d. * 
* * * e.b.c. * 
* * * 1e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* * * N.d. * 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* * 
* * 
* 
* 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

09/07/2009 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 



~ 
"E 
0 
'0 

z 

Secteur 

1462 11-Charmettes 

1463 11-Charmettes 

1464 11-Charmettes 

1465 11-Charmettes 

1466 11-Charmettes 

1467 11-Charmettes 

1468 11-Charmettes 

1469 11-Charmettes 

1470 11-Charmettes 

1471 11-Charmettes 

1472 11-Charmettes 

1473 11-Charmettes 

14 7 4 11-Charmettes 

1475 11-Charmettes 

1476 11-Charmettes 

1477 11-Charmettes 

1478 11-Charmettes 

1479 11-Charmettes -- -
1480 11-Charmettes 

1481 11-Charmettes 

1482 11-Charmettes 

1483 11-Charmettes 

1484 11-Charmettes 

1485 11-Charmettes 

1486 11-Charmettes 

1487 11-Charmettes 

1488 11-Charmettes 

1489 11-Charmettes 

1490 11-Charmettes 

1491 11-Charmettes 

1492 11-Charmettes 

1493 11-Charmettes 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

c 
.Q 
~ No Rue 
Cf) 

103 DE 243 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 244 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 245 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 246 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 247 Jean-Jacques. ch. 

1 03 DE 248 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 249 Jean-Jacques. ch. 

No Description 
Référence stylistique 

79 Terrain non bâti-boisé 

79 Terrain non bâti-boisé 

79 Terrain non bâti-boisé 

79 Terrain non bâti 

79 Bât. ordonnancé Simple 

79 Terrain non bâti 

79 Terrain non bâti 

103 DE 

103 DE 

103 DE 

250 Jean-Jacques. ch. 79 Terrain non bâti 
------

251 Jean-Jacques. ch. 79 Bât. ordonnancé Simple 

252 Jean-Jacques. ch. 79 Voirie 

103 DE 259 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

103 DE 260 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 
-------

103 DE 271 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

103 DE 272 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

103 DE 273 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

103 DE 274 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

103 DE 275 Chartreuse. av. Gde 365 Terrain non bâti 

103 DE 184 Jean-Jacques. ch. 521 Bât. non protégé 

103 DE 186 Jean-Jacques. ch. 79 Bât. non protégé 

+ 

Datation 
stylist. 

17° 

17° 

103 DE 187 Jean-Jacques. ch. 451 Bât. ordonnancé Simple-hab., agricole 17-20• 

521 Bât. non protégé 103 DE 228 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 231 Jean-Jacques. ch. 

103 DE 232 Jean-Jacques. ch. 

51 Bât. ordonnancé Simple 19• 

104 Dl 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

1 St-Martin. ch. Font. 

2 St-Martin. Font. 

8 St-Martin. ch. Font. 

11 Jean-Jacques. ch. 

12 Jean-Jacques. ch. 

13 Jean-Jacques. ch. 

14 St-Martin. ch. Font. 

15 St-Martin. ch. Font. 

16 Rendez-vous. ch. 

51 Bât. non protégé 

Terrain non bâti-boisé 

Fontaine 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

2 Terrain non bâti-boisé 

17" 

47 

Q) 

2 
Vi 
<( 

<> 
"' u.. 

til 
<> 
"' u.. 

(.) 

<> 
"' u.. 

0 
<> 
"' u.. 

Archi. Urbain Autre 

r 

* * * * 

* * * * * ~ * * 

~ 

* * * * * 

* * * * * * * * ** 

*** *** *** *** * * Hist. 

- - - - -- --
- 1- - - ----- ----

t-

~ 

1 

t 

~ .!!1 
.!:: ::l 
ua:: 
ui Q) 

~g 

Espace libre 

\- .s 
::>"0 
0 -(.)~ 

c 
-~ 

Q; 
1-

_: ~ 
o{)UJ 
u : 
- :; ::l 0 
:::l'en 

Intérêt 
Paysage 

c: 
.Q 
ti 
Ql 
ë5 
Ci 
Ql 
:; 
<( 

c: a. 
0 . 

·- ::J 
ti cO 
Ql • .... a. 0 . '- a. 
c.. r-i 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* * N.d. * 

* N.d. * 
- - - - * N.d. * 

* 

* 
* 
* 
* 

* N.d. * 
* N.d. * ---
* N.d. * 
* N.d. * 
* * 

. * * 

* 

-

* N.d. * 
* * * N.d. * 
* N.d. * 

* * * e.b.c. * 
* * 

*** 
* 
* 
* 

*** 
*** 
*** 

N.d. 

e.b.c. 

e.b.c. 

e.b.c. 

e.b.c. 

09/07/2009 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 



~ 
"E _o .., 
2: 

Secteur 

1494 11-Charmettes 

1495 11-Charmettes 

1496 11-Charmettes 

1497 11 -Charmettes 

1498 11-Charmettes 

1499 11-Charmettes 

1500 11-Charmettes 

1501 11-Charmettes 

1502 11-Charmettes 

1503 11-Charmettes 

1504 11-Charmettes 

1505 11 -Charmettes 

1506 11-Charmettes 

1507 11 -Charmettes 

1508 11-Charmettes 

1509 11-Charmettes 

1510 11-Charmettes 

1511 11-Charmettes 

1512 11-Charmettes 

1513 11-Charmettes 

1514 11-Charmettes 

1515 11-Charmettes 

1516 11-Charmettes 

1517 11-Charmettes 

1518 11-Charmettes 

1519 11-Charmettes 

1520 11 -Charmettes 

1521 11 -Charmettes 

1522 11-Charmettes 

1523 11-Charmettes 

1524 11-Charmettes 

1525 11-Charmettes 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c 
0 

g 
Cl) 

N' Rue 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

104 

Dl 17 Rendez-vous, ch. 

Dl 61 SI-Martin. Font. 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

D l 

Dl 

Dl 

Dl 

104 Dl 

104 Dl 

105 DE 

105 DE 

105 DE 

105 DE 

105 

105 

105 

DE 

DE 

DE 

105 DE 

62 SI-Martin. ch. Font. 

69 SI-Martin, ch. Font. 

70 Jean-Jacques. ch. 

90 Rendez-vous, ch. 

91 Rendez-vous, ch. 

127 Rendez-vous. ch. 

128 Rendez-vous. ch. 

129 Rendez-vous. ch. 

130 Rendez-vous. ch. 

131 Chartreuse. av. Gde 

88 Chanaz, ch. 

90 Chanaz. ch. 

93 Chanaz, ch. 

94 Chanaz, ch. 

95 Chanaz, ch. 

96 Chanaz. ch. 

98 Chanaz, ch. 

99 Chanaz, ch. 

105 DE 100 Chanaz, ch. 

105 DE 101 Chanaz, ch. ----
105 DE 102 Chanaz. ch. 

1 05 DE 103 Chanaz, ch. 

1 05 DE 104 Chanaz, ch. --- -
105 DE 105 Chanaz. ch. 

105 DE 106 Chanaz. ch. 

105 DE 107 Chanaz. ch. 

105 DE 112 Chanaz, ch. 

105 DE 113 Chanaz, ch. 

105 DE 114 Chanaz, ch. 

105 DE 115 Chanaz. ch. 

-, 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 

N' Description 
Référence stylistique 

2 Non visité 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

334 Bât. non protégé :...._ ____ _ 
Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

2 Terrain non bâti 

76 Terrain non bâti 

76 Non visité 

2 Terrain non bâti 

613 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Datation 
stylist. 

? 

? 

Q) 

~ 
<( 
..;. 

"' LL. 

? 

? 

·-t-

al 
..;. 

"' LL. 

? 

=1 

(.) 
..;. 
~ 
? 

+ 

0 
..;. 
~ 
? 

Archi. Urbain Autre 

? ? ? 

1=1= 
. ' 1 

È vi 
Q) ·
.<: :::> uc:c: 
~ .~ Q. g 

c 
5~ 
0 "' (.)-, 

0 

0 

1 - 1 - 1 .=1= =1 ~r =- ~ 

? ? ? ? ? ? 0 

* 
---+ ---

1
--~ ~ l ---
- ~ - 1 -

----;;-J 
* 

c 
-~ 

~ 

0 

0 

0 

---- ~-- ,____ -- ·--- ~ 

Terrain non bâti 

540 Bât. Eclectique 

Terrain non bâti 

649 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

646 Terrain non bâti 

646 Terrain non bâti 

646 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terra in non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

150 Terrain non bâti 

150 Bât. non protégé 

19-20' * * * * 

~-

48 

* * 

r 
- - t ---- -
- - -

' 
0 

~~~- · -- * 
- 1 ~- - -

-~ 

1 - - ~ = = = = --
1 - ~ -- . - - 1 
~- - ~ -, T 

0 

+--- ~ 

* 

.ti - "' <>w 
Ü_; 
~ :::> 
:::> 0 

:::EC/l 

* * 
* * 

Intérêt 
Paysage 

*** 
* * * 

c 
2 c ri u 0 . 
Q) · - ::::s 
ë (j ni 
.... Q) • 

c.. - Q. 
Q) e ri 
'5 a.. N 
<( 

' - 1 1 1 

e.b.c. * 1 
e.b.c. * 

' * * " 
1 _:_ 1 ~ 1 

* * * 
* 
* 

* * * 
* 
* 

e.b.c. 

N.d. 

N.d. 

e.b.c. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

-,_ 
1 

* * * e.b.c. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 

0910712009 



~ 
'E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1526 11-Charmettes 

1527 11-Charmettes 

1528 11-Charmettes 

1529 11-Charmettes 

1530 11-Charmettes 

1531 11-Charmettes 

1532 11-Charmettes 

1533 11-Charmettes 

1534 11-Charmettes 

1535 11-Charmettes 

1536 11-Charmettes 

1537 11-Charmettes 

1538 11-Charmettes 

1539 11-Charmettes 

1540 11-Charmettes 

1541 11-Charmettes 

1542 11-Charmettes 

1543 11 -Charmettes 

1544 11-Charmettes 

1545 11-Charmettes 

1546 11-Charmettes 

1547 11-Charmettes 

1548 11-Charmettes 

1549 11-Charmettes 

1550 11-Charmettes 

1551 11-Charmettes 

1552 11-Charmettes 

1553 11-Charmettes 

1554 11-Charmettes 

1555 11-Charmettes 

1556 11-Charmettes 

1557 11-Charmettes 

lllôt Réf. 
Cad. 

Adresse Caractères d ' intérêt 

c 
.Q 
~ No Rue 
(/) 

105 DE 116 Chanaz, ch. 

1 05 DE 117 Chanaz, ch. 

1 05 DE 118 Chanaz, ch. 

1 05 DE 119 Chanaz. ch. 

105 DE 120 Chanaz. ch. 

No Description 
Référence stylistique 

142 Terrain non bâti 

142 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

105 DE 121 Chanaz. ch. Terrain non bâti 

105 DE 122 Chanaz. ch. Terrain non bâti 

105 DE 123 Charmettes. ch. 459 Terrain non bâti 

105 DE 124 Charmettes. ch. 

105 DE 125 Charmettes, ch. 

1 05 DE 126 Charmettes, ch. 

105 DE 127 Charmettes, ch. 

459 Terrain non bâti 

459 Terrain non bâti 

459 Demeure-"Campagne" 

459 Terrain non bâti 

105 DE 129 Charmettes, ch. Terrain non bâti 

105 DE 130 Charmettes. ch. 1 Terrain non bâti 

105 DE 131 Charmettes, ch. 1 Terrain non bâti 

105 DE 132 Chanaz, ch. 1 Terrain non bâti-boisé 

105 DE 133 Chanaz, ch. 

105 DE 134 Charmettes, ch. 

105 DE 135 Charmettes, ch. 

105 DE 136 Charmettes, ch. 

1 0 5 DE 138 Charmettes, ch. 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Voirie 

Datation 
stylist. 

19° 

Q) 

2 
Ùi 
~ o. 
"' u. 

* * 

co 
o. 
"' u. 

* 

~ 

(.) 

o. 
"' u. 

* 

1 0 5 DE 140 Charmettes, ch. 484 Bât. ordonnancé Simple-hab., agricole 17-19-20• * * * * 

1 0 5 DE 141 Charmettes. ch. 

105 DE 142 Charmettes, ch. 

105 DE 143 Charmettes. ch. 

105 DE 147 Charmettes, ch. 

1 05 DE 148 Charmettes, ch. 

105 DE 149 Charmettes, ch. 

105 DE 150 Charmettes. ch. 

105 DE 151 Charmettes, ch. 

1 05 DE 152 Charmettes. ch. 

1 05 DE 153 Charmettes. ch. 

484 Terrain non bâti 

388 Bât. ordonnancé Simple 

388 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

300 Voirie 

Terrain non bâti 

300 Bât. ordonnancé Simple 

17"-18° 

17" 

* * * * * * 

t 
* * * * * * 

49 

0 
o. 
"' u. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* * 
-r-

* ** 
* * * * 

* * * * 

1 

1 

~ .!!! 
.<: :> 
uer: 
ui Q) 

,fg 

-

Espace libre 

c 
5~ 
0 "' (.)--, 

* 

-l 

* 

* 
* 

* 
* 

* 
* 

* 

c 
· ~ 

~ 

.<..i 
- en ow 
ü ' ~ :; 
:> 0 
~(/) 

* 
* 

* 

Intérêt 
Paysage 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

c 
0 

u 
2 e 
a. 
Q) 

::; 
<t: 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

c ci. 
0 . 

+::; ~ 
(.) "' Q) • .... a. 0 . .... a. 
a. N 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* * N.d. * 

* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* N~. 

* N~. 

* N~. 

* N~ 

* N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

~
Nd. * 

* 
* 
* 

N.d. 

N.d. 

09/07/2009 

* 
* 



Secteur llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 
~ 
"E _o 
-o 
z 

1558 11-Charmettes 

1559 11-Charmettes 

1560 11-Charmettes 

1561 11-Charmettes 

1562 11-Charmettes 

1563 11-Charmettes 

1564 11-Cha rmettes 

1565 11 -Charmettes 

1 1566 11-Charmettes 

1567 11-Charmettes 

1568 11 -Charmettes 

1569 11-Charmettes 

1570 11 -Charmettes 

1571 11-Charmettes 

1572 11-Charmettes 

1573 11-Charmettes 

1574 11-Charmettes 

1575 11-Charmettes 

1576 11-Charmettes 

1577 11-Charmettes 

1578 11-Charmettes 

1579 11-Charmettes 

1580 11-Charmettes 

1581 11-Charmettes 

1582 11-Charmettes 

1583 11-Charmettes 

1584 11-Charmettes 

1585 11-Charmettes 

1586 11-Charmettes 

1587 11-Charmettes 

1588 11-Charmettes 

1589 11-Charmettes 

c 
.Q 
~ No Rue 
Cf) 

1 OS DE 1S4 Charmettes. ch. 

1 OS DE 1SS Charmettes. ch. 
--- ----~ 

1 OS DE 1S6 Charmettes. ch. 

1 OS DE 1S7 Charmettes. ch. 

1 OS DE 1S9 Charmettes. ch. 

1 OS DE 161 Charmettes, ch. 

1 OS DE 162 Chanaz. ch. 

1 OS DE 166 Charmettes. ch. 

1 OS DE 179 Charmettes. ch. 

1 OS DE 180 Charmettes, ch. 

10S DE 

10S DE 

·~10S DE 

10S DE 

10S DE 

10S DE 

10S DE 

hos DE 

t 10S DE 

10S DE 

10S DE 

181 Jean-Jacques. ch. 

182 Jean-Jacques. ch. 

191 Chanaz. ch. 

192 Chanaz. ch. 

193 Chanaz. ch. 
---

194 Chanaz. ch. 

19S Chanaz. ch. 

218 Chanaz. ch. 

220 Chanaz. ch. 

221 Chanaz. ch. 

222 Chanaz. ch. 

1 OS DE 223 Chanaz, ch. 

1 OS DE 263 Charmettes. ch. 

1 OS DE 264 Charmettes. ch. 

1 OS DE 26S Charmettes. ch. 

1 OS DE 266 Charmettes. ch. 

1 OS DE 267 Charmettes, ch. 

1 OS DE 268 Charmettes, ch. 

1 OS DE 269 Charmettes. ch. 

1 OS DE 270 Charmettes. ch. 

1 OS DE 137 Charmettes. ch. 

1 OS DE 16S Charmettes, ch. 

Caractères d' intérêt 

1 

1 Intérêt 1 

Intérêt Edifice Espace libre Paysage g c: ci. 

No Description 
Référence stylistique 

300 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

Q) 

~ 
<( 
<.). 

"' u. 

co 
<.). 

"' u. 

ü 
<.). 

"' u. 

0 
<.). 

"' u. 

Archi. 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

1 - ,--=-, = 1 

----+

' 

Terrain non bâti 
--- ---
Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Voirie 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

673 Bât. ordonnancé Simple 

673 Voirie 

212 Bât. ordonnancé Simple-hab .. agricole 

212 Bât. ordonnancé Simple-hab., agricole 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

634 Bât. non protégé 

634 Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Non visité 

Terrain non bâti 

598 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

463 Bât. agricole 

473 Bât. non protégé 

, - , - , __ , 

17-19-20° * * * * 

17" * * * * * * * * 
17. * * * * * * * * 

- - -,-1-
- - - - -. . r--=- T-=- ~ 

4 

- -

- -
- -

19-20° * * * * 

50 

* 

** 
* * 

* 

+ 

Urbain Autre 

-

1 
~~ 

--
- - 1 

• 

1 

~ .!!Î 
.J:; :::l 
oa:: 
~ ·5 
O.> 

* 

\..... .s 
:::J"E 
0 "' ()-, 

* 

* * 
* * 

* 
* 

1 

T 

c 
-~ 

;;; 
~ 

0 1 -

---r *** 

- , 
r-----. 

* 

* 
* 

.0 - "' Ow 
ü.: 
~ :::l 
:::l 0 
~Cf) 

* 

* * 
* * 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 

** 
* * 
* 
* 
* 

*** 
*** 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

0 0 . 
Q) · - ::::1 

ë ~ ~ o. ... c. 
Q) e a. 
'5 o.. r-.i 
<( 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 

N.d. * 
* 

N.d. * 
N.d. * 
N.d. * 
N.d. * 
N.d. * 
e.b.c. * 
e.b.c. * 

N.d. 

N .d . 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

09/07/2009 



~ 
"2 _o 
"0 

Secteur 

1--
llôt 

Réf. 
Cad. 

Adresse 

2: c 
.Q 
~ No Rue 
(/) 

1590 11-Charmettes 

1591 11-Charmettes 

1592 11-Charmettes 

1593 11-Charmettes 

105 DE 219 Chanaz. ch. 

105 DE 261 Jean-Jacques. ch. 

105 DE 262 Jean-Jacques. ch. 

106 Dl 22 Rendez-vous. ch. 

1594 11 -Charmettes 106 Dl 

1595 11-Charmettes 1 06 Dl 

1596 11-Charmettes 1 06 Dl 

1597 11-Charmettes 1 06 Dl 

1598 11-Charmettes 1 06 Dl 

1599 11-Charmettes 106 Dl 

1600 11-Charmettes 106 Dl 

23 Rendez-vous. ch. 

24 Rendez-vous. ch. 

25 Rendez-vous. ch. 

26 Rendez-vous. ch. 
-------
27 Rosemond, ch. 

29 Rosemond, ch. 

30 Rosemond, ch. 

1601 11-Charmettes 106 Dl 31 Jean-Jacques. ch. 

1602 11-Charmettes 106 Dl 32 Jean-Jacques. ch. 

1603 11-Charmettes 106 Dl 33 Jean-Jacques. ch. 

1604 11-Charmettes 106 Dl 35 Jean-Jacques. ch. 

1605 11-Charmettes 106 Dl 36 Jean-Jacques. ch. 

1606 11-Charmettes 106 Dl 37 Jean-Jacques. ch. 

1607 11 -Charmettes 106 Dl 38 Jean-Jacques. ch. 

1608 11-Charmettes 1 06 Dl 39 Pré Seigneur, ch. 

1609 11-Charmettes 1 06 Dl 41 Jean-Jacques. ch. 

1610 11-Charmettes 1 06 Dl 42 Jean-Jacques, ch. 

1611 11-Charmettes 106 Dl 45 Jean-Jacques, ch. 

1612 11-Charmettes 106 Dl 64 Pré Seigneur, ch. 

1613 11 -Charmettes 106 Dl 67 PréSeigneur, ch. 

1614 11-Charmettes 106 Dl 80 PréSeigneur, ch. 

1615 11-Charmettes 106 Dl 81 PréSeigneur, ch. 

1616 11-Charmettes 106 Dl 82 Rosemond, ch. 

1617 11-Charmettes 106 Dl 84 Pré Seigneur, ch. 

1618 11-Charmettes 106 Dl 85 Pré Seigneur. ch. 

1619 11-Charmettes 106 Dl 87 Pré Seigneur. ch. 

1620 11-Charmettes 106 Dl 88 Jean-Jacques. ch. 

1621 11-Charmettes 106 Dl 92 Rosemond. ch. 

Caractères d' intérêt 

No Description 
Référence stylistique 

644 Bât. non protégé 

5 Terrain non bâti 

635 Bât. non protège 

145 Terrain non bâti 

145 Terrain non bâti 

145 Bât. Eclectique 

145 Terrain non bâti-boisé 

145 Terrain non bâti 
--- --------

Terrain non bâti-boisé 

Terra in non bâti 

Terrain non bâti 

746 Demeure-"Campagne" 

746 Terrain non bâti 

816 Bât. non protégé 

958 Bât. non protégé 

958 Terrain non bâti 

958 Demeure-"Campagne" 

958 Terrain non bâti 

61 Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

70 Bât. non protégé 

Voirie 

Voirie 

Voirie 

Terra in non bâti 

195 Bât. non protégé 

Voirie 

61 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

112 Bât. non protégé 

Datation 
stylist. 

19° 

19° 

18° 

17-20° 

51 

Q) 

2 
(;; 
<{ 
<.). 

"' u. 

* * 

* * 

* * 

* 

co 
<.). 

"' u. 

* * 

* * 

* * 

* 

~ 

(.) 
<.). 

"' u. 

* * 

* * 

0 
<.). 

"' u. 

Intérêt Edifice 

Archi. Urbain Autre 

* * * * 

* * * * 

E .n 
Q) ·

.<::: :::> 
ua:: 
tli .~ 
"' 0 O.> 

Espace libre 

'- .!: 
=>"2 
0 "' (.)-, 

0 

c 
·~ 

~ 

0 

-r- * 

* * 
* * 
* 1 * * * 

l 

. u - "' ow 
ü ' ~:; 
:::> 0 
:2cn 

* 

* 

* 

Intérêt 
Paysage 

* 
** 

c 
.Q 
ti 
Q) 

ë 
a. 
Q) 

::; 
<{ 

1 

c ci. 
0 . 
·- ::J 
ü ni 
Q) • 

- a. 0 . .... a. 
o. N 

* 
* 

** * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* * 
* * * e.b.c. * 

0 

0 - .. 1_- ** * 
,.....__ ** - * ** * 

* * * 
* * * * -t------r-- - - ~ -
* * * * 

* * * * ** * * 
* * ... 

* * * 

* 

1 -- - 1 
- 1 

0 
~ 

0 

* 
* * 

0 

** * 
** * 
* * N.d. * 
* * 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* * 
* 

* N.d. 

* * * e.b.c. 

09/07/2009 

* 
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-----

~ 
Intérêt 

Secteur llôt 
Réf. 

Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 
c: 

Paysage 0 c: . 
~ Cad. u 0 q. 
"E .& ·- ::::1 - . 0 

1 1 1 1 e 0 "' 'o Cil • 
Q) c. - c. z c: 
~ E .n . 0 0 . 

.Q Description Datation Q) ·- - (/) .& ... c. 
.c: :::> Ow a.. N ü N• Rue No Archi. Urbain Autre ua:: c: c: 

Ü_; :J 
Q) Référence stylistique stylist. <( (!) u 0 

~ ·- -~ <( 
(J) o. o. o. o. u) .~ :::>"0 ~ :::> 

"' "' "' "' "' 0 
0 ~ iii :::> 0 

u. u. u. u. a.> u~ 1- ~(J) 

- 1 1622 11-Charmettes 106 Dl 93 Rosemond, ch. 112 Voirie - - - - - - 1 - - - - - - - 1 

1 1 1623 11-Charmettes 106 Dl 94 Rosemond. ch. 35 Bât. non protégé - - - 1 - t - - - - - - 0 - - -
1 ~ - - -- ,,..._ 

~- -
1624 11-Charmettes 106 Dl 95 Rosemond. ch. 35 Voirie - - -

1 

- - - - - - - - -
1625 11-Charmettes 106 Dl 96 Rosemond. ch. 151 Bât. non protégé 1 - - - - - - 1-- - 0 - - 1 - 1 

1626 11-Charmettes 106 Dl 97 Pré Seigneur, ch. 166 Terrain non bâti - - - - - - - - t - - ~ - - -
- ---+--- - --- - =----r-=-1627 11-Charmettes 106 Dl 98 Pré Seigneur. ch. 166 Bât. non protégé - - - - - - 0 

1 

1628 11-Charmettes 106 Dl 99 Jean.Jacques. ch. Terrain non bâti 
1 

- - - - - 1 - - * - * * - - 1 - 1 

1 1629 11-Charmettes 106 Dl 100 Jean-Jacques, ch. 816 Terrain non bâti - - - - - - - =1 - - * - * * 1 --- - - __ ..__ --
1 1630 11-Charmettes 106 Dl 1 04 Jean-Jacques. ch. Terrain non bâti - - - - - - - - - * - * * 1631 11-Charmettes 

1106 
Dl 1 07 Rosemond. ch. 

1 Voirie - - - - -1 

1 

1632 11-Charmettes 106 Dl 108 Rosemond. ch. Voirie -

L 
- - -

1633 11-Charmettes 106 Dl 109 Rosemond, ch. Voirie - - -

-1 - 1 - - - - * - * * - --- ~ -
1634 11-Charmettes 106 Dl 11 0 Rosemond. ch. Voirie - - - -
1635 11-Charmettes 106 Dl 113 Pré Seigneur. ch. Voirie - - - - - - 1 =1 - - * - * * 1 1 1 

1636 11-Charmettes 106 Dl 114 Rosemond, ch. Voirie 1 - - - - - - 1 - - - * * * --- --
1 

--- -+- =-----
1637 11-Charmettes 106 Dl 115 Rosemond. ch. Voirie 1 _ l * 1 * * - 1 - - - - - - - - -
1638 11-Charmettes 106 Dl 116 Rosemond, ch. Voirie - - - - -

: ï ~ r 
- - * - * * 1 

1 
1639 11-Charmettes !106 Dl 117 Rosemond, ch. 

1 Voirie - - - - - - - * - * * -j- r=-- - -----·- -+- -'--

1640 11-Charmettes 106 Dl 118 Jean-Jacques, ch. Voirie - - - - - - * - * * 1641 11-Charmettes 106 Dl 119 Rosemond. ch. Voirie 1 - 1 - -
1642 11-Charmettes 106 Dl 120 Rosemond. ch. Voirie 

1643 11-Charmettes 106 Dl 122 Jean-Jacques, ch. 538 Terrain non bâti - - - - - - - - - - * - * * -- - ~ 

1644 11-Charmettes 106 Dl 123 Jean.Jacques, ch. 538 Bât. ordonnancé Simple-hab., agricole 17-20° * * * * * * * * * * - - - * - * * * * * 1 1 1645 11-Charmettes 
r 06 

Dl 124 Jean-Jacques, ch. 548 Terrain non bâti * * * * - - - - - - - - 1 - -
1 

* * * * 1646 11-Charmettes 106 Dl 125 Jean-Jacques. ch. 538 Terrain non bâti - l - - - - - - - - - ** * -- ~-~- ~ ~ 

1= 1647 11-Charmettes 106 Dl 126 Jean-Jacques, ch. 548 Bât. non protégé - - - - - - - * - * * * -
1648 11-Charmettes 106 Dl 101 Rosemond. ch. 200 Bât. non protégé - - - - - - - - 0 

1649 11-Charmettes 106 Dl 1 02 Jean.Jacques. ch. 738 Bât. non protégé - - - - - - - - - * - - * * --- - - ~ - -1650 11-Charmettes 106 Dl 103 Jean-Jacques, ch. 594 Bât. non protégé - - - - - - - * - - * * - -
1651 11-Charmettes 106 Dl 105 Jean.Jacques, ch. Bât. non protégé 

1652 11-Charmettes 106 Dl 121 Jean-Jacques. ch. 490 Bât. non protégé - - - - - - - - - * - - * * 1653 11-Charmettes 107 Dl 46 Le bois des Sœurs Terrain non bâti - - - - - - - - - - . - * N.d. * 
52 09/07/2009 



~ 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1654 11-Charmettes 

1655 11-Charmettes 

1656 11-Charmettes 

1657 11-Charmettes 

1658 11-Charmettes 

16sg 11-Charmettes 

1660 11-Charmettes 

1 1661 11-Charmettes 

1662 11-Charmettes 

1663 11-Charmettes 

1664 11-Charmettes 

1665 11-Charmettes 

1666 11-Charmettes 

1667 11-Charmettes 

1668 11-Charmettes 

1669 11-Charmettes 

1670 11-Charmettes 

1671 11-Charmettes 

1672 11-Charmettes 

1673 11-Charmettes 

167 4 11-Charmettes 

1675 11 -Charmettes 

1676 11 -Charmettes 

1677 11-Charmettes 

1678 11 -Charmettes 

167g 11-Charmettes 

1680 11-Charmettes 

1681 11 -Charmettes 

1682 11-Charmettes 

1683 11-Charmettes 

1684 11-Charmettes 

1685 11-Charmettes 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: 
.Q 
~ No Rue 
(/) 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 Dl 

107 

107 

107 

107 

Dl 

Dl 

Dl 

Dl 

107 Dl 

47 Le bois des Sœurs 

48 Le bois des Sœurs 

49 Le bois des Sœurs 

50 Le bois des Sœurs 

54 Le bois des Sœurs 

56 Le bois des Sœurs 

57 Le bois des Sœurs 

58 Le bois des Sœurs 

59 Le bois des Sœurs 

60 Le bois des Sœurs 

66 Le bois des Sœurs 

7 5 Le bois des Sœurs 

7 6 Le bois des Sœurs 

77 Rosemond. ch. 

78 Rosemond, ch. 

107 Dl 132 Rendez-vous. ch. 

107 Dl 133 Le bois des Sœurs 

107 Dl 134 Rendez-vous, ch. 

107 Dl 135 Rendez-vous, ch. 

108 OH 13 Charmettes. ch. 

108 OH 14 Charmettes, ch. 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 

108 

108 

OH 

OH 

OH 

108 OH 

15 Charmettes. ch. 

16 Charmettes, ch. 

17 Charmettes. ch. 

18 Charmettes, ch. 

19 Charmettes. ch. 

20 Charmettes. ch. 

22 Charmettes, ch. 

23 Charmettes. ch. 

24 Jean-Jacques, ch. 

25 Jean-Jacques. ch. 

26 Jean-Jacques, ch. 

Caractères d' intérêt Intérêt Edifice Espace libre 
Intérêt 

Paysage 
c 
.Q 
ü 
2 e 

c ci. 
0 -:;:: =! 
0 Cil 
Q) -
- a. 0 -.... q. 

No Description 
Référence stylistique 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

26 Bât. non protégé 

26 Terrain non bâti 

217 Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

217 Bât. non protégé 

217 Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

950 Terrain non bâti 

950 Bât. ordonnancé Simple 

950 Terrain non bâti 

l-892 Bât. ordonnancé Simple 

l-892 Bât. ordonnancé Simple 

l-892 Terrain non bâti 

620 Terrain non bâti 
- ------

967 Bât. ordonnancé Simple 

Terrain non bâti 

895 Terrain non bâti 

895 Bât. ordonnancé Simple 

Q) 

~ .!!! 
a. 
Q) Datation 

stylist. 
~ 
< o. 

co 
o. ü o. 

0 
o. 

Archi. Urbain Autre .<:: :J ua:: c: c: 
·~ 

....: ~ ow 
Ü,.j '5 

<( 
Q. N 

... 

16? -17" 

16-17° 

"' u. 

* * 

"' u. 

* * 

1 

"' u. 

* * 

-

"' u. 

-
- --

+ 

* * ** 

*** *** 1 *** *** ** 
16 -17° * * * * * * * * * * * * * * 

18-20° * * * * * 

1g-2oo * * * * * 
53 

-+ 

~ .~ a.g 
::;~ 
0 ~ 

ü~ ~ 
~ :J 
:J 0 
:â(J) 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* * * * e.b.c. * 

• * * * * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

• - * N.d. * = = = 1 • _ * N.d. * 
__ _ _ 1 • * * - * * * e.b.c. * 1 

Hist. 

Hist. * * 

* 
* 

* * 

* * 
* * 

* * * 
* * * 
* * * 

* 

* 

* * 

* * 
* * 

* * 
* * 
* * 

* * 

* 
* 

N.d. 

N.d. * 
* * * * e.b.c. * 

* * * e.b.c. * 
* * * e.b.c. * 

* 
* 
* 

* * 
* * 
* * 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

N.d. 

* 
* 
* 
* 
* 
* * * * m.h.-N * 

*** sitecl. * 
* * * sitecl. * 

* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 
* N.d. * 

ogf071200g 



ll:' 
"E 
0 
'o 

z 

Secteur 

1686 11-Charmettes 

1687 11-Charmettes 

1688 11-Charmettes 

1689 11-Charmettes 

1690 11-Charmettes 

1691 11-Charmettes 

1692 11-Charmettes 

1693 11-Charmettes 

1694 11-Charmettes 

1695 11-Charmettes 

1696 11-Charmettes 

1697 11 -Charmettes 

1698 11-Charmettes 

1699 11-Charmettes 

1700 11-Charmettes 

1701 11-Charmettes 

1702 11-Charmettes 

1703 11-Charmettes 

1704 11-Charmettes 

1705 11-Charmettes 

1706 11-Charmettes 

1707 11-Charmettes 

1708 11-Charmettes 

1709 11-Charmettes 

1710 11-Charmettes 

1711 11-Charmettes 

1712 11-Charmettes 

1713 11 -Charmettes 

1714 11-Charmettes 

1715 11-Charmettes 

1716 11-Charmettes 

1717 11 -Charmettes 

llôt 
Réf. 
Cad. 

Adresse 

c: ,g 
0 No Rue 

cJl 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

108 OH 

27 Jean-Jacques. ch. 

28 Charmettes. ch. 

29 Charmettes. ch. 

31 Charmettes. ch. 

32 Charmettes. ch. 

35 Charmettes. ch. 

36 Charmettes. ch. 

37 Charmettes. ch. 

38 Charmettes, ch. 

39 Charmettes. ch. 

40 Charmettes. ch. 

41 Charmettes, ch. 

42 Charmettes, ch. 

43 Charmettes. ch. 

44 Charmettes. ch. 

45 Charmettes, ch. 

46 Charmettes. ch. 

47 Charmettes. ch. 

48 Charmettes. ch. 

49 Charmettes. ch. 

50 Charmettes. ch. 

51 Charmettes. ch. 

52 Charmettes. ch. 

53 Charmettes. ch. 

54 Charmettes. ch. 

57 Charmettes. ch. 

58 Charmettes. ch. 

72 Charmettes, ch. 

73 Charmettes. ch. 

7 4 Charmettes. ch. 

76 Charmettes. ch. 

78 Charmettes. ch. 

Caractères d' intérêt 

N• Description 
Référence stylistique 

895 Terrain non bâti 

749 Bât. ordonnancé Simple 

749 Terrain non bâti 

620 Terrain non bâti 

Datation 
stylist. 

17-19-20° 

620 Bât. ordonnancé Simple-hab., agricole 17-18-20° 

469 Terrain non bâti 

469 Bât. ordonnancé Simple-hab., agricole 17-20• 

469 Terrain non bâti 

469 Terrain non bâti 

469 Oemeure-"Campagne" 

469 Terrain non bâti 

469 Terrain non bâti 

469 Terrain non bâti-boisé 

469 Terrain non bâti 

469 Terrain non bâti 

467 Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

851 Terrain non bâti 

851 Bât. non protégé 

851 Terrain non bâti 

949 Terrain non bâti 

949 Terra in non bâti 

19° 

949 Bât. ordonnancé Simple-hab .. agricole 17•7 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

600 Bât. Eclectique 

604 Terrain non bâti 

604 Bât. non protégé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti 

20° 

54 

., 
:::J 

~ 
<( 
o. 
"' u. 

* 

* * 

* 

* * 

* 

* 

CD 
o. 
"' u. 

* 

* * 

* 

* * 
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Référence stylistique 

1718 11-Charmettes 108 DH 79 Charmettes. ch. 606 Non visité 

1719 11-Charmettes 108 DH 80 Charmettes. ch. 604 Terrain non bâti 

1720 11-Charmettes 108 DH 81 Charmettes. ch. 606 Terrain non bâti 

1721 11-Charmettes 108 DH 85 Charmettes. ch. l-892 Terrain non bâti 

1722 11-Charmettes 108 DH 86 Charmettes. ch. l-892 Terrain non bâti 

1723 11-Charmettes 108 DH 91 Charmettes, ch. 600 Bât. non protégé 

1724 11-Charmettes 108 DH 92 Charmettes. ch. 600 Bât. non protégé 
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1725 11-Charmettes 108 DH 93 Charmettes, ch. Terrain non bâti 
--------~----- -+ - - __ ..,.. - t .. 

1726 11-Charmettes 108 DH 94 Charmettes. ch. 604 Terrain non bâti 

1727 11-Charmettes 108 DH 95 Charmettes. ch. Terrain non bâti 

1728 11-Charmettes 108 DH 96 Charmettes. ch. 949 Terrain non bâti 

1729 11-Charmettes 108 DH 97 Charmettes. ch. 851 Terrain non bâti 
r----

1730 11-Charmettes 108 DH 98 Charmettes. ch. 949 Terrain non bâti 

1731 11-Charmettes 108 DH 99 Charmettes, ch. 851 Terrain non bâti 

1732 11-Charmettes 1 09 DH 1 Jean-Jacques. ch. Terrain non bâti ~ - - - f- - - .L --

1733 11-Charmettes 109 DH 

1734 11-Charmettes 109 DH 

1735 11-Charmettes 109 DH 

1736 11-Charmettes 109 DH 

1737 11-Charmettes 109 DH 

1738 11-Charmettes 109 DH 

1739 11-Charmettes 109 DH 

17 40 11-Charmettes 109 DH 

17 41 11-Charmettes 109 DH 

1742 11-Charmettes 1109 DH 

17 43 11-Charmettes 109 DH 

1744 11-Charmettes 109 DH 

17 45 11-Charmettes J1 09 DH 

17 46 11-Charmettes 110 DH 

17 4 7 11-Charmettes 110 DH 

17 48 11-Charmettes 11 0 DH 

17 49 11-Charmettes 110 DH 

2 Jean-Jacques. ch. 

3 Jean-Jacques, ch. 

4 Jean-Jacques. ch. 

5 Jean-Jacques. ch. 

6 Jean-Jacques. ch. 

9 Jean-Jacques. ch. 

11 Jean-Jacques. ch. 

69 Jean-Jacques. ch. 

70 Jean-Jacques. ch. 

87 Jean-Jacques. ch. 

88 Jean-Jacques. ch. 

89 Jean-Jacques, ch. 

90 Jean-Jacques, ch. 

59 Charmettes, ch. 

60 Charmettes, ch. 

61 Charmettes, ch. 

62 Charmettes, ch. 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terra in non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-boisé 

~ ~-l + 

~ t ---+ 

Terrain non bâti-boisé __ j- __ _ -+ . __ 

Terrain non bâti 

Terrain non bâti-boisé 

Terrain non bâti-abreuvoir 

Terrain non bâti-boisé 
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Réf. 

Intérêt 
Secteur llôt Adresse Caractères d' intérêt Intérêt Edifice 

c: 

Cad. 
Espace libre Paysage 0 c: ci. 

~ u 0 . 
"E Q) ·- :::1 - . 
0 

1 

1 ë 0 <0 
'o ., Q) • 

É ch 

1 

.u a. - a. z c: :::> 0 . 
0 Description Datation 

1 

- (/) Q) .... a. 
(;; ., ·- •0 w ·-u No Rue No Arc hi. Urbain Autre r: :::> c: ::; a. ,..; ., Référence stylistique stylist. <1: 00 ü 0 oa:: c: ·~ Ü_; <t: 

(f) <). <). <). <). ui .~ :S"ë ~ :::> 

"' "' "' "' "' 0 
0 ~ ., :::> 0 

u. u. u. u. 1 c..> ü~ 1- ::2Ecn 

1750 11-Charmettes 110 OH 64 Charmettes. ch. Terrain non bâti-boisé - - - - - - - - - - ... - * * * e.b.c. * 1751 11-Charmettes 110 OH 65 Charmelles. ch. Terrain non bâti-boisé - - - - - 1= - -l - - ... - * * * e.b.c. * --- -J. --- -- -- ~ 

1752 11-Charmettes 110 OH 66 Charmelles, ch. Terrain non bâti-boisé - - - - - - - -

1 

... - * * * e.b.c. * 1753 11-Charmettes 110 OH 67 Charmettes. ch. Terrain non bâti-boisé - - -
1 

- - 1 - - . - - .. . - * * * e.b.c . * 1 

1754 11-Charmettes 110 OH 68 Charmettes. ch. Terrain non bâti-boisé - - - - - - - - - - ... - * * * e.b.c. * - - -- t ~ r--- t-

1755 11-Charmettes 110 OH 83 Charmettes. ch. Terrain non bâti-boisé - - - - - - - - ... - * * * e.b.c. * 1756 11 -Charmettes 110 OH 84 Charmettes, ch. Terrain non bâti-boisé - - - - - -- - - - ... - * * * e.b.c. * 
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